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Recrudescence de la criminalité à Alger ?

Pourquoi tant de gaspillage ?
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démantèlement d’un

réseau criminel à Draria
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Sellal depuis hier à Bamako
Il représentera le président

de la République au sommet
Afrique-France

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, est à Bamako pour représenter le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, aux travaux
du 27e sommet Afrique-France. Sellal est accompagné durant cette visite par le ministre des Affaires maghrébines, de l’Union africaine et de la Ligue des Etats arabes,

Abdelkader Messahel...
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de BeIN Sports

440 000 visas

délivrés aux Algériens en 2016

Bernard Emié : «L’Algérie est le premier

pays au monde s’agissant

de la délivrance de visas»
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Deux entreprises spécialisées dans la collecte de déchets au niveau de la wilaya
d'Alger, à savoir  NetCom et Extranet, ont procédé à la collecte de plus d'un million
de tonnes de déchets ménagers, et la récupération de 60 tonnes de pain rassis, selon

les rapports de l'année 2016 dressés par ces deux entreprises...
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Le procès de l’ex-chef
de l’unité aérienne de
la Direction générale

de la Sûreté nationale
(DGSN), Oultache Chouaïb,
auteur présumé du meurtre de
l’ancien responsable de la
DGSN Ali Tounsi, assassiné le
25 février 2010 dans son
bureau à Alger, aura lieu le 26
février prochain devant le
tribunal criminel d’Alger.
Oultache Chouaïb est
poursuivi pour «homicide
volontaire avec
préméditation et guet-apens,
tentative de meurtre et
possession d’arme à feu»,
selon le rôle complémentaire
de la deuxième session
criminelle 2016.
Le tribunal criminel sera
présidé par le magistrat Omar

Benkherchi, et les deux
conseillers Gazem Zahia et
Hadj Mihoub Sidi Moussa,
selon le même rôle.   
Ali Tounsi avait été assassiné
le 25 février 2010 par
Oultache qui a ensuite
retourné son arme contre lui
lors d’une réunion au siège de
la direction générale de la
Sûreté nationale à Alger, avait
annoncé le ministère de
l’Intérieur et des Collectivités
locales peu de temps après le
meurtre. Selon le ministère,
la mort de Tounsi «est
survenue lors d’une séance
de travail durant laquelle un
cadre de la police,
apparemment pris d’une
crise de démence, avait
ouvert le feu sur le chef de
la police avec son arme de

service». Oultache Chouaïb
avait été précédemment
condamné à une peine de
cinq ans de prison ferme

dans une autre affaire de
détournement de deniers
publics en relation avec le
meurtre de Ali Tounsi.

Justice
Procès le 26 février du présumé

assassin de l’ancien responsable
de la DGSN Ali Tounsi

Skikda
Identification des deux terroristes

abattus mercredi

M’sila
Vol de voitures, 2 arrestations

Les deux terroristes abattus mercredi dernier
par les forces de l’Armée nationale populaire
(ANP) dans la zone de Boudoukha, wilaya de
Skikda, ont été identifiés, a indiqué hier le
ministère de la Défense nationale (MDN) dans
un communiqué. «Dans le cadre de la lutte
antiterroriste et suite à l’opération de qualité,

menée par les forces de l’Armée nationale
populaire dans la zone de Boudoukha, wilaya
de Skikda - 5e RM -, le 11 janvier 2017, ayant
permis de neutraliser deux terroristes et de
récupérer un lot d’armements et de munitions,
il a été procédé à l’identification des deux
criminels abattus», note le communiqué.
Il s’agit de «Ch. Messaoud alias Abou Tamim
et de Dj. Idris alias Abou Oumeir», précise la
même source. Par ailleurs, et dans le cadre de
la lutte contre la contrebande et la criminalité
organisée, des éléments de la Gendarmerie
nationale ont intercepté, jeudi à Tlemcen -
2e RM -, «un narcotrafiquant à bord d’un
véhicule chargé de huit quintaux de kif traité».
Des éléments de la Gendarmerie nationale et
des gardes-frontières ont déjoué, pour leur
part, dans des opérations distinctes menées à
Souk Ahras, Tébessa, El Tarf, El Oued et
Tlemcen, «des tentatives de contrebande
de 13 316 litres de carburant».

Les éléments de la sûreté de
daïra de Sidi Aïssa ont réussi,
cette semaine, à mettre un terme
aux agissements criminels d’un
gang spécialisé dans le vol de
voitures et qui écumait la région
depuis longtemps. Lors d’un
contrôle de routine, deux
véhicules de type Logan et
Accent ont été interceptés à
l’aube, dans une sombre ruelle
de la ville de Sidi Aïssa. Le
véhicule de marque nippone
laissait apparaître une vitre
cassée et après vérification, les
policiers découvrent aussi que

l’allumage du véhicule est
effectué sans la clé appropriée,
mais par un contact direct des
fils du circuit électrique. Les
deux suspects, ont été aussitôt
interpellés et l’enquête a abouti
à l’identification du véhicule
suspecté et de son propriétaire
qui aurait déjà signalé la
disparition de son véhicule qui
était en stationnement devant
son domicile. Présentés devant
le procureur de la République
près le tribunal de Sidi Aïssa ,
les deux malfaiteurs ont été
déférés ensuite devant le

magistrat instructeur qui
ordonna leur mise en détention
provisoire sous l’inculpation de
constitution d’association de
malfaiteurs, vol de véhicules à

la faveur de la nuit et du nombre
et dégradation de biens d’autrui.
Un troisième complice identifié
est en état de fuite et reste
activement recherché.

Mascara
Un décès dans l’incendie

d’un abri en plastique d’élevage
de volaille à Sidi Kada

Une personne a trouvé la mort hier dans un
incendie qui s’est déclaré dans un abri en
plastique d’élevage de volaille dans la commune
de Sidi Kada (Mascara), a-t-on appris du chargé
de l’information de la direction de wilaya de la
Protection civile. La victime, âgée de 40 ans,
travaillant comme gardien dans une ferme
spécialisée dans l’élevage de volaille, située
dans la localité de Oued Amar, a rendu l’âme
alors qu’elle tentait de quitter cet abris en
plastique d’élevage de volaille qui a pris feu,
selon la même source.  Plus de 3000 poussins
destinés à l’élevage ont été également calcinés
ainsi qu’un nombre important de bottes de foin
qui étaient entreposées à proximité des lieux de
l’élevage. Les causes de l’incendie, qui s’est
déclenché aux environs de 9h00, restent
inconnues, d’après la même source.  Les agents
de la Protection civile relevant de l’unité de la
ville de Tighenif, déployés sur place, ont été
renforcés par les éléments de l’unité principale de
la ville de Mascara pour éteindre le feu et évacuer
le corps de la victime vers la morgue de l’hôpital
de Tighenif.  Les services de la Gendarmerie
nationale ont ouvert  une enquête pour connaitre
les causes de ce tragique incident. La direction
de wilaya de la Protection civile de Mascara a
enregistré 151 foyers d’incendie, durant l’année
2016, ayant ravagé 132 hectares d’espaces
forestiers et agricoles ainsi que 29 000 bottes
de foin, a-t-on indiqué.

Bouira
Un ex-garde communal
se suicide à M’chdalah

Un ex-garde communal  a mis fin, mercredi, à
ses jours à la cité du 5 Juillet à M’chdalah
dans la wilaya de Bouira. Le suicidé aurait
utilisé un fusil pour commettre l’acte
irréparable. Le procureur de la République
près le tribunal de Bouira, accompagné
d’éléments des services de sécurité et de la
Protection civile s’est déplacé sur les lieux du
drame où il a constaté le décès. À cet effet, il a
ordonné l’ouverture d’une enquête tandis que
les éléments de la Protection civile ont procédé
à l’évacuation du mort vers la morgue de
l’hôpital de Bouira  à des fins d’autopsie.

Le phénomène tend
à se généraliser

10 membres présumés de la
secte El Ahmadya arrêtés à SBA

Agissant sur la base d’informations, les services
de sécurité ont démantelé un réseau qui agissait
pour répandre les idées de la secte El Ahmadya
dans la commune de Daya, à une soixantaine de
kilomètres au sud du chef-lieu de la wilaya de
Sidi Bel-Abbès. Suite à une perquisition au
domicile d’une personne prise en filature, les
enquêteurs ont mis la main sur des portraits du
leader de ladite secte et des livres et documents
subversifs. L’enquête a aussi révélé l’implication
de neuf personnes qui étaient des adeptes de la
secte interdite en Algérie. Nos sources
d’information indiquent que les 10 individus
arrêtés ont été présentés hier devant le magistrat
instructeur près le tribunal de Télagh pour
pratique et apologie de la secte d’El Ahmadya.
Deux ont été écroués et les autres ont bénéficié
d’une citation directe.

Déminage
Aucune mine de l’ère
coloniale n’a été
découverte au mois
de décembre sur nos
frontières Est et Ouest
Aucune mine datant de l’ère
coloniale n’a été découverte
durant le mois de décembre
dernier sur nos frontières Est et
Ouest, a-t-on appris, avant-hier,
de sources officielles.
«S’agissant des opérations de
déminage, le long de nos
frontières Est et Ouest, aucune
mine n’a été découverte durant le
mois de décembre 2016», précise
la même source. «Le total
général des mines découvertes et
détruites à la date du 31
décembre 2016 est de 847 241
mines, soit 703 728 mines
antipersonnel, 137 859 mines
anti-groupes et 5 654 mines
éclairantes", souligne-t-on.
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Sellal à propos des lois soumis au Parlement

Le gouvernement ne ménagera aucun effort
pour privilégier le dialogue et la concertation

Le Premier ministre
Abdelmalek Sellal a affirmé
jeudi dernier que le
gouvernement ne ménagera
aucun effort pour privilégier
le dialogue et la concertation
comme base de travail dans le
but de renforcer les relations
et la coordination entre
l’Exécutif et les deux
chambres du Parlement dans
le cadre du respect rigoureux
de la constitution et des lois.

Le Premier ministre a mis l’accent
sur l’importance de ce dialogue
dans une réponse à une question

d’un député en séance plénière de
l'Assemblée populaire nationale, lue en
son nom par la ministre des Relations
avec le Parlement Ghania Eddalia. Sellal
avait déjà insisté sur l'importance du
dialogue et de l'implication de tout un
chacun dans le développement du pays et
la préservation de sa stabilité, relevant
les vertus du dialogue et de la
concertation «dans le cadre adéquat d'une
concertation permanente et constructive».
Dans un autre registre, le Premier
ministre, qui a été interrogé sur les
erreurs commisses dans les manuels
scolaires, a indiqué que la mise en œuvre
de la  politique de réforme du système
éducatif, ayant pour objectif d'améliorer
les performances du secteur, n'a pas
affecté les valeurs et constantes de
l'identité nationale que sont l'islam,
l'arabité et l'amazighité. La politique
nationale de réforme du système
éducatif, dira-t-il, est intervenue dans
l'objectif d'en améliorer les performances
par l'optimisation des capacités des

personnels et l'augmentation du niveau
de connaissances des apprenants sans
aucun préjudice des contenus
authentiques des programmes scolaires
articulés autour des valeurs et constantes
de l'identité nationale que sont l'islam,
l'arabité et l'amazighité. Il a expliqué que
cette démarche nationale était mise en
place dans la transparence, dans un cadre
de concertation associant toutes les
parties concernées et d'échanges avec les
experts et spécialistes pour développer et
cristalliser ces programmes tout en
veillant à sauvegarder leur caractère
scientifique et pédagogique. Il a rappelé
que cette question a fait l'objet d'un débat
et d'une concertation au niveau de la
commission de l'éducation et de
l'enseignement supérieur de l'APN à la
faveur de séances d'audition ou des
journées parlementaires organisées à
l'effet d'informer les députés de ce qui a
été entrepris. Les livres scolaires ont été
élaborés sur la base des programmes

arrêtés sous le contrôle de la commission
nationale des programmes qui a  adopté
des références et des sources nationales à
l'instar de la loi d'orientation de
l'éducation nationale de 2008 et la
référence globale des programmes,
adaptée à cette loi, dans sa version
élaborée par la dite commission et
publiée en 2009 outre le guide
méthodologique de la conception des
programmes publié également en 2009. 
Ces programmes, a ajouté le Premier
ministre, ont été soumis a une
consultation au niveau des corps
d'inspection relevant du secteur de
l'éducation en décembre 2014 suite à leur
présentation à la conférence nationale
d'évaluation d'étape de la réforme tenue
en juillet 2014 avec la participation des
partenaires sociaux du secteur de
l'éducation, des représentants du
parlement et de différents secteurs
ministériels en plus d'experts. 
Sellal a rappelé que les deux conférences

nationales de 2014 et 2015 ont mis en
avant la nécessité d'actualiser les
manuels scolaires publiés de 2003 à
2007, et il a été en effet procédé, a-t-il
dit, à la publication du premier quota de
manuels scolaires au nombre de 15 à la
lumière des actualisations qu'à connues
l'arsenal juridique algérien depuis 2014,
précisant que ces nouveaux livres ont été
soumis à l'évaluation d'une commission
mise en place au niveau de l'Institut
national de recherche en éducation, et
composée de 32 cadres algériens dont
des experts universitaires, des inspecteurs
pédagogiques, des enseignants des
spécialistes en psychologie, en sciences
de l'éducation et les arts, afin d'examiner
l'adéquation du contenu de ces livres
avec l'âge de l'élève selon le cycle
d'enseignement. Cette commission a
procédé, a ajouté le Premier ministre, à la
mise en place d'une grille d'évaluation
des manuels comportant des normes
pédagogiques ainsi que des normes
sociales et culturelles, notamment la
conformité du contenu de ces manuels
aux valeurs nationales, religieuses et
mondiales contenues dans la loi
d'orientation relative à l'éducation
nationale, affirmant par la même
occasion que la particularité de la société
algérienne est un critère important dans
l'évaluation de ces nouveaux manuels.
L'élaboration des nouveaux manuels
scolaires a été soumise à de larges
concertations, précise  Sellal, ajoutant
que leur élaboration s'est basée sur les
valeurs de l'identité nationale et des
règles scientifiques et pédagogiques loin
de toute subjectivité. Le Premier ministre
a estimé que les fautes enregistrées dans
leur contenu étaient des fautes
d'impression indiquant que «toutes les
mesures nécessaires ont été prises pour
leur prise en charge immédiate et leur
correction par les services concernés».

T. Benslimane

E dito L’argent du football
En définitive, la fameuse BeIN sports, filiale de la sulfureuse El Jazeera n’aura pas, par son odieux chantage à faire plier la Télévision
algérienne qui a tout simplement décidé de boycotter l’événement et de pas céder au coût colossal de la retransmission, estimé à 1 million de
dollars par match! Derrière cette surenchère, il y a surtout la responsabilité de la CAF (Confédération africaine de football) qui est engagée
puisque cette institution s’est depuis longtemps éloignée de ses missions premières, celles de développer le football dans tout le continent,
pour se consacrer à de l’affairisme de bas étage. Ainsi, préférant renflouer ses caisses au lieu d’appliquer un plan rigoureux de relance de la
discipline, notamment dans les pays les plus pauvres, la CAF a cédé le terrain  de l’image à la chaîne qatarie qui a placé la barre très haut.
Le calcul des dirigeants de BeIN sports, est très simple  et ils ont certainement misé sur la promptitude des gouvernants algériens à acheter les
droits quel qu’en soit le prix, afin d’occuper un peu une jeunesse très portée sur le football. Mais surprise, le chantage n’a pas fonctionné et ils
sont très nombreux les Algériens à adhérer entièrement à cette décision, faisant ainsi preuve d’une grande maturité. D’autant plus que d’autres
chaînes étrangères (Canal+ entre autres) transmettent toutes les rencontres sans bourse délier. Cette cupidité manifeste du grand capital à
accaparer jusqu’au moindre  des domaines, ne pouvait laisser passer l’aubaine de monnayer fortement le spectacle du football puisque la demande
est très forte. Nous sommes bien loin de ces années où l’image était soumise à une somme symbolique. Cette fièvre de l’argent a contaminé
jusqu’aux joueurs dont le salaire constitue un outrage aux travailleurs et aussi à d’éminents professeurs. Au point de faire dire à l’ancien
international Lakhdar Belloumi «de notre temps, on jouait pour les couleurs, aujourd’hui les footballeurs jouent pour l’argent».

Par
Ali-Bouacida

Hamid

Le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, a désigné le ministre d'Etat,
ministre des Affaires étrangères et de la
Coopération internationale, Ramtane
Lamamra, pour représenter l'Algérie à la
Conférence ministérielle sur le processus de
paix au Moyen-Orient prévue ce dimanche  à
Paris, indique vendredi un communiqué du
ministère des Affaires étrangères. Cette
conférence sera l'occasion de réaffirmer «la
position constante de l'Algérie de soutien à la

cause palestienne ainsi que sa vision du
processus de paix au Moyen-Orient», souligne
la même source. La rencontre sera également
l'occasion pour l'Algérie de «réitérer son appel
à la communauté internationale à l'effet
d'assumer ses responsabilités pour mettre un
terme à la tragédie du peuple palestinien frère
en lui permettant de concrétiser ses droits
nationaux inaliénables, y compris son droit à
l'établissement de son Etat indépendant avec
pour capitale El Qods», conclut le MAE.

Conférence sur le processus de paix au Moyen-Orient
Le Président Bouteflika désigne Lamamra pour représenter l'Algérie
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Il représentera le président de la République
au sommet Afrique-France

Sellal depuis hier à Bamako
Le Premier ministre,

Abdelmalek Sellal,
est à Bamako pour
représenter le
président de la
République, Abdelaziz
Bouteflika, aux travaux
du 27e sommet
Afrique-France.
Sellal  est accompagné
durant cette visite par
le ministre des Affaires
maghrébines, de
l’Union africaine et de
la Ligue des Etats
arabes, Abdelkader
Messahel.

P lacé sous le thème «Le par-
tenariat, la paix et l’émer-
gence, ce sommet se pen-

chera sur l’évaluation des progrès
réalisés dans la mise en œuvre des
recommandations adoptées lors du
26e sommet, tenu à Paris en 2013.
Les discussions porteront égale-
ment sur les voies et moyens à
même d’approfondir ce cadre de
coopération afin de relever collec-
tivement les défis communs,
notamment la paix, la sécurité et le
développement de l’Afrique. Le
sommet de Bamako se tient à un
moment où l’Afrique, sous la
double impulsion du Nepad et de
l’Agenda 2063 de l’Union africai-

ne, s’emploie à réunir les condi-
tions nécessaires pour son déve-
loppement à travers une meilleure
coopération avec ses différents
partenaires. Limité à son lance-
ment à la participation de pays
francophones, le sommet Afrique-
France a été élargi au pays luso-
phones et anglophones. Les autori-
tés maliennes saisiront cette occa-
sion pour promouvoir l’accord de
paix et de réconciliation au Mali
issu des négociations d’Alger,
conjointement signé par les
groupes politico-militaires des
régions nord du pays, le gouverne-
ment malien et la médiation inter-
nationale. Rappelant que les diffi-
cultés n’ont pas épargné le Mali au
cours des années écoulées, le pré-
sident malien, Ibrahim Boubacar
Keita, avait mis en exergue les
efforts des différentes parties pour
la mise en œuvre de l’Accord, sou-
tenu par la communauté internatio-
nale, l’Union africaine, les parte-
naires au développement et auquel
les Maliens ont pleinement adhéré.
Dans ce contexte, l’Etat malien
impliquera toutes ses institutions
pour la réussite du sommet. Ainsi,
le ministère malien de la
Réconciliation nationale a prévu
des actions de communication en
faveur de la paix. Le ministère
mettra, notamment à la disposition
de participants des documents qui
font la promotion de la paix, a rap-
porté la presse locale, précisant
que plusieurs supports, dont des
brochures, dépliants et des activi-
tés connexes seront accessibles
aux participants à l’effet d’être

informés sur les efforts de paix et
de sécurité à travers tout le territoi-
re malien. Selon les mêmes
sources, de telles actions sont à
même d’exhorter les chefs d’Etat
et de gouvernement présents au
sommet de Bamako à renouveler
leur soutien au Mali et de l’accom-
pagner dans le parachèvement de
son processus de réconciliation
nationale déjà enclenché. Une
démarche à laquelle s’attache le
gouvernement du Mali qui, a affir-
mé le Président Keita, s’implique-
ra encore davantage dans le retour
de la stabilité au Nord de notre
pays. C’est ainsi qu’au cours du
premier trimestre 2017, a-t-il
annoncé, seront installées les auto-
rités intérimaires dans toutes les
localités où n’ont pu être organi-
sées les élections communales.
Une fois terminée, cette opération
accélérera le redéploiement de
l’Administration et facilitera la
réinstallation des services sociaux
de base. Elle permettra aussi l’or-
ganisation plus efficiente du retour
et de la réintégration de nos conci-
toyens réfugiés ou déplacés, s’est
réjoui le Président Keita. La
conviction du Président Keita
s’inspire aussi du contenu de l’ac-
cord de paix et de réconciliation
issu du processus d’Alger, faisant,
notamment prévaloir le rétablisse-
ment de la paix et de la sécurité, la
préservation de la cohésion natio-
nale et la prise en charge de la
demande sociale. Ces objectifs res-
teront prioritaires en 2017, a rassuré
Keita. Par ailleurs, le sommet de
Bamako constituera, de l’avis des

observateurs, un espace pour des
échanges au plan multilatéral et
bilatéral sur les défis qui s’imposent
au continent, notamment ceux rela-

tifs à la sécurité, le développement
et à la place de l’Afrique sur la
scène international.

T. Benslimane

Le président de l’Assemblée populaire
nationale (APN), Mohamed Larbi Ould
Khelifa s’est entretenu, jeudi à Alger, avec
le ministre d’Etat, ministre de la Sécurité et
de la Protection civile de la République de
Guinée, Abdoul Kabèlè Camara, sur l’état
des relations bilatérales et «les voies de leur
développement, notamment dans le domai-
ne économique».  
Evoquant les domaines de coopération bila-
térale, le président de l’APN a affirmé que
«l’Algérie, qui adopte un nouveau modèle
économique, est prête à élever le volume de
sa coopération avec la Guinée, à travers la
formation de cadres dans différentes spécia-
lités», indique un communiqué de l’APN.

«En raison de la recrudescence de la mena-
ce terroriste et des développements survenus
dans le continent, l’Algérie a opté sur orien-
tation du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, pour le renforcement
de sa coordination avec la Guinée, au sein
de l’UA, de par leur poids au sein des diffé-
rentes organisations régionales dont ils sont
membres en Afrique du Nord ou de
l’Ouest», a indiqué Ould Khelif. «Les deux
pays qui partagent les mêmes visions, sont
convaincus de la nécessité de faire face aux
crises qui frappent les pays de la région, à
travers la relance du dialogue inclusif entre
les belligérants et le respect du droit des
peuples à l’autodétermination», a-t-il ajouté

«Les ingérences étrangères visant à imposer
des solutions par la force ne font qu’aggra-
ver les situations», a estimé le président de
l’APN, appelant à «tirer des enseignements
des expériences menées en Libye, en Syrie
et en Irak», a-t-il estimé.  Le ministre d’Etat
guinéen a insisté, pour sa part, sur «le rôle
central de l’Algérie dans le continent afri-
cain», soulignant que le Président Alpha
Condé l’avait chargé de transmettre ses sen-
timents d’amitié à l’Algérie, peuple et gou-
vernement, car soucieux de renforcer ses
relations avec l’Algérie qui a été d’un sou-
tien indéfectible pour son pays et pour
l’Afrique».  Camara a exprimé son souhait
que la coopération bilatérale «enregistre un
saut qualitatif, notamment après l’installa-
tion de la commission de coopération mixte
dans les mois à venir», tout en portant «un
intérêt particulier à l’expérience algérienne
en matière de formation des cadres de la
sécurité pour faire face aux menaces terro-
ristes». Le ministre d’Etat guinéen était
accompagné du ministre d’Etat, Conseiller à
la présidence guinéenne, Hadj Tidiane
Traore et de l’Ivoirien Amara Issy, ancien
secrétaire général de l’Organisation de
l’union africaine (OUA).

«La Guinée veut profiter
de «la grande expérience» de

l’Algérie en matière de sécurité»

La Guinée veut profiter de «la grande expé-
rience» de l’Algérie en matière de sécurité,
a affirmé le ministre d’Etat, ministre de la
Sécurité et de la Protection civile de la

République de Guinée, Abdoul Kabèlè
Camara. «L’Algérie a acquis une grande
expérience dans le domaine de la sécurité et
la Guinée veut profiter de cette grande expé-
rience», a déclaré le responsable guinéen à
l’issue de son entretien avec le ministre de
l’Intérieur et des Collectivités locales,
Noureddine Bedoui. «Au plan bilatéral, il y
a des perspectives et Bedoui vient de réaffir-
mer l’engagement de l’Algérie à soutenir la
réforme du secteur de la sécurité en Guinée
et de tous les domaines relevant de la sécu-
rité et de la Protection civile», a-t-il ajouté
Il a expliqué, à cet effet, que les deux parties
«vont échanger des cadres et discuter,
notamment au sujet de la formation des for-
mateurs guinéens en Algérie», ajoutant que
la Guinée «a besoin de la formation dans
tous les domaines liés à la sécurité». Camara
a soutenu, à ce propos, que son pays «attend
beaucoup de l’Algérie, qui est prête à aider
la Guinée», appelant à «perpétuer les grands
idéaux de nos pères fondateurs du panafrica-
nisme». «Nous n’avons aucune raison de
rester éloignés l’un de l’autre», a déclaré le
ministre guinéen, estimant qu’il «faut raffer-
mir la coopération algéro-guinéenne et la
consolider, en tirer des avantages certains au
profit des deux pays».
Camara a annoncé, par la même occasion,
qu’il «était chargé d’un message du
Président Alpha Condé pour son frère et
aîné, Abdelaziz Bouteflika» pour lui notifier
la décision des chefs d’Etat de la
Communauté économique des Etats de
l’Afrique de l’Ouest (la CEDEAO) de le
porter à la tête de la présidence de l’Union
africaine (U.A).

Coopération algéro-guinéenne
Ould Khelifa s’entretient avec le ministre guinéen de la Sécurité 

et de la Protection civile
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Programme du président de la République

Plusieurs partis réaffirment
leur soutien total

Au moment où l’Algérie
est confrontée à de
multiples défis
sécuritaires et
économiques, le chef de
l’Etat continue à œuvrer
pour que le pays puisse
poursuivre sa
progression sur la voie
de l’édification et du
développement, après
avoir réussi à recouvrer
sa sécurité et sa stabilité
grâce à la politique de
réconciliation nationale
initiée et mise en œuvre
par le Président
Abdelaziz Bouteflika.

L a détermination du chef de
l’Etat, porteur d’une vision
claire pour transformer

l’Algérie avec des changements en
profondeur, ont été mis en éviden-
ce par plusieurs formations poli-
tiques qui n’ont pas manqué leur
sortie sur le terrain durant ce
week-end pour mettre la lumière
sur la réussite de l’Algérie, grâce à
la pertinence du Président
Bouteflika et à sa politique de
réconciliation nationale, dans la
lutte contre le terrorisme. Partant
de ce principe, ces partis, à leur
tête les deux premières forces poli-
tiques du pays, en l’occurrence le
FLN et le RND, ont réitéré leur
soutien total et indéfectible au pré-

sident de la République et à son
programme de développement
socioéconomique. Il s’agit pour
ces partis de défendre les institu-
tions de l’Etat et ses symboles
dans une conjoncture marquée par
de nombreux défis politiques, éco-
nomiques et sécuritaires. A ce titre,
le secrétaire général du RND,
Ahmed Ouyahia, a réitéré le sou-
tien de son parti au Président
Abdelaziz Bouteflika, qui donne 
«l'exemple de la préservation de
l'indépendance économique du
pays», réaffirmant aussi la recon-
naissance de son parti au chef de
l'Etat «qui a su couronner la lutte
menée contre le terrorisme bar-
bare avec la concorde civile et la
réconciliation nationale». 
L'instabilité qui persiste dans notre

environnement régional, dira-t-il,
est une autre raison de saluer le
président de la République «qui a
su guider notre pays vers la préser-
vation de la stabilité nationale,
grâce à des réformes politiques et à
des mesures socioéconomiques qui
ont donné des résultats». Evoquant
dans le même sens le «printemps
arabe», Ouyahia s'est félicité que
l'Algérie en soit épargnée, ajoutant
que «notre pays demeure uni et
souverain, notre démocratie pro-
gresse à l'image de la dernière
révision constitutionnelle et nos
institutions sont régulièrement
élues et offrent un espace libre
pour le débat pluralise». Rappelant
les progrès multiples réalisés par
l’Algérie sous la direction du
Président Bouteflika, qu’il s’agisse

de la paix restaurée ou de la récon-
ciliation nationale concrétisée, ou
du développement économique et
social qui a largement progressé, le
RND a rendu hommage au chef de
l'Etat pour son rôle fédérateur et
stabilisateur, à un moment où
l’Algérie est confrontée à de mul-
tiples défis sécuritaires et écono-
miques notamment, ainsi que pour
son engagement personnel et ses
sacrifices afin que l’Algérie pour-
suive sa progression sur la voie de
l’édification et du développement.
Abondant dans le même sens, le
secrétaire général du FLN, Djamel
Ould Abbes, a exprimé le soutien
total et indéfectible du FLN au pro-
gramme du président Bouteflika et
à l'ANP, déployée aux frontières
pour veiller à la paix et la sécurité

du pays. Pour sa part, le président
de TAJ, Amar Ghoul, a réaffirmé
l’attachement de son parti au pro-
gramme du président de la
République, tout en apportant son
soutien à l'ANP qui fait face quoti-
diennement au terrorisme et à la
criminalité. Le secrétaire général
de l'Alliance nationale républicai-
ne (ANR), Belkacem Sahli, a
appelé, de son côté, au rétablisse-
ment de la confiance entre les
citoyens et les institutions de l'Etat
par la consolidation du dialogue, la
crédibilité des cadres et l'exploita-
tion de toutes les ressources natio-
nales, réitérant son soutien au pro-
gramme du président de la
République qui a tenu ses engage-
ments et réhabilité le pays sur la
scène internationale. Aujourd’hui,
tout le monde s’accorde à dire que
les engagements pris par le chef de
l’Etat lorsqu’il avait lancé les
réformes politiques en 2011, ont
été concrétisés avec le parachè-
vement de ce processus devenu
une réalité palpable avec pour
objectif de consolider l'Etat de
droit, consacrer la démocratie et
renforcer les libertés collectives et
individuelles des citoyens. Le pré-
sident de la République avait réaf-
firmé sa volonté de ne ménager
aucun effort pour préserver le pays
contre les hostilités internes et
externes et à œuvrer inlassable-
ment en faveur de l’apaisement de
la société qui a besoin de rassem-
bler ses énergies pour la réalisation
de nouvelles conquêtes, loin des
rivalités stériles et des déchire-
ments ravageurs.

T. M.

Les problèmes de retard  enregistrés dans la réalisation des
logements de l’AADL ne sont pas dus à un manque de finan-
cement, mais à la disponibilité du foncier, a expliqué le
ministre de l’Habitat, Abdelmadjid Tebboune. «Nous n’avons
aucun souci de financement, a-t-il souligné aujourd’hui en
réponse à une question d’un député au niveau de l’APN.
Toutefois, le ministre de l’Habitat a fait savoir que le grand
problème auquel fait face actuellement la réalisation de pro-
gramme de logements AADL «est celui lié au foncier». Dans
ce sens, il a expliqué que «cela relève des prérogatives des
autorités locales et non des nôtres». A titre d’exemple,
Tebboune a indiqué que les wilayas dans lesquelles le foncier
est disponible, «les logements sont réalisés dans leurs délais».
D’ailleurs, dans la wilaya d’Oran, «2600 logements seront
distribués avant la fin de ce mois».  Tebboune a rassuré une
fois de plus tous les souscripteurs au programme AADL rem-

plissant toutes les conditions, qu’ils auront leur logement
quelle que soit la situation. A ce propos, il a rappelé que des
programmes ont été ajoutés pour plusieurs wilayas et ils sont
au nombre 120 000 logements. «Ils couvriront définitivement
les demandes dans différentes wilayas». Enfin, le ministre a
appelé «ceux qui sèment la panique et colportent les rumeurs,
à vérifier leurs informations». Selon lui, l’Etat ne renoncera
jamais aux programmes de logements qui est un droit pour la
classe moyennes». Cependant, il a précisé dans sa réponse
que ceux qui «n’ont pas le droit au logement ne doivent pas
s’attendre à grand-chose des recours», car «le fichier national
de logement est en train de filtrer cas par cas». Pour rappel,
l’instauration du fichier national de logements a permis de
détecter plusieurs dizaines de milliers de souscripteurs frau-
deurs qui n’ouvrent pas le droit au logement AADL.

Moussa O.

Les services du groupement régional de la
Gendarmerie nationale d'Alger ont démante-
lé un réseau criminel «dangereux» spéciali-
sé dans le trafic de drogues et des psycho-
tropes, composé de 8 individus, dont une
femme à sa tête, et ont saisi de 112 g de
drogue et 206 comprimés psychotropes,
aindiqué hier  un communiqué rendu public
par les mêmes services.  
Selon le communiqué, la brigade de la
Gendarmerie nationale de Draria a démante-
lé ce réseau criminel spécialisé dans la vente

de ces substances toxiques en tout genre
(psychotropes et kif traité) et composé de 8
individus dirigés par une femme. 
Cette bande qui avait semé la terreur, s'est
également spécialisée dans le vol à l'arme
blanche, avec atteinte à l'ordre public et inci-
tation à des troubles dans la localité de
Draria. L'opération a également permis la
saisie de 112 grammes de drogues (kif trai-
té), 206 comprimés psychotropes de type
Rivotril, des ordinateurs et des téléphones
portables volés, des sabres de fabrication

artisanale, ainsi que des sommes d'argent
estimées à 969.500 DA, provenant du trafic
de drogues et des psychotropes, toujours
selon la même source. «Les investigations
approfondies et menées par des éléments de
la GN ont pu identifier des individus du
réseau et qui s'avèreront par la suite, être des
repris de justice et ayant fait l'objet de man-
dats d'arrêt pour des faits de vol, d'atteinte à
l'ordre public et rixes», a-t-on précisé.    
Ce réseau criminel était impliqué dans «plu-
sieurs agressions et rixes, perpétrées dans

des quartiers de la commune de Draria et
aux alentours, faisant usage de plusieurs
typesd d'armes blanches, ce qui a abouti à
faire régner un climat d'insécurité parmi la
population». «Après l'accomplissement des
procédures d'investigation, les éléments de
ce réseau criminel ont été déférés devant le
procureur de la République, près tribunal de
Chéraga, pour association de malfaiteurs,
détention et trafic de drogues et comprimés
psychotropes.

Kassous M.

AADL
Tebboune : «Le problème réside dans le  foncier»

A sa tête une femme
Un réseau criminel «dangereux» spécialisé dans le trafic

de drogues démantelé à Draria
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Pourquoi tant de gaspillage?   

60 tonnes de pain rassis récupérées 
à Alger en 2016

Deux entreprises spécialisées
dans la collecte de déchets au
niveau de la wilaya d'Alger, à
savoir  NetCom et Extranet, ont
procédé à la collecte de plus
d'un million de tonnes de
déchets ménagers, et la
récupération de 60 tonnes de
pain rassis, selon les rapports
de l'année 2016 dressés par ces
deux entreprises.

L e rapport d'Extranet a fait état de la
collecte de plus de 560 000 tonnes de
déchets ménagers sur une superficie

de 624,5 km², soit 81% de la superficie glo-
bale d’Alger, pour 2 200 000 habitants.  
En outre, le rapport de NetCom a révélé la
collecte de plus de 450 000 tonnes de
déchets domestiques, au titre du bilan de
l'année 2016. Quant à la quantité du pain
récupérée auprès de l'entreprise  Extranet,
elle avoisine les 40 000 quintaux  à travers
31 communes. Pour sa part, l'entreprise
NetCom a récupéré une quantité de pain
l'ordre de 20 tonnes au niveau de 26 com-
munes. Selon le rapport d'Extranet, plus de
560 000 tonnes de déchets ménagers ont été

ramassés et transportés. Pour ce qui est des
statistiques relatives au tri sélectif, recyclage
et récupération, il a été procédé à la collecte
de plus de 1585 tonnes de carton, plus de 70
tonnes de plastique et plus de 24 tonnes de
pneus. Selon le rapport, l'entreprise
Extranet effectue le tri sélectif des déchets
ménagers collectés, et a aménagé à cet effet,
108 sites de tri. Ces mêmes déchets-poursuit
le rapport- sont regroupés sur les sites de
recyclage qui se trouvent à El Hamia, ainsi
qu’au Centre de tri sélectif de Rouiba.
Cette opération concerne le plastique, le car-
ton, l'aluminium, le verre, le pain et les
pneus, a précisé le rapport. L'entreprise
emploie 5285 travailleurs et agents de net-
toyage, toutes catégories confondues. Les
travailleurs opérationnels sur le terrain
représentent plus de 93% de l'ensemble des
effectifs, tandis que 5 % sont représentés par
des cadres et universitaires. De plus, l'entre-
prise dispose de 265 compacteurs et a réussi
à franchir le cap de la modernisation et à
introduire la mécanisation dans la collecte et
le transport des déchets ménagers. «Ceci
contribue grandement à l'efficacité et renta-
bilité de la collecte et transport des déchets
ménagers tout en préservant la santé du tra-
vailleur en vue de limiter dans une large
mesure la survenue éventuelle et prévisible
d'accidents de travail», ajoute le rapport.
Pour la réalisation des objectifs escomptés

et pour une transition vers le professionna-
lisme dans cette activité (transport et collec-
te des déchets ménagers), le même rapport
souligne l'impératif de suivre des programmes
de management dans l'organisation avec le
recours aux technologies modernes en matiè-
re de gestion et de suivi.    Pour sa part, le rap-
port de  NetCom a fait part de la collecte de
plus de 450 000 tonnes de déchets ménages
sur une superficie de 1680 km au cours de
l'année 2016. Le nombre de containers affec-
tés à la collecte et au tri des déchets avait

dépassé le nombre de 6700. Pour ce qui est
des opérations de tri sélectif, l'entreprise
NetCom a affecté 73 centres de tri pour les
déchets ménages ainsi que des containers spé-
cialement conçus pour la collecte du pain et
plastique et pour l'isolation du carton dans dif-
férents points de la capitale.  A ce propos, le
rapport indique que le tri sélectif a abouti à la
récupération de 600 tonnes de produits tels
que le carton,  25 tonnes de plastique ainsi
que 20 tonnes de pain.

Machi M. L.

Le ministère de la Justice prévoit l'élaboration d'un avant-
projet de loi portant code pénal criminalisant la fraude aux
examens et reconsidérant les peines prévues. Ce document,
marque, de fait, la volonté des pouvoirs publics à accompa-
gner l’engagement du ministère de l’Education nationale à
lutter contre le phénomène. 1000 candidats au baccalauréat
ont été exclus pour détention du téléphone portable en salle
d'examen, lors des épreuves du baccalauréat session 2016.
Les sujets avaient en plus fuité sur les réseaux sociaux avant
de prendre une profusion alarmante. L’ampleur de la situa-
tion a contraint le ministère de l'Education nationale à pro-
céder à une réorganisation partielle des épreuves du 19 au 23
juin dernier avant de reconsidérer ses mesures pour plus de
fermeté. La ministre de l’Education nationale, Nouria
Benghebrit, a précédemment annoncé que plusieurs mesures
ont été prises en vue de lutter contre la fraude aux épreuves.
Elle citait, lors d’une séance plénière, au Conseil de la
nation au mois d’octobre dernier, «la sécurisation du site

électronique de l'Office national des examens et des
concours (ONEC) et la préparation de sujets de réserve». 
De plus, le ministère avait décidé d’agir avec plus de ferme-
té à l'égard des retardataires de plus d'une demi-heure lors
des épreuves du baccalauréat, à savoir l’exclusion. Cette
mesure, avait dit Benghebrit, n’a pas pour but de  «priver un
candidat retardataire de passer l'examen du baccalauréat»,
mais plutôt  «appliquer le principe de l'égalité des chances».
Aussi, selon les explications de Benghebrit, la mesure  a
pour objectif également de «contrecarrer toute tentative de
fraude par l'envoi des sujets à l'extérieur via les nouvelles
technologies, ce qui constitue une atteinte à la crédibilité de
l'examen et au principe d'équité et de mérite». Outre cela, le
département de Benghebrit compte maintenir les mesures de
prévention dont les campagnes de sensibilisation au profit
des candidats et leurs parents sur les peines encourues en cas
de prise en flagrant délit de fraude. La période d'exclusion
de l'examen du baccalauréat en cas de fraude, comme appli-
qué actuellement, est de «cinq ans pour les candidats scola-
risés et de dix ans pour les candidats non scolarisés». 
Les sanctions peuvent aller au bout de trois mises en demeu-
re, à la «radiation» de l’élève, ou encore exiger de ce dernier
de refaire l’épreuve, de surcroit l’année. Cependant, la
ministre a rappelé, mercredi, dans une interview à Arabies,
que le risque zéro n’existait pas. «Comme dans toute entre-
prise mobilisant des milliers de personnes sur le terrain, le
risque zéro n’existe pas, même si nous affirmons que toutes
les mesures ont été prises pour assurer la sécurité de l’exa-
men et la confiance des candidats au bac». Pour ce faire, la
coordination avec les départements ministériels concernés

dont le ministère de l'intérieur et des collectivités locales
reste fortement recommandée. Ainsi, l’avant-projet de loi,
modifiant et complétant l'ordonnance N°66-156 du 8 juin
1966 portant code pénal, cité auparavant sera appuyé par
plusieurs textes de lois s'inscrivant dans le cadre du plan
d'action du gouvernement.

Unification du modèle d'enseignement
dans les pays arabes

Les participants à la 10e conférence des ministres arabes de
l'Education, dont les travaux ont été tenus à la mi-décembre
à Amman en Jordanie, ont appelé à l'adoption d'une «réelle»
réforme des systèmes éducatifs arabes, à travers la réalisa-
tion d'une étude approfondie de la réalité de l'enseignement.
Cette réforme des systèmes éducatifs devra donc être adap-
tée aux nouvelles exigences pour permettre aux établisse-
ments éducatifs arabes d'assurer un enseignement concur-
rentiel de qualité. Les participants ont également plaidé pour
«l’élaboration d'une approche éducative qui permet d'habili-
ter les établissements scolaires à former des cadres capables de
contribuer au développement arabe». Ils ont mis l'accent dans
leurs recommandations sur l'importance de l'unification du
modèle d'enseignement dans les pays arabes, notamment les
programmes scolaires et les systèmes d'évaluation et d'équiva-
lence des diplômes. Ces  nouveautés décidées lors de cette
conférence, plus celles annoncées par l’avant-projet de loi
seront à même de contraindre les élèves à respecter la crédi-
bilité de l'examen et le principe d'équité.

Amel Driss

Le stock des investissements directs étran-
gers (IDE) de l’Union européenne en Algérie
s’élevait à plus de 16 milliards d’euros à la
fin de l’année 2015, a indiqué jeudi l'Office
des statistiques de l'UE (Eurostat). Selon
Eurostat, l'Algérie a capté 16,475 milliards
d'euros des IDE consentis par l'UE dans le
monde jusqu’à fin 2015, devenant le princi-
pal bénéficiaire des investissements euro-
péens au Maghreb devant ses voisins maro-
cain (15,236 milliards d'euros) et tunisien
(3,151 milliards d'euros). Cependant, les
principaux bénéficiaires des IDE détenus par

l'UE en Afrique sont l'Afrique du Sud (79
mds d'euros), l'Egypte (41 mds), l'Angola
(36 mds) et le Nigeria (32 mds). Les IDE
réalisés par l'UE en Afrique n'ont représenté
que 4,2% du stock total des IDE détenus par
l’UE dans le reste du monde, selon les préci-
sions d’Eurostat. Les stocks des IDE de l'UE
dans le monde ont atteint les 6.894 milliards
d'euros à la fin de l'année 2015, en hausse de
14,9% par rapport à fin 2014 dont plus du
tiers de ces stocks est détenu aux Etats-Unis.
Les données d'Eurostat montrent que les
marchés de l'UE et des Etats-Unis restent

toujours fortement interconnectés. En effet,
fin 2015, les Etats-Unis concentraient 37,2%
des stocks totaux détenus par l’UE dans le
reste du monde avec 2.561 mds d'euros, loin
devant la Suisse (829 mds, soit 12%), les
Bermudes (353 mds, soit 5,1%), le Brésil
(327 mds, soit 4,7%), la Chine (288 mds, soit
4,2%) et le Canada (249 mds, soit 3,6%).
Dans le même temps, les investissements
directs des Etats-Unis ont augmenté dans
l'UE avec un montant de stocks d'IDE de
2.436 milliards d'euros à la fin de l'année
2015, soit 41,7% des stocks totaux d’IDE

détenus par le reste du monde dans l’UE. 
Si les stocks d’IDE détenus par l’UE dans le
reste du monde ont connu une hausse de près
de 15% en 2015, les stocks d'investissement
détenus par le reste du monde dans l’UE ont
augmenté encore plus significativement pour
atteindre les 5.842 milliards d’euros à fin
2015, soit une hausse de 22,8%. «L'UE
conservait toutefois une position extérieure
nette d'investissements légèrement supérieu-
re à 1.000 milliards d'euros vis-à-vis du reste
du monde», a fait remarquer Eurostat.

A.A.

Triche et fraude aux examens
Le plan gouvernemental s’enrichit

Selon l’Eurostat
Les IDE de l’UE en Algérie à plus de 16 milliards d'euros jusqu'à fin 2015
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En marge de l’Atlantic Council Global Energy Forum
Bouterfa rencontre ses homologues de l’Arabie

saoudite, de l’Irak et du Koweït
Le ministre de l’Energie,

Noureddine Bouterfa, et ses
homologues de l’Arabie
saoudite, de l’Irak et du Koweït
ainsi que le secrétaire général de
l’Organisation des pays
exportateurs de pétrole (Opep)
se sont réunis jeudi à Abu
Dhabi, a-t-on appris auprès du
ministère de l’Energie.

C es entretiens, tenus en marge de
l’Atlantic Council Global Energy
Forum qui se déroule dans la capitale

émirati, ont porté sur «l’évolution des marchés
pétroliers et de la démarche d’implantation du
mécanisme de suivi en vue de la réunion du
haut comité de monitoring prévue le 22 janvier
à Vienne», a indiqué cette source. A cet effet,
ces ministres se sont dits «satisfaits des pre-
miers éléments de réduction de l’offre suite au
dernier accord Opep non Opep», a-t-on ajouté.
«L’Algérie poursuit ses efforts pour maintenir
la dynamique impulsée en septembre à Alger et
arriver, à terme, à la stabilisation des marchés
pétroliers autour de prix justes qui conviennent

à la fois aux pays producteurs et aux pays
consommateurs», a-t-on souligné de même
source. Pour rappel, en approbation de la pro-
position algérienne pour mettre en œuvre l’ac-
cord d’Alger, l’Opep a décidé de réduire sa pro-
duction de 1,2 million de barils par jour (bj) à
partir du 1er janvier 2017 pour porter son pla-
fond à 32,5 millions de barils par jour, et ce,
tout en imposant des quotas précis aux diffé-
rents pays avec la mise en place d’un comité de
surveillance. Les plus fortes baisses de produc-
tion sont supportées par l’Arabie saoudite 
(- 486.000 b/j), l’Irak (-210.000), les Emirats
arabes unis (-139.000) et le Koweit (-131.000).
Par contre, l’Iran a obtenu gain de cause et peut
augmenter sa production de 90.000 b/j, alors
que la Libye et le Nigeria sont exemptés des
limitations en raison des conflits auxquels ils
font face et de leur impact sur leurs finances,
tandis que l’Indonésie, qui a refusé de souscri-
re à l’accord, a vu son adhésion à l’Opep gelée.
Quelques jours après cet accord, onze pays pro-
ducteurs non-membres de l’Opep se sont égale-
ment engagés, lors d’une réunion avec les
membres de cette organisation, à réduire leur
production d’environ 558.000 barils/jour à
compter du 1er janvier 2017. L’Opep et les onze
producteurs non membres ont ainsi conclu un
accord, le premier du genre depuis une quinzai-
ne d’années, pour agir ensemble en réduisant

leur production d’un total avoisinant 1,8 mbj à
partir de janvier 2017. Les onze pays hors-
Opep qui se sont engagés à cette décision sont
l’Azerbaïdjan, Brunei, Bahreïn, Guinée équato-
riale, Kazakhstan, Malaisie, Mexique, Oman,
Russie, Soudan et Sud Soudan. Un Comité

ministériel de suivi de l’accord a été constitué
pour suivre la mise en œuvre de ce deal. Il est
composé de représentants de l’Algérie, du
Koweït et du Venezuela et de deux représen-
tants de pays non-Opep (Russie et Oman).

Moussa O. / Ag.

Rendez-vous incontournable de la
planète high-tech, le CES 2017, le
«Consumer Electronics Show» qui
s’est tenu récemment à Las Vegas
(USA) a été une véritable vitrine
pour les marques mondiales en vue
d’exposer leurs derniers «bijoux».
C’était le cas avec LG Electronics
qui a dévoilé sa toute dernière série
de téléviseurs haut de gamme, en
l’occurrence la série W des télévi-
seurs «Oled Signature», qui consti-
tue le «summum» de sa nouvelle
offre de téléviseurs à écran plat, s’est
félicité le géant sud-coréen de l’élec-
tronique. Avec sa conception «Image
sur le mur», comportant la technolo-
gie Dolby Vision et le son Dolby
Atmos, et bénéficiant de l’expertise
des Technologies des Couleurs de
Technicolor, la toute dernière série
des TV Oled Premiums offre une
expérience Home Cinéma «hors du
commun». La nouvelle gamme en
question comprend un total de dix
modèles différents, dont le lauréat du
prix Meilleure des innovations du
CES 2017, le téléviseur «Oled
Signature» de 77 pouces de série W,
un «splendide» exemple de la
conception de type «image sur le
mur». «La gamme 2017 de télévi-
seurs Oled de LG, qui comprend les
modèles  77/65W7,  77/65G7,
65/55E7, 65/55C7 et 65/55B7, conti-

nuera de proposer des capacités
inégalées en matière de reproduction
d’images des plus réalistes, et ce,
grâce à des noirs parfaits, un contras-
te infini et une gamme de couleurs
étendue. Les tout derniers télévi-
seurs Oled de l’entreprise sont
conçus à partir de cette vision de
l’excellence, et ils sont dotés de nou-
velles fonctionnalités à la fine pointe
de la technologie, des fonctionnali-
tés qui transforment le téléviseur en
un centre de divertissement com-
plet», assure LG qui a indiqué que
cette gamme 2017 de téléviseurs
Oled de LG compte les séries B7 et
C7, dotées d’une «étonnante»
conception mince, les séries E7 et
G7, offrant une conception de type
«image comme sur le verre», ainsi
que la nouvelle série W7, proposant
une conception unique de type
«image sur le mur».
La conception «novatrice» de la
série W7 s’inscrit, selon la marque
sud-coréenne, dans la philosophie de
LG de «faire plus avec moins». Elle
est épurée afin de faire place à toute
la «beauté» de l’écran. «Le profil
élégant et ultramince de la série W7
donne l’impression que le téléviseur
flotte dans les airs, ce qui ajoute à la
sensation d’immersion du téléspec-
tateur. Le panneau Oled, qui mesure
seulement 2,57 mm sur le modèle de

65 pouces, peut être installé directe-
ment sur le mur uniquement à l’aide
de supports magnétiques, ce qui éli-
mine tout espace entre le téléviseur
et le mur. La sensation d’immersion
du téléspectateur est complétée par
les haut-parleurs à rayonnement vers
le haut et par le son Dolby Atmos
d’une qualité inégalée. La concep-
tion de la série W7 donne l’impres-
sion de regarder par une fenêtre et
non de regarder un téléviseur», a
expliqué la même source.

Une impression de
regarder par une fenêtre

et non de regarder un
téléviseur !

Les téléviseurs Oled de la série W7
sont dotés de la technologie «révolu-
tionnaire» de contrôle de la grada-
tion des pixels, qui permet de repro-
duire des noirs «parfaits» sans infil-
tration de lumière et d’offrir un rap-
port de contraste «infini» avec plus
d’un milliard de couleurs possibles.
Qui plus est, tous les téléviseurs
Oled 2017 de LG emploient la tech-
nologie Luminosité Ultra afin d’aug-
menter la luminosité lorsque cela est
nécessaire. Grâce à la technologie de
l’imagerie à grande gamme dyna-
mique (HDR), dont bénéficient les
cinémas les plus avancés au monde
et dotés de la technologie Dolby, le
format Dolby Vision «améliore»
l’expérience de visionnement à
domicile en offrant une «plus gran-
de» luminosité et un contraste «plus
important», ainsi qu’une gamme
plus complète de couleurs riches. 
«Le format Dolby Atmos transporte
les téléspectateurs au cœur de l’ac-
tion grâce à un son puissant et riche,
qui remplit la totalité de la pièce –
même l’espace situé au-dessus de
ceux-ci. Le son se déplace pour
envelopper l’auditoire. Dolby
obtient une telle qualité sonore en
isolant l’emplacement relatif de
chaque sonorité afin de créer un son
incroyablement détaillé, dont la
richesse et les couches multiples
sont dignes du monde réel», a noté
LG. À titre de premiers téléviseurs
au monde à offrir le son Dolby

Atmos, les téléviseurs Oled 2017 de
LG diffusent du contenu en
employant simultanément des tech-
nologies d’imagerie des «plus avan-
cées» et des sonorités à la «fine poin-
te», ce qui permet d’obtenir un
divertissement «inégalé».
Combinées, les technologies Dolby
Vision et Dolby Atmos proposent
une solution «complète», soutenue
par des créateurs de contenu profes-
sionnels et des distributeurs du
monde entier. «Plus de 80 titres de
studio sont compatibles avec le for-
mat Dolby Vision et plus de
100 titres sont actuellement offerts
en format Dolby Atmos, dont
25 dans les deux formats. Égale-
ment, plus de 100 heures de contenu
original sont offertes en format
Dolby Vision par les fournisseurs de
contenu alternatif du monde entier,
et bientôt, à compter de 2017, les
consommateurs auront accès à des
titres en format Dolby Vision sur
d i s q u e s  B l u - r a y  u l t r a - H D » ,
explique-t-on encore. Les téléviseurs
de la série W7 et tous les téléviseurs
Oled 2017 de LG sont dotés par
ailleurs, de la technologie HDR acti-
vée afin de reproduire le contenu
HDR de nouvelle génération et d’of-
frir des scènes «plus lumineuses» et
des détails «plus précis» dans les
zones ombragées. 

Des téléviseurs dotés de la
technologie HDR activée

La technologie HDR activée permet
aux téléviseurs de LG de traiter les
images en format HDR une à la fois
et d’insérer des données «dyna-
miques» en cas de besoin. Cette
technologie permet aux téléviseurs
d’offrir une image de la plus «gran-
de qualité» aux téléspectateurs, peu
importe que le contenu en format
HDR d’origine contienne des méta-
données statiques ou ne contienne
aucune métadonnée. «Et tous les
téléviseurs Oled 2017 de LG pren-
nent en charge la gamme complète
de formats HDR, y compris Dolby
Vision, HDR10 et HLG (Hybrid Log
Gamma). Ils sont également prêts
pour prendre en charge le format

HDR avancé de Technicolor. Cette
polyvalence est rendue possible
grâce à la nouvelle fonction Effet
HDR, qui traite le contenu en défini-
tion standard image par image, ce
qui améliore la luminosité dans des
zones déterminées et les rapports de
contraste, et reproduit des images
plus précises», a détaillé LG
Electronics qui a révélé s’être asso-
cié à des chefs de file en matière
d’offres de contenu numérique,
comme Amazon, Netflix et Vudu
afin de proposer un accès des plus
pratiques à l’expérience de cinéma
maison. Sur un autre registre, les
nouveaux téléviseurs Oled intègrent
la technologie de pointe et l’experti-
ser renommée de Technicolor en
matière de science de la couleur. Ils
sont dotés des connaissances et des
technologies mises à profit dans la
majorité des productions de qualité
supérieure d’Hollywood, des films
jusqu’aux séries. 
«Ceci permet aux téléspectateurs de
profiter d’une expérience de visionne-
ment des plus vives et des plus réa-
listes, tout en reproduisant avec préci-
sion les intentions artistiques des créa-
teurs de contenu. En raison de la qua-
lité supérieure des images proposées
par la technologie de l’OLED, LG
collabore avec Technicolor pour
accroître les capacités de ses télévi-
seurs Oled en vue d’une utilisation
dans des milieux de production du
monde entie», a relevé la marque sud-
coréenne. Les formats Dolby Vision et
Dolby Atmos étant pleinement inté-
grés dans les plus récents téléviseurs
OLED de LG, les téléspectateurs
pourront revivre, selon le président et
chef de la direction de l’unité d’af-
faires. Divertissement pour la maison
de LG, toute la «clarté» et la «profon-
deur» prévues à l’origine, dans le res-
pect de l’imaginaire initial. 
«Les impressionnants nouveaux
téléviseurs présentés dans le cadre
du CES démontrent tout notre enga-
gement en matière d’innovations et
notre position de leader en ce qui a
trait aux téléviseurs OLED et au
marché mondial des téléviseurs haut
de gamme», a noté Brian Kwon.

Abdellah M.

CES 2017 - LG Electronics fidèle à sa réputation
La marque sud-coréenne a dévoilé sa dernière série de téléviseurs
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Djelfa
4 nouvelles unités d’équipements

électriques pour renforcer
le parc industriel d’Aïn Ouessara

Le parc industriel de la
ville d’Aïn Ouessara, à
100 km au nord de Djelfa,
sera renforcé par 4
nouvelles unités de
production d’équipements
électriques, a-t-on appris
jeudi auprès des services
de la wilaya, précisant
que le projet est
actuellement au stade
des études.

C et investissement, attendu à
la réalisation par un inves-
tisseur privé en partenariat

avec un opérateur chinois, est prévu
sur un foncier de 20 hectares du
parc industriel d’Aïn Ouessara, sur
lequel de grands espoirs sont fondés
pour attirer d’importants investisse-
ments industriels, au vu de son
assiette estimée à près de 400 ha, a-
t-on ajouté de même source.  Lors
d’une conférence ayant réuni, der-
nièrement, le promoteur de ce projet
avec des membres de l’APW, l’ac-

cent a été mis sur l’incidence écono-
mique de ces quatre unités d’équi-
pements électriques, à la pointe de
la technologie, qui aura à couvrir les
besoins du marché national en la
matière «avec une option future,
celle de l’exportation, notamment
vers l’Afrique», a-t-on expliqué lors
de cette rencontre. Selon sa carte
technique, le projet, prévu à la réali-
sation dans un délai de 24 mois,
devrait contribuer dans un premier
temps à la création de 1500 emplois,
avant de voir cette capacité portée à
3000 emplois, à la deuxième étape
de sa concrétisation. 
Selon le directeur de cet investisse-
ment, Chenoufi Hamza, les équipe-
ments électriques, prévus à la réali-
sation au niveau de ces unités, sont
représentés par des poteaux élec-
triques, des câbles terrestres et
aériens de moyenne, haute et très
haute tension, ainsi que des isolants
en verre. Il a souligné qu’il s’agit-là
du «premier projet national du
genre, à l’échelle arabe et africai-
ne», sachant que le partenaire étran-
ger va contribuer dans cet investis-
sement, selon la règle 51/49%.
Les équipements qui produits au

niveau de ces unités seront de
«haute technologie» et au diapason
des efforts consentis en matière de
développement des énergies renou-
velables en Algérie, a ajouté la
même source.  «Le projet en est
actuellement au stade des études et
du transfert technologique nécessi-
tant un certain temps», a souligné le

même responsable, se félicitant des
mesures d’accompagnement assu-
rées, à son profit, par les autorités
locales, qui lui ont déjà affecté un
foncier pour son implantation. «La
première mise en service de ce pro-
jet est attendue pour le premier
semestre 2018», a-t-il annoncé. 

Toumi A.

BREVES
MEDEA
- Pas moins de 2788 cas

de morsures d’animaux ont
été enregistrés à travers la
wilaya de Médéa, durant
l’année 2016, en hausse
par rapport à 2015 avec
quelque 1559 cas de
morsures recensés au
niveau des structures
sanitaires de la région,
selon la direction de la
santé, de la population et
de la réforme hospitalière.
61% des cas de morsures
enregistrés ont été causés
par des chiens errants, soit
un total de 1713 morsures,
alors que les félidés (chats)
et les rongeurs (rats) ont
été à l’origine
respectivement de 803 et
149 morsures occasionnées
à des citoyens, ce qui
représente, dans l’ordre,
28% et 5% de l’ensemble
des cas traités par les
établissements sanitaires de
la wilaya, a-t-on indiqué.
Selon la même source, un
seul cas de rage humaine a
été enregistré, en juillet
2016, et concerne une fille
de sept ans mordue au
visage par un chien errant,
précisant que le cas en
question a été pris en
charge au niveau d’une
structure spécialisée.

TIZI-OUZOU
- Plus de 94,62 des

accidents de la circulation
enregistrés durant l’année
2016 à  Tizi-Ouzou ont été
causés par l’homme, selon
un bilan annuel des activités
de la Sûreté de wilaya.  Ce
bilan précise que sur un total
de 409 accidents corporels
qui se sont produits sur le
territoire de la wilaya, pas
moins de 387 ont été causés
par l’homme et sont dû,
notamment à l’excès de
vitesse et au non-respect du
code de la route. Les
accidents dû à l’état du
véhicule sont au nombre de
12 tandis que
l’environnement et les
conditions climatiques n’ont
été responsables que de 10
drames routiers, a-t-on
précisé de même source.
S’agissant des victimes, ces
409 accidents de la
circulation routière ont fait
durant l’année écoulée 11
morts et 484 blessés, selon
le même bilan de la sûreté
de wilaya.

La célébration à Béjaïa du nouvel an ama-
zigh, dix jours après les violentes émeutes
qui ont secoué le chef-lieu de cette wilaya
et ses environs, revêt un caractère haute-
ment politique. Comme prévu, la célébra-
tion a été marquée par l’organisation de
plusieurs activités culturelles et une céré-
monie officielle à la Maison de la culture
Taos-Amrouche, en présence des autorités
locales. L’événement qui a attiré de nom-
breuses familles, comprend, notamment
des expositions d’objets traditionnels et de
produits du terroir, sur fond de musiques et
de chansons kabyles. On a constaté une
importante présence des policiers dans
l’enceinte de l’établissement, mais aussi sur
l’esplanade où a été installé un chapiteau
depuis deux jours. Pour rappel, la célébra-

tion officielle de Yennayer a été annoncée
par le Premier ministre, Abdelmalek Sellal,
au lendemain des émeutes du 2 janvier, en
disant, notamment que les Algériens «ne
connaissaient pas le printemps arabe». Plus
tôt dans la journée, environ 300 personnes
avaient pris part au rassemblement organisé
par le Mouvement pour l’autodétermina-
tion de la Kabylie (MAK) au niveau de la
place Saïd-Mekbel au centre-ville, sous une
surveillance étroite des forces de sécurité,
qui se sont déployées en force. 
Les manifestants ont brandi des drapeaux
de leur mouvement et scandé des slogans
traditionnels hostiles au pouvoir et récla-
mant «l’autonomie de la Kabylie». La foule
s’est dispersée dans le calme.

Rabah B.

Pas moins de 13 710 demandeurs d’emploi ont
été placés dans la wilaya de M’sila, au cours de
l’année 2016, par l’antenne locale de l’agence
nationale de l’emploi (ANEM), a indiqué le
directeur de cette agence, Redouane Mechiki.
Le nombre de placements professionnels effec-
tués par l’agence de l’emploi de M’sila, au titre
de l’année écoulée, a «dépassé de 7% les objec-
tifs tracés, par la tutelle» a précisé le respon-
sable, faisant état entre autres, de 10 681 place-
ments classiques contre 9807 pour l’année
2015.  Le responsable a détaillé que plus de
2000 placements dans le cadre du dispositif
d’aide à l’insertion professionnelle (DAIP) et
549 autres dans le cadre du contrat de travail
aidé (CTA) ont été assurés, au cours de la
même période.  Mechiki  a, dans ce contexte,
révélé que 86% de ces insertions ont concerné

le secteur du bâtiment et des travaux publics
(BTP), les services et l’industrie, alors que  2%
des placements ont été assurés dans le secteur
de l’agriculture.    
Il a expliqué le peu de placement dans le sec-
teur agricole par la réticence des investisseurs
de ce secteur à recourir aux services de
l’ANEM, préférant, souvent, employer une
main d’œuvre familiale ou bien celle des péri-
mètres agricoles environnants. L’agence natio-
nale de l’emploi a mis sur place un nouveau
système informatique, appelé «l’intermédiaire»
comportant une base de données nationales
reliée à la Toile et qui, se référant à la nomen-
clature algérienne des métiers et emplois et per-
met d’orienter les demandeurs d’emploi dans
leurs démarches, a-t-on ajouté.

Hinda B. 

Béjaïa
Yennayer célébré dans le calme et la joie

M’sila
13 700 demandeurs d’emploi 

placés en 2016

Bouira
500 personnes victimes

d’une intoxication alimentaire à Chorfa
Plus de 500 personnes ont été victimes d’une intoxication alimentaire après avoir
pris un dîner collectif (Ouaâda) organisé par la société civile et la commune de
Chorfa (Est de Bouira) à l’occasion de la célébration de Yennayer, a-t-on appris
auprès des services de la Protection civile et des urgences de l’hôpital de
M’Chedallah. Après avoir mangé de la viande au dîner collectif, un groupe de
dizaines de personnes ont présenté des signes d’intoxication (vomissements et
diarrhée), suivies quelques heures plus tard de dizaines d’autres personnes avec les
mêmes symptômes ce qui a nécessité leur évacuation aux services des urgences de
l’hôpital de M’chedallah, qui se retrouve débordé de malades.  
Nous avons reçu plus de 400 personnes dont certaines ont été évacuées vers
d’autres hôpitaux, notamment Tazmalt, Chorfa, Ahnif et Taourirt, a indiqué un des
responsables des urgences médicales de l’établissement public hospitalier de
M’chedallah, Kaci Yahia. Le staff médical «maîtrise bien la situation», a-t-il
assuré, affirmant n’avoir enregistré aucun cas grave. 
L’hôpital de Taourirt Ath Mansour a également reçu un grand nombre de personnes
victimes de l’intoxication évacuées de Chorfa. «Nous sommes en train de prendre
en charge plus de 150 malades», a déclaré à l’APS pour sa part Kamel Merzouk,
médecin exerçant au sein de cet établissement. «Aucun cas grave n’est à déplorer
pour le moment», a-t-il tenu à rassurer.
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Commerce
Plus de 111 tonnes de produits non conformes

saisies à Constantine en 2016
Les brigades du contrôle

de la qualité et de la
répression des fraudes de
la direction du commerce
de Constantine ont
procédé, durant
l’exercice 2016, à la
saisie de plus de 111
tonnes de produits de
consommation «non
conformes» d’une valeur
globale estimée à plus de
30 millions de dinars,
a-t-on appris auprès
de la même direction.

P armi ces produits de
consommation saisis par les
brigades concernées lors de

contrôles opérés dans des com-
merces, environ 102 tonnes sont
d’origine alimentaire et 9,5 tonnes
à caractère industriel (cosmétiques,
produits d’entretien), a affirmé le
responsable de l’information et de
la communication Abdelhakim
Merad.   Soulignant  que 28 078

interventions ont été  effectuées
durant l’exercice 2016 par les bri-
gades de la qualité et de la répres-
sion des fraudes, ce même respon-
sable a fait savoir que ces opéra-
tions ont permis de saisir 11,5
tonnes de viandes avariées, 11
tonnes d’articles d’alimentation
générale et 1,8 tonnes de pâtisseries
impropres à la consommation ainsi
que 46,5 tonnes de boissons et de
jus, mal stockés et exposés au
soleil, notamment.  Merad a ajouté
que 4227 infractions ont été  rele-
vées au cours de la même période,
ayant trait à la  commercialisation
de produits impropres à la consom-
mation, au manque d’hygiène, à
l’absence d’étiquetage, aux ali-
ments avariés et à la non-conformi-
té des produits et qui se sont sol-
dées par la transmission de 4184
dossiers à la justice, selon cette
source. La même source a également
indiqué que les brigades de vérifica-
tion des pratiques commerciales ont
effectué, au cours de la même pério-
de, 22 139 interventions enregistrant
un montant de 3 milliards de dinars
de transactions commerciales sans
facture et 5409 infractions.  Celles-

ci étaient liées à l’absence d’étique-
tage, à un défaut de registre de
commerce, de facturation, mais
aussi d’activité autre que celle
mentionnée sur le registre de com-
merce. Consécutivement aux
infractions constatées, les agents
chargés de la vérification des pra-
tiques commerciales ont dressé
5351 procès-verbaux assortis de
poursuites judiciaires, a-t-on enco-
re appris. Selon Merad, les bri-
gades relevant de la Direction du

commerce de la wilaya de
Constantine ont, en outre, procédé au
cours de l’année écoulée à la fermetu-
re d’un total de 371 commerces et
réalisé 6648 contrôles sur place à
l’aide de trousses de prélèvements,
ainsi que 704 autres prélèvements
de produits pour des analyses
microbiologiques. 320 cas d’intoxi-
cations alimentaires ont été, par
ailleurs, enregistrés au cours de
l’année dernière.

M. El Hadi

Tébessa
Près de 600 foyers
raccordés au réseau
du gaz durant le
dernier trimestre
2016
Au total, 598 foyers de la
wilaya de Tébessa ont été
raccordés durant le dernier
trimestre de 2016 au réseau
du gaz naturel, a indiqué le
directeur de wilaya de la
Société de distribution de
l’électricité et du gaz de l’Est
(SDE-Tébessa), Ahmed
Tebbib.  Les opérations de
raccordement en cette
substance vitale avaient ciblé
six groupements d’habitation
relevant de quatre
communes, a précisé la
même source, détaillant que
326 foyers dans la commune
de Ras Laâyoune, 98 autres
foyers au quartier 8 Mai dans
la commune d’Ouï Ali, 63
foyers à Karkafat et 32
foyers au douar El Ghorba
dans la commune d’El Kouif
et 28 foyers dans la
commune   d’El Houidjbat
figuraient parmi dans le
programme de raccordement.
Plus de 6000 foyers ont été
raccordés au réseau du gaz
naturel en 2016, portant ainsi
le nombre de clients de la
SDE-Tébessa de 103 266
abonnés en 2015 à 109 323
clients en 2016, a précisé le
même responsable. Pas
moins de 647 foyers dont
407 habitations rurales de la
wilaya ont été raccordés en
2016 au réseau d’électricité,
a encore souligné Tebbib.

Khenchela
La maison de la
culture Ali-Souaï,
premier
établissement
public à l’enseigne
en tifinagh
La maison de la culture Ali-
Souaï de Khenchela sera
prochainement retranscrite
en caractères tifinaghs ce qui
constituera une première
pour un établissement
officiel dans cette wilaya, a
indiqué son directeur.
L’initiative inscrite dans le
cadre de la célébration du
nouvel an amazigh qui vise à
ancrer l’identité culturelle
amazighe, sera concrétisée
au cours d’une cérémonie
prévue pour la semaine
prochaine, a précisé
Messaoud Abdessamed. Le
même responsable a ajouté
que des classes
d’apprentissage de la langue
tamazight seront
prochainement ouvertes dans
cet établissement. Située au
centre-ville de Khenchela, la
maison de la culture
Ali-Souaï abrite depuis son
inauguration, en février 2003
par le président de la
République, Abdelaziz
Bouteflika, diverses activités
culturelles et artistiques et
propose plusieurs ateliers
créatifs. 
Pour rappel, le chahid Ali
Souaï , figure parmi les
dirigeants de la wilaya
historique durant la Guerre
de Libération nationale.

Le ministre du Transport et des Travaux
publics, Boudjemaâ Talaï, a affirmé jeudi à
Annaba que les projets structurants engagés et
inscrits au port d’Annaba «ouvriront des hori-
zons économiques prometteurs» pour la
wilaya.   Dans une conférence de presse tenue
au port en marge de sa visite de travail, le
ministre a insisté sur l’importance écono-
mique du projet d’extension et de réhabilita-
tion du port d’Annaba sur 25 hectares supplé-
mentaires pour en porter ses capacités de trai-
tement et d’exportation futures à 22 000
tonnes de phosphate, de fer et autres.  Le port,
a ajouté Talaï, a connu également le lance-
ment des travaux d’une nouvelle gare mariti-
me et des balcons en gradins dans le cadre
d’une vision intégrée qui valorise l’activité de
transport maritime des voyageurs et aménage
des structures de services et de loisirs pour
mieux ouvrir le port sur la ville. Sur les chan-
tiers de la gare maritime et ses gradins, le
ministre a salué le fait que ce projet soit finan-

cé dans le cadre d’un investissement d’entre-
prises publiques dont l’Entreprise portuaire
d’Annaba et a préconisé d’en hâter le rythme
des travaux et de respecter les normes inter-
nationales de qualité. Le projet qui affiche
actuellement un taux d’avancement des tra-
vaux de 13% devra être réceptionné au second
semestre 2018 et aura une capacité de traite-
ment de 126 000 passagers par an contre
16 000 actuellement. Un délai de 12 mois a
été fixé pour la réalisation des structures à
gradins du port qui comprendront des espaces
de shopping, de restauration et de loisirs. A
l’entreprise d’assemblage CITAL de la com-
mune d’El Bouni, le ministre a inspecté la
chaîne d’assemblage des rames de tramways
et a donné des instructions pour porter à 30%
le taux d’intégration par l’ouverture à des
entreprises algériennes qualifiées et capables
de fournir des produits intégrables. Sur site, le
ministre a reçu un exposé de CITAL sur ses
ambitions d’exportation et d’extension, dans

le cadre d’un partenariat pour la production de
trains à très grande vitesse avec un cahier de
charge pour la production à horizon 2018 de
17 de ces trains pour des besoins de la Société
nationale de transport ferroviaire estimés à 98
trains. Le ministre a également inspecté le
projet d’extension de l’aire de stationnement
des avions à l’aéroport d’Annaba pour
accueillir 5 appareils supplémentaires et celui
de réalisation d’un échangeur à l’entrée de la
nouvelle ville Draâ Errich dans la commune
d’Oued Aneb. Talaï s’est également rendu sur le
chantier d’entretien du téléphérique Annaba-
Seraïdi, à l’arrêt depuis deux années et a instruit
à l’effet de terminer les tests techniques et le
remettre «au cours du premier trimestre de cette
année». Le ministre devait également suivre
un exposé sur le projet du nouveau plan de
circulation de la ville d’Annaba qui vise à
désengorger la circulation dans la cité et
apporter des solutions aux points noirs.

Bouhabila Y.

Le rendement de la filière oléico-
le dans la wilaya de Guelma a
enregistré une «nette régression»
durant la saison agricole 2016-
2017 comparativement aux
années précédentes, ont indiqué
mercredi des responsables de la
Direction des services agricoles
(DSA). Depuis le lancement mi-
novembre 2016 de la campagne
de cueillette, la moyenne du ren-
dement réalisée n’a pas dépassé
les 6 quintaux à l’hectare repré-
sentant le quart seulement de la
production enregistrée durant la
précédente campagne (24 quin-

taux à l’hectare). Jusqu’au début
janvier 2017, il a été procédé à la
récolte d’une surface de 4038
hectares sur une superficie globa-
le estimée à 5070 hectares répar-
tie à travers les communes de la
wilaya, a-t-on révélé de même
source, précisant que la produc-
tion réalisée avoisine les 24 000
quintaux représentant 900 quin-
taux d’olives de table et environ
23 100 quintaux destinés à l’ex-
traction de huile d’olive. Au vu
de la production oléicole réalisée
jusque là, les objectifs tracés en la
matière pour l’actuelle saison, à

savoir une production de 110 000
quintaux «ne seront pas atteints»,
d’autant que la campagne de
récolte tire à sa fin, selon les esti-
mations des responsables concer-
nés qui ont rappelé qu’à la précé-
dente campagne oléicole, pas
moins de 130 000 quintaux
d’olives ont été cueillis. Les
conditions climatiques défavo-
rables ayant caractérisé la région
le long des derniers mois (des
chaleurs hors saison) ont favorisé
l’apparition d’un insecte nuisible
(dacus) qui a sévi dans les
champs oléicole et ce, en dépit

des multiples campagnes de sen-
sibilisation et d’orientation orga-
nisée au profit des agriculteurs,
ont estimé le responsables. La
production oléicole est principa-
lement développée dans les com-
munes d’Oued Echaham, Hamam
N b a i l ,  M e d j a z  E s s a f a ,
Boucheggouf, Kalaâ Bousbaâ,
Bouati et Roknia, a-t-on souligné
précisant que la wilaya de
Guelma dispose de 15 unités de
transformation d’olives implan-
tées au chef-lieu de wilaya et
dans les localités de Boucheggouf
et Roknia.

Port d’Annaba
Les projets structurants ouvriront 

des horizons économiques

Guelma
La wilaya de Guelma a enregistré

une "nette régression" dans la filière oléicole
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Répartition équitable des postes de travail à Saïda
Le ministre du Travail insiste

Le ministre de l’Emploi,
du Travail et de la
Sécurité sociale,
Mohamed El Ghazi, a
insisté à Saïda, sur la
répartition équitable des
postes de travail au
niveau des agences
locales de l’emploi.

Lors d’une visite d’inspec-
tion dans la wilaya,
Mohamed El Ghazi a mis

l’accent sur la transparence et la
prise en considération de la prio-
rité et de l’ancienneté dans l’oc-
troi des contrats de travail gérés
par l’agence de wilaya de l’em-
ploi. Animant un point de presse
à Hammam Rabi (commune
d’Ouled Khaled), le ministre a
souligné que son secteur à un
rôle d’accompagnement des
demandeurs d’emploi et des
pourvoyeurs, ajoutant que les
nouvelles prestations dont celle
du médiateur permet aux
demandeurs et aux pourvoyeurs
de s’inscrire à distance sur le
site électronique de l’agence de
l’emploi sans se déplacer. 
El Ghazi a déploré, suite à un
exposé sur la situation de son
secteur présenté par le directeur
de wilaya de l’emploi, le taux de
chômage enregistré dans la
wilaya de Saïda estimé à 55%, le

trouvant «très élevé» par rapport
à la moyenne nationale (9,9%).
En réponse, il a exprimé son
optimisme quant à la baisse de
ce taux en 2017, eu égard aux
nouveaux projets d’investisse-
ment dont ceux de construction
de 6000 logements et de créa-
tion d’entreprises industrielles et
semi industrielles. Le ministre
prévoit que ces projets puissent
générer plus de 3000 emplois
nouveaux pour la wilaya.. 
El Ghazi a présidé, lors de l’ins-
pection de la nouvelle entreprise
spécialisée en habillement à
Saïda, une cérémonie de signa-
ture d’un accord cadre entre
l’agence de wilaya de l’emploi,
la direction de la formation et de
l’enseignement professionnels
et la nouvelle société pour for-
mer des jeunes dans le domaine
de la couture en six mois.  Cet
accord comporte des stages de
formation et d’apprentissage au
profit de jeunes, surtout dans les
métiers accusant un déficit au
marché de l’emploi, selon le
directeur de l’agence de wilaya
de l’emploi, Abdelkrim Chlef.
A l’occasion, le ministre a reçu
des explications du directeur de
cette nouvelle entreprise,
Bouandel Mourad, qui a indiqué
que 45 jeunes ont bénéficié
d’une formation au CFPA pour
une durée de 45 jours dans le
domaine de la couture. Cette
entreprise prévoit d’intégrer 40

autres jeunes dans des postes
permanents pour couvrir les
capacités productives existantes
de cette entreprise qui produit
pour la Direction générale de la
Sûreté nationale (DGSN), la
Direction générale de l’adminis-
tration pénitentiaire, la Société
de distribution de l’électricité et
du gaz (SDO) et Naftal, entre
autres clients. Le ministre a pro-
cédé, au siège de la Caisse natio-
nale d’assurance sociale pour
salariés (CNAS), à la remise de
quatre fauteuils roulants, d’un
motocycle et de matelas ortho-
pédiques offerts par l’Office

national d’appareillages pour
handicapés (ONAAPH).
Il a ensuite inauguré une micro-
entreprise de fabrication de fro-
mage, créée dans le cadre de
l’Ansej où il a donné des instruc-
tions aux autorités de wilaya pour
aider à étendre son siège et à
accroître sa capacité productive
en créant des emplois supplémen-
taires.  Le ministre a visité égale-
ment une ferme d’élevage du
bétail à Tifrit renfermant 95 têtes
ovines, dont la propriétaire a
bénéficié d’un soutien de l’Etat
de 400 millions de dinars.

Saïd H.

BREVES
MASCARA
- Une fillette de trois ans a été
fauchée mortellement par une
voiture, jeudi dans la commune
de Menaouer (Mascara), a-t-on
appris de la cellule d’information
de la direction de la Protection
civile.  L’accident s’est produit
au village de Haboucha relevant
de cette commune lorsqu’un
automobiliste ne s’est pas aperçu
que la fillette qui jouait derrière
son véhicule, a-t-on indiqué.
Les éléments de la Protection
civile ont intervenu pour
transférer le corps de la victime
vers la morgue de l’hôpital de
Tighennif.  A rappeler qu’un
accident similaire s’est produit
en décembre dernier à El
Ghomri où un automobiliste,
sans faire attention, a fauché
avec sa voiture son neveu

RELIZANE
-La Caisse nationale d’épargne
et de prévoyance (CNEP)
compte attribuer en 2017 plus de
3200 logements location-vente à
travers le pays, a-t-on appris  de
la responsable des relations
publiques à la CNEP. En marge
de l’opération d’attribution de
322 logements location-vente
(CNEP-Immo) à Relizane,
Nacéra Ibarisene a indiqué que
ce nombre de logements est
réparti sur toutes les wilayas du
pays.  Ce quota d’habitat est
inscrit dans le cadre du
programme global de 46 313
logements à travers le pays dont
13 714 réalisés, 9627 en cours et
22 972 à l’étude, a-t-on ajouté.

Le ministre de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
Abdesselam Chelghoum, a souligné
jeudi à Chlef l’importance de s’orien-
ter vers l’exportation des agrumes.
«La wilaya de Chlef qui occupe la
deuxième place dans la production
d’agrumes au niveau national a réussi
à mettre en œuvre les programmes
inscrits depuis dix-sept années dans le
cadre du Programme de développe-
ment local initié par le président de la
République, d’où la vocation agricole
de la wilaya», a indiqué le ministre.
«Plus de 1 000 300 quintaux
d’agrumes ont été produits dans la
wilaya de Chlef cette saison», a révé-
lé  Chelghoum qui a souligné l’im-
portance de mobiliser les moyens
matériels et de conformer la produc-

tion aux normes internationales afin
que les produits locaux soient concur-
rentiels sur le marché international.
«Les investisseurs et agriculteurs doi-
vent réfléchir à l’exportation, d’autant
plus que la politique du ministère tend
à encourager l’investissement  à tra-
vers la régularisation des dossiers des
actes de concession», a précisé le
ministre qui a rappelé que le Comité
central prenait en charge les
demandes d’investissement, aussi
bien celles des investisseurs locaux
qu’étrangers. Lors de sa visite au pro-
jet de pisciculture au large de la mer à
Béni Haoua, A. Chelghoum a déclaré
que «l’Etat algérien a décidé de
s’orienter vers l’investissement en
matière d’aquaculture dont six projets
ont été réalisés en attendant la concré-

tisation d’autres encore à travers le
territoire national».  
Le ministre s’est félicité de la quanti-
té de poissons produite en 2015, attei-
gnant les 4713 tonnes de poisson.
Répondant à une question de la pres-
se concernant l’impact de l’augmen-
tation des prix du carburants sur le
secteur de l’agriculture et de la pêche,
le premier responsable du secteur a
rappelé l’existence d’«une mesure en
2017 visant la préservation des revenus
des pêcheurs et agriculteurs, tout en
rappelant que ces augmentations n’au-
ront aucun impact sur eux».  Pour rap-
pel, le ministre a également visité la
conserverie «Tellouaz» et le projet de
plantation d’arbres à El Kfafsa, ainsi
que le projet d’élevage à Ramlia.

Saïdi Hocine

La ministre de l’Education nationale,
Nouria Benghebrit a fait savoir à
Mostaganem, qu’il a été décidé de relancer
les travaux de 17 établissements scolaires
des trois paliers à travers différentes com-
munes de la wilaya sur un total de 20 dont
la réalisation était en instance. 
Ces projets concernent 10 écoles primaires,
6 CEM et lycées à travers les communes de
la wilaya, a souligné Benghebrit lors d’une
rencontre avec le corps éducatif à la biblio-
thèque principale de lecture publique. Elle
a indiqué dans ce sens, que 60% des élèves

du primaire de la wilaya de Mostaganem
sont soumis au système de double vaca-
tion. Les travaux de ces infrastructures
éducatives seront lancés dans les prochains
jours et réceptionnés l’année prochaine,
dans le but de réduire le taux d’occupation
des classes actuellement à 45 élèves et plus
par classe. Le secteur dispose dans la
wilaya de 446 écoles primaires, 167 CEM
et 43 lycées.  Dans une déclaration à la
presse en marge de sa visite d’inspection
dans la wilaya,  Benghebrit a souligné que
l’adoption cette année de l’atelier du

théâtre au sein des établissements scolaires
dans les wilayas de Mostaganem,
Constantine et Béjaïa qui ont une expérien-
ce en ce domaine, s’ajoute à celle de l’ate-
lier de lecture récréative adoptée la saison
écoulée.  Au sujet d’une grève le 28 janvier
en cours, à laquelle appellent des syndicats,
la ministre a exhorté les partenaires
sociaux à ne pas perturber les cours, assu-
rant que les portes du dialogue sont
ouvertes. Par ailleurs, Nouria Benghebrit a
annoncé la préparation des examens natio-
naux de fin d’année (fin du primaire, BEM

et baccalauréat), indiquant que l’opération
est en phase d’élaboration des sujets par
des inspecteurs et des enseignants. 
La ministre a inauguré un CEM à Hassi
Mamèche et a assisté à des festivités du
Nouvel An amazigh 2967. 
Elle a aussi posé la première pierre d’amé-
nagement du centre des enfants autistes au
chef-lieu de wilaya et visité un atelier du
théâtre dédié aux enfants dans le cadre du
9e Festival du théâtre arabe, abrité simulta-
nément par Oran et Mostaganem du 10 au
19 janvier en cours.

Chlef
Nécessité de s’orienter vers l’exportation des agrumes

Mostaganem
Relance de la réalisation de 17 établissements scolaires
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Yennayer à Ghardaïa
Une aubaine pour valoriser les travaux
agricoles et souhaiter une saison faste

Pour les habitants
de la région de Ghardaïa,
l’arrivée de Yennayer, le
nouvel an amazigh, constitue
une aubaine pour valoriser
les travaux agricoles et prier
pour une saison faste
et féconde.

L’ esprit de cette manifesta-
tion festive reste la préser-
vation des traditions, des

coutumes et des festivités ances-
trales qui constituent le patrimoine
immatériel de la région, avec
comme objectif assurer sa pérennité.
La coutume récurrente dans la
région du M’zab veut que l’occa-
sion de Yennayer soit marquée d’un
cachet particulier, avec la prépara-
tion de «R’fis», un plat culinaire
traditionnel sucré très prisé par les
habitants de la région et obéissant à
un rite particulier. Selon la tradition
dans le M’zab, les mets préparés
pour la soirée du nouvel an,
Yennayer, ne doivent contenir que
des ingrédients de couleur blanche
(sucre, semoule, lait ) afin, dit-on,
que la nouvelle année soit une
année de paix et de bonheur. Le plat
de «R’fis» du terroir, incontour-

nable pour la circonstance, se prépa-
re essentiellement à base de semou-
le, sucre, lait et œufs, que la ména-
gère fait cuire sous forme de galette
qui est ensuite effritée et passée à la
vapeur. Imbibée de smen (graisse
naturelle) et décoré avec du raisin
sec et des œufs durs, ce plat réunit
toute la famille élargie, avant
qu’une prière soit faite, suivie de la
lecture du verset coranique de la
Fatiha, pour implorer Dieu de faire
de cette nouvelle année, considérée
comme le début de la campagne
agricole, une année faste pour
l’agriculture et l’hydraulique. 

Une tradition célébrée
dans la chaleur familiale

La soirée de Yennayer dans la vallée
du M’zab (regroupe 4 communes)
s’achève en famille dans une atmo-
sphère rituelle par un jeu appelé
Alioune, connu dans d’autres
régions tels que l’Algérois sous
l’appellation de Bouqala. Au nord
de la vallée du M’zab, un autre plat
culinaire traditionnel dénommé
Cherchem est mijoté par les habi-
tants à l’occasion de Yennayer. Ce
plat est composé essentiellement
d’un mélange de grains de blé, d’or-
ge, de fèves et de lentilles, fumés

avec des ingrédients et des épices
lui donnant une saveur spécifique.
Auparavant, cette frange de popula-
tion renouvelle à cette occasion,
selon leurs traditions, les ustensiles
de cuisine ainsi que le «Kanoun»
(âtre). Pour de nombreuses familles
de Ghardaïa, cette fête est célébrée
dans la convivialité, autour d’un
dîner collectif organisée la nuit du 6
au 7 janvier, marquant Yennayer (le
début de l’année). Cette différence
de date (Yennayer célébrée ailleurs
le 12 janvier) reste encore mysté-
rieuse et aucune source n’a pu éclai-
rer l’énigmatique date du 7 janvier
pour marquer Yennayer dans le
M’zab.  Cependant, tout le monde
s’accorde à lier cette tradition au

calendrier agricole bien enraciné
dans le pays depuis, peut-être, sa
création, a indiqué Ammi Salah, un
notable de la région contacté dans le
quartier de Benghanem. La célébra-
tion de Yennayer, qui entame le
nouvel an dans le calendrier ama-
zigh, a un rapport avec la terre et les
activités des agriculteurs locaux, a
expliqué, de son côté, Hadj
Mokhtar, un notable du quartier
Hadj-Messaoud. C’est aussi une
opportunité pour valoriser les tra-
vaux agricoles qui ont été réalisés
depuis la fin de la cueillette des
régimes de dattes dans les palme-
raies du M’zab, a-t-il conclu.

Hadj M.

Laghouat 
Affichage
prochain
de la liste des
bénéficiaires de
1442 logements  
L’affichage de la liste
des bénéficiaires de
1442 logements de
type public locatif
(LPL), dans la
commune de
Laghouat, se fera
prochainement, au
terme des enquêtes en
cours des différentes
institutions nationales,
régionales et locales
concernées, a-t-on
appris  des services de
la wilaya. Ces
enquêtes vont garantir
une transparence à
l’opération portant sur
l’attribution de ce
quota «important» de
logements à leurs
bénéficiaires, a précisé
le wali sur les ondes
de la radio locale.
Ahmed Meguellati a
fait savoir aussi que le
droit de recours est
toujours assuré aux
citoyens concernés,
auprès d’une
commission de wilaya
indépendante de celle
de la daïra chargée de
l’élaboration de la liste
en question. Dans le
même contexte, les
services de la daïra de
Laghouat ont fait état
d’un total de 31 500
demandes de
logements de type LPL
déposées à son niveau,
ajoutant que
l’affichage de la liste
en question englobera
les noms des
bénéficiaires avec,
pour la première fois,
leurs photos d’identité.
Au total, 3000 unités
de type public locatif
sont en chantier au
chef-lieu de la wilaya
et dont les travaux de
construction ont
enregistré un
avancement physique
estimé à plus de 50%,
selon la même source.
La commune de
Laghouat a connu, ces
dernières années, une
croissance urbaine,
notamment au niveau
du flanc Ouest de la
ville, ce qui a permis
de créer de nouveaux
pôles urbains dotés de
différents équipements
publics, a-t-on
souligné.

Diverses manifestations culturelles
populaires marquent la célébration
de la nouvelle année amazighe
(2967) dans le vieux ksar d’Ouargla,
dont la population tient encore fidè-
lement à ses us et coutumes ances-
trales. Les habitants du ksar puisent,
lors de pareilles circonstances, dans
leurs traditions pour confirmer, en
dépit des facteurs de modernité, leur
attachement indéfectible à leur patri-
moine ancien et veiller à le léguer
aux futures générations, a expliqué
le président de l’association du ksar
pour la culture et la réforme, Hocine
Boughaba. La célébration du nouvel
an amazigh se manifeste, outre, par
les activités culturelles, par des repas
collectifs partagés dans la conviviali-
té entre familles et voisins, dont le
couscous au Bouzelouf (tête de mou-
ton grillée), très populaire chez les
Ouarglis en pareille circonstance. Ce
plat est servi la veille de Yennayer,
après immolation d’un mouton et la
préparation de sa tête (Bouzelouf en
arabe dialectal) dans une sauce agré-
mentée d’ingrédients savamment
choisis, avant d’être servi au dessus

du plat «royal» qu’est le couscous. Il
rassemble les membres de la famille,
les voisins et les parents, dans une
ambiance de convivialité, en signe
de solidarité, d’entraide et de raffer-
missement des relations sociétales et
communautaires, a expliqué M.
Boughaba. L’association du ksar
d’Ouargla pour la culture et la réfor-
me cherche, à travers la célébration
et la réhabilitation de traditions
menacées de disparition, à préserver
le legs matériel et immatériel ancien
de la population locale, en s’ap-
puyant sur des programmes de vul-
garisation et de sensibilisation sur
l’importance de pérenniser ces tradi-
tions afin de consacrer l’unité et la
force de la société et du pays, en
fêtant cet évènement (Yennayer) en
communion avec les différentes
régions du pays. La date de célébra-
tion de Yennayer ou Yennar porte
une profonde dimension sociale pour
la population Ouarglie en général et
celle de son ksar en particulier, qui
l’adopte comme date de lancement
de la nouvelle campagne agricole
dans la région, augurant d’une récol-

te abondante, en plus de la consécra-
tion des valeurs de fraternité entre la
population à travers des échanges de
visites et le partage de plats, parmi
lesquels figure le «Mesfouf», mets à
base de semoule, et le «Kaâbouche»,
des boulettes de dattes pétries avec
de la semoule, du beurre et de la
Kelila (lait asséché).

Des activités
culturelles pour marquer

l’attachement
au patrimoine

Diverses activités culturelles et
populaires sont également mises sur
pied, pour la circonstance, pour
mettre en exergue le patrimoine cul-
turel amazighe. Il est procédé ainsi à
l’organisation d’expositions de livres
et de portraits sur des personnalités
amazighes ayant en commun l’his-
toire et la culture de la région, en
plus de la projection de photos de
l’ancienne Ouargla et d’expositions
d’arts plastiques. La maison de la

Culture Moufdi-Zakaria a, à cette
occasion, servi de cadre également à
l’exposition, par des associations
versées dans le domaine, de modèles
de la maison traditionnelle Ouarglie,
de produits cosmétiques et de parfu-
merie traditionnels, ainsi que des
bibelots et des articles de tapisserie,
de couture et de pâtisserie tradition-
nelles. Le programme prévoit, au
volet artistique, des récitals poétiques
d’expression amazighe, animés par le
club culturel «Tawassoul» (communi-
cation) et une pléiade de poètes de la
région, dont Abdelouahab Sahraoui,
Abdennour Djeddi et Mohamed
Bedda, en plus de l’animation d’une
soirée par le chanteur amazigh
Tafna. La célébration du nouvel an
amazigh se poursuit par des commu-
nications et des exposés sur la cultu-
re amazighe et le patrimoine matériel
et immatériel d’Ouargla, mettant en
relief l’identité culturelle de la popu-
lation de son vieux ksar. Elle sera
couronnée par un concours d’art
culinaire et des exhibitions de
troupes folkloriques.

K.F.

La circoncision d’un enfant hémophile,
première du genre à Ouargla, a été effec-
tuée jeudi avec succès à l’hôpital
Mohamed-Boudiaf, a-t-on appris auprès
de la Direction de la Santé et de la
Population (DSP). 
Retenue au titre du programme de l’asso-
ciation des hémophiles de la wilaya, cette
intervention chirurgicale d’une vingtaine

de minutes a été menée sur un enfant
hémophile âgé de huit ans par une équipe
médicale de cet établissement, sous la
conduite du pédiatre Tewfik Bencheikh, a
précisé ce dernier . 
Troisième du genre au niveau du Sud du
pays, après celles effectuées avec succès
au niveau des wilayas de Laghouat et El
Oued, cette intervention chirurgicale est

une avancée «importante» dans la région
en matière de prise en charge des hémo-
philes très vulnérables du fait des compli-
cations qu’ils peuvent rencontrer, a-t-on
indiqué. 
Elle permettra également d’épargner aux
malades le déplacement vers d’autres
structures hospitalières pour de pareilles
opérations, a-t-il ajouté. 

La wilaya d’Ouargla compte pas moins de
23 enfants atteints d’hémophilie, une
maladie hémorragique héréditaire due au
déficit d’un facteur coagulant du sang.
Elle est relevée aussi bien chez les gar-
çons plus que les filles et présente des
symptômes d’hémorragies accompagnées
de douleurs musculaires et articulaires.

K.F. 

Hémophilie
Première circoncision réussie d’un enfant

Ouargla
Diverses manifestations inspirées du patrimoine 

culturel ancestral
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Facebook travaille
désormais sur un
système automatisé
permettant de
détecter les vidéos
violant les droits
d’auteur.

Une décision qui fait
suite aux pressions de
l’industrie musicale

américaine, lassée de ne
pouvoir rien faire par rapport
aux dérives qui arrivent sur
le réseau social. Le système
devrait s’inspirer du
ContendID de Youtube, ce
qui n’est pas forcément une
bonne nouvelle pour les
utilisateurs. Facebook est un
monstre d’un point de vue de
la vidéo. Il suffit de se
pencher sur une étude de la
NPMA (syndicat américain
d’éditeurs de musique), pour
le constater. Sur une journée,
les 33 titres les plus vendus
étaient présents dans

900 vidéos totalisant près de
620 millions de vues. Cela
donne environ 700 000 vues
par vidéo. Une manne
financière que les géants de
la musique ne veulent bien
entendu pas rater. Il y a là,
un véritable enjeu pour
Facebook qui ne doit pas non
plus froisser ses utilisateurs
alors que la vidéo est un de
ses ressorts principaux de
développement à l’heure
actuelle, notamment sur
mobile.
Les négociations entre
Facebook et les labels en
sont encore à leur début.
Difficile de savoir quel
arrangement économique
sera finalement trouvé.
Youtube a annoncé début
décembre avoir reversé 
1 milliard de dollars de
revenus publicitaires aux
labels. Le système de
Youtube s’il est plébiscité
par les ayants droits attire en
revanche beaucoup de
critiques de la part de
créateurs. Il fonctionne à

partir d’une base de contenus
fournis par les géants
(Universal, Sony, Warner…).
Si les robots de Youtube
détectent un contenu protégé,
la vidéo est bloquée. Mais,
l’automatisation ne prend pas
en compte le «fair use» (qui
autorise l’usage d’un extrait
de vidéo) ou encore la

parodie. Reste à voir ce que
fera exactement Facebook.
Le réseau social a déjà été
critiqué après la
présidentielle américaine
pour la diffusion de fausses
informations et
l’automatisation d’une partie
du processus avait alors été
mise en cause.

Facebook va durcir sa politique
en matière de droits d’auteur

Apple va ralentir la production d’iPhone

Samsung confirme l’arrivée d’Android Nougat
sur les Galaxy S7et S7 edge en janvier 2017

Après les fêtes de fin d’année, c’est
traditionnellement la période creuse
pour le commerce et notamment les
produits technologiques. Apple va donc
ralentir la production d’iPhone. Selon le
journal japonais  Nikkei, Apple aurait
décidé de lever le pied sur la production
de ses iPhone en début d’année 2017.
Passée l’effusion des fêtes de fin
d’année, les consommateurs ont
généralement l’habitude de dépenser
moins. La firme de Cupertino souhaite
ainsi éviter sans doute la surproduction

de ces terminaux.  «Les indications sur
la production des derniers modèles et
les ventes mondiales suggèrent des
baisses de production à la fois de
l’iPhone 7 et de l’iPhone 7 Plus au
cours du prochain trimestre», indique
ainsi le journal japonais  Nikkei. Tout
comme en 2016, la marque à la pomme
a donc décidé de réduire la production
de ses smartphones en ce début d’année
2017. Cette baisse de production risque
d’avoir un impact sur les sous-traitants
travaillant avec la firme américaine.

Cependant, selon l’un d’eux, cité par le
journal, la demande des fabricants
chinois devrait compenser les mesures
prises par l’entreprise américaine.
De son côté, Apple n’a pas souhaité
commenter cette information. Même si
cette baisse des ventes est habituelle, il
semblerait que l’iPhone 7 ne se serait
pas aussi bien vendu que prévu. Quoi
qu’il en soit, si on prend l’exemple de
l’iPhone 6S, le scénario était le même.
Alors que les ventes en fin d’année
étaient similaires à celle de l’iPhone 6
un an auparavant, lors du premier
trimestre de l’année suivante, les
demandes s’étaient quelque peu
atténuées.
En 2016, Apple avait toutefois connu
pour la première fois un recul des
ventes d’iPhone. Pour les mois de juillet
à septembre, la marque à la pomme
avait écoulé 45,51 millions d’unités
contre 48,05 un an plus tôt à la même
période. Apple s’était toutefois  montré
optimiste pour les ventes de fin d’année
2016. Il faudra attendre que le groupe
veuille bien rendre les chiffres publics
pour en avoir le cœur net.

Samsung vient de confirmer
le déploiement dans le
courant du mois de janvier
2017 de la dernière version
d’Android en date sur ses
terminaux haut de gamme.
Ce n’est désormais plus
qu’une simple question de
jours avant qu’Android
Nougat ne se décide enfin à
investir les Galaxy S7 et S7
edge. Le déploiement de
cette nouvelle version de
l’OS mobile de Google ayant
été confirmé pour le mois de
janvier prochain. En somme,
c’est sans doute là une façon
comme une autre pour le
constructeur sud-coréen que
de démarrer la nouvelle
année qui approche du bon
pied. Marqué par une
seconde moitié d’année

particulièrement compliquée,
grandement entachée par la
mise au rebut d’un Galaxy
Note 7 ayant déclenché un
marasme sans précédent,
Samsung compte donc sur
Android Nougat pour
remettre son duo Galaxy
S7/Galaxy S7 edge sur le
devant de la scène. Après
une courte phase de tests en
bêta, étalée sur un mois, le
constructeur est donc prêt à
offrir à ses mobiles la toute
dernière expérience Android
en date, confirmant dans la
foulée faire de son mieux
pour être en mesure de 
«distribuer une version
officielle [d’Android 7.1.1
Nougat] en janvier, le plus
tôt possible». Egalement, il a
été noté que la phase de bêta

d’Android Nougat sur les
deux Galaxy S7 et Galaxy S7
edge serait stoppée le 30
janvier 2017, ce qui signifie
que les actuels testeurs de
cette bêta auront tout intérêt
à passer à la version
définitive de l’OS dès sa
distribution sur les canaux
officiels. Reste que si l’on
espère l’arrivée directe

d’Android 7.1.1 Nougat sur
les terminaux, il semble qu’il
faille se contenter sur
certains territoires d’Android
7.0, dans un premier temps
tout du moins. Même s’il
serait bête de bouder son
plaisir, Samsung ayant été
relativement réactif pour
amener Nougat sur ses
Galaxy S7 et S7 edge.

Super Mario Run
en précommande

sur la plateforme Android
Ces précommandes sont pour Google
l’occasion d’annoncer l’arrivée prochaine d’un
Super Mario Run qui cartonne et a détrôné
Pokémon Go au jeu des applications les plus
téléchargées. Alors que les fans d’Apple
peuvent profiter de «Super Mario Run» depuis
le 15 décembre, les utilisateurs d’Android
peuvent depuis cette semaine pré-commander
le dernier-né de Nintendo sur Play Store.
L’application qui a explosé les records de
téléchargement pourrait être disponible dès le
mois de février. Super Mario Run est
disponible depuis cette semaine en
précommande sur Play Store. Alors que les
fans d’Apple peuvent faire évoluer le plombier
moustachu dans un décor spécialement pensé
pour les smartphones depuis le 15 décembre,
les utilisateurs d’Android devront toutefois
attendre encore un peu. Sachant que
l’application de Nintendo était restée en
précommande deux mois durant sur l’Apple
Store, Super Mario Run «version Android»
pourrait ne pas être disponible avant le mois de
février. Reste que ces précommandes sont pour
Google l’occasion d’annoncer l’arrivée
prochaine d’un Super Mario Run qui cartonne
et a détrôné Pokémon Go au jeu des
applications les plus téléchargées. Chaque
utilisateur qui aura opté pour la précommande
sera averti dès que le téléchargement de la 
«version Android» sera possible. Une
application Google qui sera une copie
conforme de ce que les utilisateurs d’iPhone ou
d’iPad ont déjà en main, soit trois modes de jeu
avec trois premiers niveaux gratuits. Pour
profiter de l’ensemble de l’univers de Mario, il
faudra débourser 9,99 euros.

Pokémon Go en tête
des recherches mondiales

sur Google en 2016

Le jeu Pokémon Go a connu un succès
considérable dans le monde entier.
L’application de jeu pour smartphone en réalité
augmentée a passionné les internautes. Son
nom se classe en tête des requêtes sur le moteur
de recherche devant l’iPhone 7 d’Apple, sorti
en septembre, ou le nom de Donald Trump, élu
en novembre.
À quoi les internautes du monde entier se sont-
ils le plus intéressés cette année? Le moteur de
recherche Google, qui représente une part de
marché de près de 93% dans ce secteur, répond
à cette question en levant le voile sur les
requêtes les plus populaires de 2016. Le jeu
mobile Pokémon Go, phénomène de l’été,
prend la tête du classement. La requête
Pokémon Go est suivie de celle de l’iPhone 7
d’Apple, sorti en septembre, puis par Donald
Trump, qui a remporté l’élection présidentielle
américaine en novembre, et par le chanteur
Prince, décédé en avril. Donald Trump arrive
également en tête du classement des
personnalités les plus recherchées sur Google,
devant sa rivale démocrate Hillary Clinton.
Concernant les sujets d’actualité qui ont le plus
intéressé les internautes, la présidentielle
américaine arrive en tête des recherches, suivie
par les jeux Olympiques puis le Brexit. Quant à
Facebook, qui publie sa propre liste début
décembre, l’élection présidentielle américaine
et la politique brésilienne étaient ressortis
comme les sujets les plus discutés en 2016 à
l’échelle de la planète. Pokémon Go pointait en
troisième position.
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Pour pouvoir passer une
bonne nuit de sommeil
et également d’éviter de
prendre du poids, il y a
certains aliments à éviter
de manger le soir.

Il est donc préférable de manger
léger et d’oublier tous les
aliments trop riches en hydrate

de carbone et en protéines. Voici
une liste d’aliments à ne pas
consommer.

Les pizzas
On aime tous manger une pizza le
week-end, le soir devant la
télévision facile à préparer, c’est la
solution lorsque l’on n’est pas
motivé à faire la cuisine. Mais
préfèrerez la plutôt pour vos
déjeûners et non vos dîners, car la
pâte est riche en graisse, ce qui fait
grossir et donc plus difficile à
digérer. Rajouté à cela, le fromage
que l’on met dessus rajoute du gras,
ce qui reste aussi sur l’estomac.

La salade verte
Pour certaines personnes la salade
verte est à éviter le soir car elle
contient un haut taux de fibres
insolubles, et la consommer le soir
peut entraîner des gazs intestinaux
et les gonflements de ventre. Donc
si en temps normal vous avez du

mal à digérer certains aliments
préférez plutôt une salade de tomate
qu’une salade verte.

Le riz et les pates
Le soir, il est conseillé de manger

des légumes surtout si vous faites un
régime. Si vous mangez des
féculents, comme du riz ou des pâtes
le soir avant de dormir, les calories
vont se stocker dans votre organisme
et seront donc plus difficiles à
éliminer, contrairement à un plat de

pâtes manger à midi où vous aurez le
temps tout au long de votre journée
pour éliminer ces calories.

Les fritures
Le soir, cuisinez léger, sains et pas
trop calorique. Eviter donc tous les
aliments frits les frites cuisent dans
l’huile par exemple, mais aussi les
nuggetsou cordons bleu. Cuisinez
vos aliments avec seulement un
petit filet d’huile d’olive pour la
viande ou poisson.

Les glaces
L’été on adore manger une glace
après le repas du midi et du soir,
mais sachez que la glace reste un
aliment sucrée qui favorise le
stockage des graisses et qu’elle est
aussi riche en matière grasse. Mais
si l’envie est trop forte, vous
pouvez manger une boule de glace
de sorbet qui est plus légère que les
autre type de glace.

L’ail et l’oignon
Évitez de manger de l’ail ou des
oignons crus, votre estomac risque
de s’inflammer et vous pouvez
développer une indigestion.

Les viandes rouges
Les viandes rouges, sont chargées

en protéines et en graisses, ce qui
rend très difficile la digestion. Cette
activité maintient le corps occupé
car il essaye de digérer les aliments.

Le chocolat
Le chocolat est un stimulant qui
donne de l’énergie il empêche ainsi
de bien dormir. Il contient des
nutriments qui tiennent en éveil.

La caféine
Si vous voulez bien dormir veut

devez certainement vous en
douter, mais ne buvez pas de café.
Boire du café est connu pour rester
éveiller du à la caféine éviter donc
aussi le coca.

Le babouin et l’homme se
servent des mêmes voyelles,
mais avec un résultat
différent, selon une étude
publiée sur le site PLOS One.
Les babouins se servent des
mêmes cinq voyelles
existantes dans toutes les
langues de l’homme, ce qui
prouve que les signaux vocaux
des singes et le discours
humain ont les mêmes racines
datant de 25 millions d’années,
annonce un article publié par le
site PLOS One.
«La similitude entre les sons

émis par les babouins et ceux
qui sont utilisés dans le langage
humain démontre le fait que les
voyelles dans le langage
humain seraient dues à
l’évolution d’anciens systèmes
d’articulation de sons et de
signaux qui se sont
perfectionnés au fil des
siècles», a déclaré Joël Fagot,
chercheur du CNRS à
l’université d’Aix-Marseille.
En observant les babouins
dans un centre de
primatologie, les chercheurs
se sont aperçus que les sons

émis par les primates
contenaient près d’un millier
de segments de sons qui
ressemblent aux voyelles.
Les ayant comparés les uns
aux autres, les chercheurs les
ont regroupés en cinq
catégories qui ressemblent
aux voyelles humaines. Selon
les biologistes, le spectre de
ces sons était pratiquement
similaire à celui des voyelles
prononcées par les enfants
américains. Les chercheurs
ont créé des modèles
mathématiques d’une tête de

babouin qui leur ont permis de
voir une grande similitude
entre les organes de parole d’un
babouin et d’un homme. Grâce
à cette similitude, les babouins
réussissent à prononcer des
sons qui ressemblent beaucoup
à un langage humain. Selon
Joël Fagot et ses collègues, cela
prouve que les premiers
éléments et les racines du
langage humain ont fait leur
apparition il y a 25 millions
d’années, à l’époque des
ancêtres communs des
babouins et des hommes.

La sieste,
reste le meilleur
secret anti-âge

D’après une étude publiée dans le
Journal of the American Geriatrics
Society, dormir une heure après le
déjeûner pourrait rajeunir le
cerveau de 5 ans en protégeant la
mémoire et la capacité de
raisonnement.
«La fonction cognitive est
significativement associée à la
sieste», explique le directeur de la
recherche , le Dr Junxin Li. Pour
en arriver à cette conclusion, des
chercheurs ont observé 3000
Chinois, âgés de 65 ans et plus.
Parmi eux, 60% a déclaré faire
une sieste de 30 à 90 minutes
après le déjeûner. Les participants
ont ensuite effectué des tests de
mémoire et de mathématique pour
évaluer leur capacité cognitive.
Résultat : les participants ayant
l’habitude de faire une sieste
d’une heure, ont obtenu de
meilleurs scores aux tests, que
ceux qui dorment plus ou moins
d’une heure, voire pas du tout.
Chez les sujets qui ne dorment pas
ou font des siestes plus courtes ou
plus longues, le déclin des facultés
mentales est de quatre à six fois
plus important. Ce déclin serait
l’équivalent de l’ajout de cinq
années d’âge.

Le top des aliments à bannir le soir
si vous ne voulez pas prendre du poids

Le sélénium, un puissant antioxydant

Les premiers éléments du langage sont apparus
il y a 25 millions d’années

Le sélénium est un oligoélément
aux puissantes propriétés
antioxydantes. C’est ainsi qu’il
aide à lutter contre le
vieillissement et les maladies liées
au vieillissement. Il prévient
certains cancers, stimule notre
système immunitaire et joue un
rôle dans le fonctionnement de la
thyroïde. Que de bonnes raisons
pour faire le plein de sélénium.

Encore faut-il savoir le mettre à
nos menus. Le sélénium est
indispensable car il entre dans la
composition de la glutathion
péroxydase, l’une des enzymes les
plus antioxydantes de
l’organisme. Grâce à ses
propriétés antioxydantes, le
sélénium peut intervenir dans la
prévention de certains cancers,
notamment les cancers de la

prostate, du côlon et du poumon.
Des apports suffisants en
sélénium diminuent la fréquence
de ces cancers et le risque de
récidives. Inversement, les
personnes décédées d’un cancer
semblent avoir eu des
concentrations sanguines en
sélénium plus basses que la
normale.

Quels sont nos besoins
en sélénium ?

Un adulte a besoin de 55 à 70 μg
de sélénium par jour. Notre corps
étant incapable de fabriquer ce
précieux élément, il doit
impérativement être apporté par
notre alimentation ou par des
compléments alimentaires.

Que manger pour faire
le plein de sélénium ?

Le sélénium se trouve en
abondance dans les légumes et les

céréales cultivées en agriculture
biologique. Les légumes les plus
riches sont : les champignons, la
tomate, le chou, le brocoli,
l’oignon, et l’ail. Quant aux
céréales, ce sont les complètes qui
sont les plus avantageuses dans ce
domaine.
A noter que les noix du Brésil
sont particulièrement riches
en sélénium (et en vitamine E,
laquelle a aussi de puissantes
propriétés antioxydantes).
Le sélénium est également présent
dans les poissons, les fruits de
mer et les abats.
Les produits laitiers et les eaux
minérales en contiennent
également, mais peu.

Attention aux excès
de sélénium !

En très grande quantité, le
sélénium peut se révéler toxique.
Ainsi, au-delà d’une dose

quotidienne de plus de 1000 μg,
les cheveux deviennent cassants,
les ongles friables, la peau
s’infecte facilement, l’haleine
devient forte et la fatigue
s’installe.
De telles doses sont rarement le
fait de l’alimentation.
En revanche, la prise excessive ou
inadéquate de compléments
alimentaires augmente ce risque.
Si vous choisissez de recourir à
des compléments de sélénium,
demandez l’avis de votre médecin
au préalable. Ensuite, sachez que
la dose maximale à ne pas
dépasser est de 400 μg par jour
pour les adultes et 280 μg pour
les adolescents. Les femmes
enceintes doivent limiter leurs
apports de sélénium à 70 μg par
jour. Attention également, la
supplémentation en sélénium chez
les personnes souffrant d’un
goitre est déconseillée.

Animée par Dr Neïla M.
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Musique
Un spectacle riche en couleurs 

de Hamid Baroudi
Le chanteur ethno pop Hamid

Baroudi a animé, jeudi soir à
Alger, un concert de musique pro-
lifique, alliant l'authenticité du
contenu à la modernité des
formes, dans un voyage onirique
à travers les cadences et les
variations modales du Grand
Sud algérien.

I nvitant d'entrée le public, relativement 
nombreux, de l'Opéra d'Alger Boualem-
Bessaïh à une «traversée à travers les

siècles», le chanteur-guitariste a affiché un
enthousiasme prenant, incitant dès le départ à
l'ambiance et au surpassement de soi.   
Soutenu par la fusion d'une douzaine de musi-
ciens algériens et de différentes nationalités,
aux instruments traditionnels et modernes,
Hamid Baroudi a enchanté l'assistance, avec
une dizaine de chansons, entre anciennes tirées
de ses premiers albums et nouvelles figurant
dans «Back to the Groove», son prochain opus
dont la sortie à l'étranger est prévue pour
février 2017.   Parmi les musiciens époustou-
flants de maîtrise et de technique et très
applaudis par le public, le Marocain Rhani
Krija à la batterie-percussion et le Sénégalais
Pape Samory Seck à la percussion. Le signe
«protecteur» de la «Khamsa» (main jaune à
deux pouces portant le dessin d'un œil sur la
paume) apparent au fond de la scène, l'artiste a
entamé son spectacle avec un hommage rendu
au légendaire mélodiste disparu, Mahboub Bati
(1919-2000) en reprenant «El Bareh», une de
ses nombreuses chansons, qu'il a écrite et com-
posée pour le regretté El Hachemi Guerouabi

(1938-2006). Dans une ambiance survoltée, le
chanteur, à la musicalité saisissante et à la voix
planante dotée d'une large tessiture, a ensuite
étalé durant plus de deux heures de temps, les
pièces, Sidi, Fatima, Hakmet Lakdar, Waâlach,
El Wahli, Jouala, Esperanza, Caravan to
Bagdad, Koulili et Ya Moulinas.   
Le rendu de l'artiste dénotait d'un travail de
recherche approfondi mené sur des composi-
tions bien conçues, marquées par des cadences
binaires et ternaires, à l'instar du Gnaoui et du
Tindi, et des variations modales aux conso-
nances autochtones. L'interprète, en parfait
narrateur, s'est également investi dans des
échanges intéressants avec le public, ponctuant
chaque pièce par de larges interventions dans
lesquelles la sagesse des aînés, l'immensité du
désert algérien et les atavismes ancestraux
furent et demeurent encore pour lui, a-t-il
expliqué, «une source d'inspiration intaris-
sable».  Le public, parmi lequel le ministre de
la Culture Azeddine Mihoubi et le directeur de
l'Opéra d'Alger Noureddine Saoudi, a savouré

chaque moment du récital dans la délectation,
applaudissant longtemps Hamid Baroudi et ses
musiciens. Né en 1960 à Tiaret, Hamid
Baroudi part à 19 ans en Allemagne où il pour-
suit une formation de cinéaste et obtient son
diplôme à l'Université de Cassel (entre
Hanovre et Francforts). Passionné par la
musique, il fonde en 1981 le groupe
«Dissidenten» et devient le soliste du groupe
qui partira en tournée aux Etats-Unis, au
Canada, en Amérique latine, en Finlande et
partout en Europe, avant de signer avec un
grand label américain et se produire en 1988 au
Central Park à New York.  Au début des années
1990, une fois l’aventure «Dissidenten» termi-
née, Hamid Baroudi perfectionne le genre
ethno-pop, trempé dans le raï, le chaâbi, le
gnaoui et le tindi et se frotte à de grands noms
de la musique à l'instar de Peter Gabriel, les
Gipsy King et Mory Kanté. L'artiste a déclaré
que son nouvel album Back to the Groove,
attend d'être produit en Algérie».

Benadel M.

Production 
théâtrale
Démarches pour
une nouvelle
vision de 
promotion dans
le monde arabe
L’Instance arabe du
théâtre oeuvre à
élaborer une nouvelle
vision de promotion de
la production théâtrale
dans le monde arabe, a-
t-on appris, jeudi à
Oran, de son secrétaire
général. 
Le dramaturge Ismaïl
Abdellah a souligné
«nous ne savons pas
faire la promotion de
notre produit théâtral
dans le monde arabe car
nous ne disposons pas
d'une administration
pour cela. 
A cet effet, nous
œuvrons avec des
organisations
spécialisées au niveau
mondial à former des
cadres et à mettre en
place les jalons d'une
industrie du 4e art». 
«La création d'une telle
administration doit
reposer sur un travail
stratégique et réfléchi»,
a-t-il suggéré. A propos
des textes théâtraux, le
SG de l’Instance arabe
du théâtre a indiqué
qu’il n'y a pas de crise,
soulignant que de
nombreux textes sont
écrits chaque année
dans le monde arabe,
nécessitant néanmoins
des metteurs en scène
pour les exploiter.
L’Instance arabe du
théâtre a lancé, depuis
sa création, un concours
d’écriture du texte
théâtral pour adultes et
enfants et reçoit 400 à
500 textes par an. 
Les textes lauréats sont
publiés dans des
ouvrages et mis à la
disposition des
dramaturges arabes, a
fait savoir Ismaïl
Abdellah. Le
programme du congrès,
qui se poursuit sous le
thème «Passage à
l’avenir entre leadership
et rupture», comporte
une série de conférences
dont deux en hommage
aux chahids du théâtre
algérien, Azzeddine
Medjoubi et Abdelkader
Alloula.

L’Institut supérieur des métiers des arts de
spectacle et audiovisuel (ISMAS) de 
Bordj El Kiffan (Alger) compte initier, cette
année, un accord de coopération avec
l’Institut des arts de la ville de Cannes
(France), a annoncé jeudi à Oran la directri-
ce de cet établissement de formation. 
Cet accord, en cours d’élaboration, vise
l'échange d’expériences entre les deux insti-

tuts afin de développer et améliorer le
niveau des formations assurées dans les
domaines de la mise en scène, de l’encadre-
ment dans les domaines cinématographique
et théâtral, a déclaré Fouzia Akkak, en
marge de la 9e édition du Festival du théâtre
arabe. Selon la même responsable, l’ISMAS
œuvre à concrétiser plusieurs projets dans le
domaine pédagogique dont l’ouverture, lors

de l’année universitaire 2017/2018, d’une
nouvelle spécialité de la maîtrise du son
ainsi qu’un master spécialisé dans les
filières qu’il assure, à savoir la critique théâ-
trale, l’interprétation théâtrale, la photogra-
phie et la scénographie (2018-2019) outre
l’ouverture d’une spécialité en mise en
scène. Par ailleurs, pour perfectionner le
niveau de formation, des étudiants de

l’ISMAS ont participé à plusieurs manifes-
tations théâtrales dont celles de Sharm
Cheikh (Egypte) et de Carthage (Tunisie).
L’Institut compte aujourd’hui 70 étudiants
pour 150 places pédagogiques.
Il relève pédagogiquement du ministère de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique depuis 2015 et adopte le systè-
me d’enseignement LMD.

Les planches du Théâtre régional
d’Oran, Abdelkader-Alloula, ont
accueilli, jeudi soir, la troupe maro-
caine «Chamate» pour présenter sa
pièce Koul chaï âan abi (Tout sur
mon père), mise en scène par
Bousselham Edhaïh, dans le cadre
du Festival du théâtre arabe, qui se
déroule à Oran et  Mostaganem du
10 au 19 janvier. Elle a été très bien
accueillie par le public oranais. 
Tout sur mon père, qui fait partie des
huit pièces en compétition pour le
prix El Qassimi, est adaptée du
roman Loin du vacarme, près du
silence de l’écrivain marocain
Mohamed Berrada, par le metteur en

scène Bousselham Edhaïf.   
Le théâtre Abdelkader-Alloula
paraissait bien exigu devant la
masse d’hommes et de femmes
venus découvrir le théâtre marocain,
à travers cette pièce. Toutes les
places étaient prises, même les stra-
pontins. Plusieurs mordus du théâtre
se sont contentés de places debout, à
l’arrière, encore heureux de pouvoir
assister au spectacle. C’est une pièce
qui a su accaparer l’attention du
public oranais et des invités du festi-
val de différentes nationalités
arabes, non seulement par le jeu des
comédiens, mais surtout par le
thème abordé. Un thème en relation

avec l’histoire marocaine, mais qui a
ses retentissements sur la vie actuel-
le des citoyens marocains. 
Et, contrairement aux idées reçues,
la pièce adopte une approche très
critique de l’histoire marocaine et
des «faiseurs» de cette histoire.
L’œuvre se propose, en effet, d’in-
terroger, voire d’interpeller, et de
manière très libre et critique l’his-
toire marocaine moderne et de
rechercher les motivations et les
causes cachées, mais réelles, qui
ont produit des changements irré-
versibles durant les périodes suc-
cessives de l’histoire marocaine,
de comprendre également la philo-

sophie et ses circonstances.
Ces changements, notamment ceux
intervenus durant les deux périodes
avant et après l’indépendance,
dans la deuxième moitié du XXe

siècle et jusqu’à la première décen-
nie du XXIe siècle.
Les comédiens n’ont pas hésité à
tirer à boulets rouges sur le protecto-
rat français et sur ses «alliés» maro-
cains, sur le mouvement national, et
se sont interrogés sur les «acquis»
de l’indépendance de leur pays, ce
qui a donné lieu à des scènes, par-
fois très loufoques, opposant pro et
anti-protectorat, entre fils de caïds et
simples fils du peuple.

En marge de la 9e édition du Festival du théâtre arabe
Fouzia Akkak : «Une convention entre l’ISMAS et l’Institut

des arts de Cannes bientôt signée»

Festival du théâtre arabe
La pièce marocaine «Tout sur mon père», 

appréciée  par le public oranais
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 Palestine
Le Président Mahmoud Abbas attendu

aujourd’hui au Vatican
Le pape François recevra, ce samedi au Vatican, le président palestinien Mahmoud Abbas, en visite à Rome où il doit inaugurer, le même jour,
l’ambassade de la Palestine, selon le Vatican. Depuis l’entrée en vigueur de l’accord global entre le Saint-Siège et l’Etat de Palestine, signé le
26 juin 2015 au Vatican, la mission palestinienne auprès du Saint-Siège a été élevée au rang d’ambassade.    Cet accord est intervenu deux ans

après la reconnaissance par le Vatican de la Palestine en tant qu'Etat. Dans son discours au corps diplomatique, lundi dernier.

Le pape François avait
rappelé que «le Saint-Siège
renouvelle son appel

pressant afin que reprenne le
dialogue entre Israéliens et
Palestiniens pour arriver à une
solution stable et durable qui
garantisse la coexistence pacifique
de deux Etats à l’intérieur de
frontières reconnues
internationalement».    «Aucun
conflit ne peut devenir une
habitude dont il semble presque
qu’on ne puisse s’en défaire.
Israéliens et Palestiniens ont
besoin de paix. Tout le Moyen-
Orient a un besoin urgent de
paix», avait-il ajouté.    La
rencontre samedi entre le Pape et
Mahmoud Abbas interviendra à la
veille de la conférence
internationale à Paris au cours de
laquelle 70 pays discuteront de la
situation au Proche-Orient. 

Pour la cinquième
semaine consécutive
Israël empêche des

centaines de Gazaouis
d'entrer à El Qods

Des dizaines de milliers de
personnes ont effectué la prière du
vendredi à Al Aqsa. Des dizaines
de colons israéliens envahissent la
mosquée d’Al Aqsa, 2 enfants
kidnappés par les Israéliens.
L’occupation installe des caméras
de surveillance près du 3e site le
plus saint de l'islam. 
Les autorités d'occupation
israéliennes ont maintenu une
décision récente d'annuler la visite
hebdomadaire de centaines de
Palestiniens de la bande de Ghaza
assiégée pour assister aux prières
du vendredi à la mosquée Al
Aqsa, à Jérusalem occupée.
L'Autorité des Affaires civiles de
Ghaza a affirmé que les
Palestiniens de la bande de Ghaza
n'ont pas pu se rendre à Jérusalem
pour prier dans la mosquée Al
Aqsa pour la cinquième semaine
consécutive. L'occupation a
révoqué les permis pour les
habitants de Ghaza de visiter le
site sacré jusqu'à nouvel ordre
après des accusations répétées
selon lesquelles les Palestiniens ne
retourneraient pas dans la bande
de Ghaza immédiatement après
les visites.

Le gouvernement
palestinien dénonce une
décision israélienne de
confisquer plus d'un
millier d'hectares en
Cisjordanie occupée

Le gouvernement palestinien a
dénoncé jeudi une décision

israéliélienne de confisquer plus
d'un millier d'hectares de terres
palestiniennes près de la ville de
Naplouse, en Cisjordanie
occupée. «Cette mesure
israélienne a été prise juste
avant la conférence de paix de
Paris prévue dimanche», a
indiqué le porte-parole du
gouvernement palestinien,
Yousef Al Mahmoud, dans un
communiqué.  «Elle a pour but
de contrer les efforts
internationaux visant à relancer
le processus de paix pour mettre
fin à l'occupation israélienne et
à établir un Etat palestinien
souverain dont El Qods-Est
serait la capitale», a-t-il déploré.
Et de souligner que «la décision
israélienne défiait la résolution
2334 du Conseil de sécurité des
Nations unies, qui a été adoptée
le mois dernier». «Les colonies
juives des territoires palestiniens
occupés sont une violation
flagrante du droit international
et un nouvel obstacle pour la
solution à deux Etats et la
possibilité d'atteindre une paix
juste», a relevé le porte-parole.
Jeudi, un autre responsable au
sein du gouvernement
palestinien a affirmé que les
forces d'occupation israéliennes
avaient informé les familles
palestiniennes du village
d'Assira Ashamaliyya, près de la
ville de Naplouse, qu'elles
allaient saisir 1614 hectares de
terres du village».   
«Les autorités israéliennes ont
invoqué des raisons sécuritaires
pour justifier ces confiscations
(...) le prétexte le plus fréquent
utilisé par Israël lors de
l'accaparement de terres
palestiniennes», a expliqué
Ghassan Daghlas, chargé de

rendre compte des activités liées
aux colonies israéliennes dans le
nord de la Cisjordanie. 
Quinze Palestiniens arrêtés par
les forces d'occupation
israéliennes en Cisjordanie
Quinze Palestiniens ont été

arrêtés jeudi par l'armée
d'occupation israélienne en
Cisjordanie occupée, a affirmé
le Club des prisonniers
palestiniens.  Ces Palestiniens
ont été arrêtés au cours
d'incursions israéliennes dans
les villes d'Al Khalil, Tolkarem,
Beit Lahem, Jenie et Naplous,
au milieu de coups de feu
nourris, a précisé le Club.
L'armée d'occupation israélienne
mène quotidiennement des
campagnes d'arrestation
arbitraires à l'encontre de
dizaines de Palestiniens en
Cisjordanie et à El Qods
occupées.

274 Palestiniens tués
depuis le déclenchement
de l'Intifada à El Qods

274 Palestiniens ont été tués par
les tirs israéliens depuis
l'éclatement de l'intifada de
Jérusalem il y a plus d'un an, a
révélé un groupe de défense des
droits des Palestiniens. Trois
Palestiniens ont été tués depuis
le début de 2017, ce qui porte à
274 le nombre total des martyrs
palestiniens depuis le début de
l'Intifada d’El Qods. 78 des
victimes signalées proviennent
d'Al Khalil, 60 de Jérusalem
occupée, 26 de Ramallah, 21 de
Jénine, 20 de Naplouse, 15 de
Bethléem, 5 de Tulkarem, 4 de
Salfit, 4 de Qalqilia et 2 de
l'intérieur de La ligne verte.

Deux jeunes tués détenaient les
nationalités soudanaise et
jordanienne, selon les sources.
35 Palestiniens ont été tués dans
la Bande de Ghaza. 78 enfants
et 24 femmes, dont 12 mineurs,
figurent parmi les Palestiniens
tués au cours de la période
considérée. Les sources ont
souligné que huit corps de
palestiniens tués sont toujours
dans des morgues israéliennes.

3989 dunums (1)

de terres palestiniennes
confisquées  à Naplouse

Les autorités d'occupation
israéliennes ont approuvé,
mercredi soir, la confiscation de
3989 dunums de terres
palestiniennes dans la ville
d'Asira al Qibliyeh, au sud de
Naplouse. Ghassan Daghlas,
militant anti-colonisation, a
déclaré que l'occupation avait
informé la Liaison
palestinienne de son intention
de saisir 3989 dunums de terres
palestiniennes à Asira al
Qibliyeh. L'ordre a été émis
par l'occupation pour
décourager les attaques contre
l'occupation. Daghlas a
confirmé que les terrains ciblés
sont la propriété privée des
Palestiniens d'Asira al Qibliyeh
et d'autres villages adjacents. 
Le militant a dénoncé les faux
prétextes israéliens, disant que
la région a été témoin d'un état
de calme ces derniers mois.
Il a qualifié la question de la
confiscation de «la plus
dangereuse» depuis le début
de 2017.
Des hommes armés ferment des
routes principales à Naplouse

Des hommes armés ont fermé
jeudi à midi plusieurs rues
principales près du camp de
Balata à l'est de la ville de
Naplouse dans le Nord de la
Cisjordanie occupée, sans
donner de raisons. Ils ont bloqué
les rues d’El Qods et Rujeib à
proximité du camp de Balata
avec des pneus brûlés et des
conteneurs de déchets et tiré en
l'air, tout en empêchant le
passage de véhicules, a rapporté
notre correspondant des témoins
oculaires. La fermeture de ces
deux rues a causé d'importants
bouchons, ce qui a obligé les
véhicules à utiliser des routes
secondaires alternatives, selon
les témoins. Des forces de la
police et des services de
sécurité sont arrivées sur les
lieux et se sont stationnées
dans la zone de la banlieue et
au début de la rue d’El Qods,
ce qui a conduit à des
affrontements avec les jeunes,
et des ambulances ont été vues
en train de rejoindre la zone.
Des sources locales ont
expliqué que la fermeture de la
zone est survenue pour
protester contre la torture de
certains détenus du camp de
Balata par les forces de
sécurité de l'AP. La police
israélienne a ordonné à quatre
palestiniens de fermer leurs
commerces à Nazareth, Jaffa et
Nazareth Tamra dans la Ligne
verte. La radio israélienne a
affirmé que la police israélienne
avait ordonné la fermeture de
quatre magasins appartenant à
des Palestiniens pour une
période allant de cinq à quinze
jours. La décision a été prise
sous prétexte que les travailleurs
de La Cisjordanie travaillent
dans les magasins notifiés sans
autorisation israélienne.

Le tribunal israélien
prolonge la détention de

deux mineurs palestiniens

La cour israélienne d'Ofer a
prolongé jeudi la détention de
deux mineurs palestiniens, Jaber
Badawi (13 ans) et Ayham
Adawai, du 14 au 15 janvier.
Tous les deux proviennent du
camp de réfugiés al Aroub à
Hébron. L'avocat du Club des
Prisonniers, Munther Abu
Ahmad, a déclaré que les
autorités israéliennes ont
prolongé la détention des deux
garçons pour la poursuite des
procédures d'enquête. Les forces
israéliennes ont arrêté les deux
mineurs mercredi matin alors
qu'ils rentraient à la maison
après l'école.
(1) Dunums : unité de mesure.
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Syrie
Explosions et attentat suicide à Damas

Alors que les discussions
d'Astana approchent, avec 
l'appel du pied de la Russie
pour une participation des
Etats-Unis, la trêve est plus que
jamais fragile en Syrie où
Damas a été touchée par des
explosions dans une base
militaire et un attentat suicide.

«L es Etats-Unis devraient certai-
nement être invités, et nous
sommes tombés d'accord sur ce

point avec la Russie», a affirmé le
ministre des Affaires étrangères turc
jeudi en fin de soirée, à Genève, au sujet
des discussions prévues le 23 janvier
dans la capitale kazakhe autour de l'ave-
nir de la Syrie. Ces discussions avaient
été annoncées après le cessez-le-feu
syrien du 30 décembre, parrainé par la
Russie, la Turquie et l'Iran. «Nous
devons maintenir le cessez-le-feu, cela
est essentiel pour les négociations
d'Astana», a insisté Mevlut Cavusoglu,
en précisant que les invitations pour les
discussions au Kazakhstan devraient pro-
bablement être envoyées la semaine pro-
chaine. «Personne ne peut ignorer le rôle
des Etats-Unis. Et ceci est une position
de principe pour la Turquie», a-t-il 
insisté : «Ceux qui ont contribué ou qui
devraient contribuer devraient être là, et
pas seulement pour être sur la photo de
famille», a-t-il ajouté.

Une solution politique

Le but de ces discussions «est de parve-
nir à une solution politique, qui est la

meilleure solution», a insisté  Cavusoglu.
Si la trêve en vigueur en Syrie est tou-
jours officiellement en application, elle
est toujours aussi fragile, comme l'a
directement constaté Damas. Au moins
huit personnes ont péri jeudi dans un
attentat suicide à Kafr Soussa, un quar-
tier de la capitale où se trouvent des
bases militaire et des renseignements. 
Or, les attentats sont normalement rares à
Damas, bastion du régime de Bachar 
al-Assad qui combat depuis près de six
ans les rebelles en Syrie. Selon la télévi-
sion d'Etat syrienne, «l'attaque terroriste
(a été) perpétrée par un kamikaze qui a
fait exploser sa ceinture explosive» près
d'un club de sport. En décembre 2011,
deux attentats près des agences de sécuri-
té à Kafr Soussa avaient coûté la vie à
plus de 40 personnes. Plus tard, dans la
nuit de jeudi à vendredi, c'est la base
militaire de Mazzé, dans la banlieue
ouest de Damas, qui a été frappée par
plusieurs explosions, des bombardements
selon la télévision d'Etat syrienne. Le
correspondant de l'AFP sur place a aussi
entendu ces explosions, soulignant qu'un
large feu était visible au sein même de la
base militaire et que la fumée était
visible depuis la capitale. Aucun bilan
n'était encore disponible hier  matin.
Plusieurs sources syriennes avaient déjà
fait état de bombardements israéliens en
Syrie depuis le début du conflit, et
notamment sur cette base de Mazzé.
Contactée par l'AFP sur ces dernières
explosions, l'armée israélienne s'est refu-
sée à tout commentaire. Le 7 décembre,
l'agence officielle Sana avait affirmé que
les environs de cette base avait été tou-
chés par plusieurs tirs de missiles sol-sol
israéliens, à partir d'une position sur le
plateau du Golan syrien occupé par

Israël. L'aéroport militaire de Mazzé, qui
se trouve à 8 km au sud-ouest de Damas,
est le siège des redoutables services de
renseignements de l'armée de l'air, qui y
disposent d'une vaste prison.
Si Staffan de Mistura, l'envoyé spécial de
l'ONU pour la Syrie, a affirmé craindre
«une escalade militaire» jeudi, c'est sur-
tout dans le cadre de la crise de l'eau qui
touche Damas.

Danger imminent d'escalade

«Des réunions se tiennent à Ankara et
probablement maintenant à Moscou
aussi, et ce, pour deux raisons : d'abord
l'approvisionnement en eau à Damas est
vital, et ensuite parce que s'il y a une
escalade cela peut avoir un impact sur les
discussions à Astana», a ainsi déclaré
Staffan de Mistura, lors d'un point de
presse à Genève. La localité de Wadi
Barada fournit la majorité de l'eau

potable de la capitale syrienne, mais en
raison des combats, beaucoup de canali-
sations ont été détruites, entraînant des
coupures d'eau pour des millions de per-
sonnes. «L'information dont nous dispo-
sons est que cinq villages dans la région
de Wadi ont trouvé un accord avec le
gouvernement», a annoncé  de Mistura:
«Mais deux villages, en particulier celui
où se trouve la source, n'ont pas trouvé
d'accord pour le moment. Aussi, il y a
(...) un danger imminent que cela donne
lieu à une escalade militaire». Jeudi, des
ingénieurs syriens aidés de techniciens de
l'ONU «ont essayé par deux fois» de se
rendre sur place, mais ils «ont été stop-
pés par les groupes armés», a regretté le
médiateur de l'ONU. Si la cessation des
hostilités tient encore «largement», selon
le terme de l'envoyé spécial de l'ONU, en
référence au cessez-le-feu obtenu par la
Russie et la Turquie le 30 décembre, elle
reste donc fragile.

Une vaste campagne de vaccination
contre la rougeole soutenue par
l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) devait commencer le 13 janvier
dans trois Etats du Nord-Est du Nigeria
touchés par un conflit. La campagne de
deux semaines vise à protéger plus de
quatre millions d'enfants âgés de six mois
à dix ans contre l'épidémie de rougeole
dans les zones accessibles des États de
Borno, Yobe et Adamawa. «Cette cam-
pagne de vaccination contre la rougeole

est une intervention d'urgence pour proté-
ger plus de quatre millions d'enfants
contre une maladie hautement contagieu-
se et parfois mortelle», a déclaré le 
docteur Wondimagegnehu Alemu, repré-
sentant de l'OMS au Nigeria. 
«Les enfants sont privés de vaccins essen-
tiels à cause de la perturbation massive
des services de santé dans les zones tou-
chées par le conflit depuis de nombreuses
années. En outre, beaucoup d'entre eux
souffrent de malnutrition, ce qui les rend

extrêmement vulnérables aux complica-
tions graves et à la mort que peut causer la
rougeole». 
L'OMS aide les agences de développe-
ment de soin de santé primaires des trois
États à se préparer à cette campagne. En
collaboration avec des partenaires comme
l'UNICEF, les Centres américains pour le
contrôle des maladies (CDC) et d'autres
organisations non gouvernementales de la
santé, l'OMS apporte son expertise dans
les domaines tels que la logistique, la ges-

tion des données, la formation, la mobili-
sation sociale, le suivi et l'évaluation, la
supervision d'appui (ressources humaines)
et la gestion des déchets. Entre le début du
mois de septembre et le 18 décembre
2016, 1.500 cas soupçonnés de rougeole
ont été signalés dans l'État de Borno. Plus
de 77% des enfants de moins de 5 ans
dans ce même État n'ont jamais reçu le
vaccin contre la rougeole alors qu'il s'agit
de la même tranche d'âge la plus touchée
par l'épidémie.

Des tirs de soldats ont été signalés jeudi à
Daloa (centre-ouest), mais également à
Bouaké (centre) où le ministre de la
Défense, Alain Richard Donwaki, 
devait rencontrer ce vendredi les soldats
qui s'étaient mutinés en fin de semaine
dernière en Côte d'Ivoire. 
A Daloa (400 km d'Abidjan), des soldats
ont tiré en l'air dans les rues et fait fermer
les commerces et services au quartier
Commerce, le quartier administratif et des
affaires, selon un habitant joint au télé-
phone. «Ils ont commencé à tirer encore
et ils ont obligé les boutiques à fermer», a
rapporté en début de soirée à Xinhua 
Kouassi, enseignant de son état. 
Plus tôt dans la journée, des tirs spora-
diques ont été également entendus à

Bouaké (380 km d'Abidjan), deuxième
ville du pays, d'où était partie le 6 janvier
la mutinerie avant de s'étendre à Abidjan
et autres localités. Selon un journaliste
local, «ce sont des tirs sporadiques qui
étaient entendus dans les environs du
camp Génie». Une rencontre entre le
ministre de la Défense, Alain Richard
Donwahi et les mutins est prévue vendre-
di à Bouaké pour concrétiser l'accord
conclu samedi dernier.
Le gouvernement s'était engagé à satisfai-
re les revendications des mutins relatives
à une augmentation de salaire, au paie-
ment de primes, à la réduction du temps
de passage dans les grades et au logement. 
Dans la foulée, le chef d'état-major de
l'armée ivoirienne, les patrons de la

Gendarmerie nationale et de la police ont
été limogés par le président Alassane
Ouattara. 
Ces nouveaux soubresauts interviennent
après une réorganisation des institutions
de la République avec la réélection de
Guillaume Soro à la tête de l'Assemblée
nationale, la nomination de l'ex-Premier
ministre Daniel Kablan Duncan au poste
de vice-président et la nomination
d'Amadou Gon Coulibaly en qualité de
Premier ministre. 
Gon Coulibaly a formé mercredi un nou-
veau gouvernement plus réduit de 
29 membres sans grands chamboulements
au niveau des portefeuilles ministériels
avec notamment la réduction de  Donwahi
comme ministre de la Défense.

Nigeria
Des millions d'enfants nigérians vaccinés

contre la rougeole dans le Nord-Est du pays

Côte d'Ivoire
De nouveaux tirs de soldats à Bouaké et Daloa

Brésil
30 personnes tuées
par la fièvre jaune
Au moins 30 personnes sont mortes
à cause de la fièvre jaune dans
l'Etat brésilien de Minas Gerais la
semaine dernière. Le nombre total
de cas suspects s'élève désormais à
110, ont confirmé jeudi les autorités
sanitaires. Le nombre de cas est
passé de 48 à 110 au cours de la
semaine dernière. La fièvre jaune est
une maladie virale aigue qui peut tuer
une victime en moins d'une semaine
si celle-ci n'est pas traitée à temps.
Cette maladie est principalement
transmise par les piqûres des
moustiques femelles infectées.
La fièvre jaune est fréquemment
observée chez les singes.
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Libye
Le gouvernement rival

affirme avoir pris le contrôle 
de plusieurs ministères

Le Premier
ministre libyen
autoproclamé
Khalifa al-Ghowel
a déclaré jeudi que
son gouvernement,
rival du
gouvernement
officiel, avait pris
le contrôle de
plusieurs
ministères à
Tripoli, la capitale
du pays.

L e gouvernement
de Khalifa al-
Ghowel a démis-

sionné en avril 2016, peu
après l'arrivée depuis la
Tunisie voisine du nou-
veau gouvernement
d'union nationale, soutenu
par l'ONU. Cependant,
Khalifa al-Ghowel a
annoncé en octobre que
son gouvernement était
revenu au pouvoir, et
s'était emparé de certaines
des institutions de la ville. 
Dans un communiqué
télévisé publié jeudi, 
K. al-Ghowel a annoncé

que son gouvernement
avait pris le contrôle des
ministères de la Défense,
de la Justice, des Martyrs
et du Travail. 
La Libye est déchirée par
une fracture entre deux
gouvernements rivaux,
qui affirment tous deux
être le seul légitime, et
ce, en dépit d'un accord
de paix parrainé par
l'ONU et signé par les
deux rivaux en décembre
2015, et de la formation
d'un gouvernement
d'union nationale dirigé
par Fayez Serraj.

BREVES
BAMAKO
- La réunion ministérielle
préparatoire au  27e sommet
Afrique-France devait s'ouvrir ce
vendredi à Bamako avec la
participation de l'Algérie.

DAMAS
- L'armée syrienne accuse Israël

de cibler une importante base
aérienne du pays dans la nuit de
jeudi à vendredi, a rapporté la
télévision d'Etat.  

ATHENES
- La Grèce a reçu 481,9 millions
d'euros (soit 513,3 millions de
dollars américains) de l'Union
européenne pour l'aider à gérer la
crise des réfugiés depuis 2015, a
rapporté jeudi un média local.  

LA HAVANE
- Le gouvernement cubain a

qualifié jeudi d'étape
«importante» la fin du régime
spécial d'immigration américain
qui accorde depuis un demi-
siècle un permis de séjour aux 
immigrants clandestins cubains
arrivés aux Etats-Unis. 

NEW YORK
(Nations unies)
- Le Conseil de sécurité des
Nations unies se rendra dans
les prochaines semaines au
Nigeria, au Cameroun et au
Tchad, trois pays frappés par la
violence du groupe terroriste
Boko Haram, a affirmé
l'ambassadeur britannique
auprès de l'ONU jeudi.
- Deux hauts responsables des
Nations unies ont affirmé jeudi
devant le Conseil de sécurité que
le groupe terroriste Boko Haram
restait capable de perptrer des
attaques dans les pays de la
région du bassin du lac Tchad
même s'il a perdu une bonne
partie du territoire qu'il
contrôlait.

GENEVE
- Le chef de la diplomatie turque,
Mevlut Cavusoglu, a affirmé
jeudi soir que la Russie est
d'accord pour que les Etats-Unis
participent le 23 janvier à
Astana, la capitale du
Kazakhstan, aux pourparlers sur
le règlement du conflit en Syrie. 

BRAZZAVILLE
- Un sommet de chefs d'Etat

africains consacré à la crise
libyenne se tiendra le 25 janvier
à Brazzaville, a annoncé jeudi le
ministère congolais des Affaires
étrangères.

Le ministère russe de la Défense
a déclaré jeudi qu'il continuait à
réduire sa présence militaire en
Syrie, en réponse à des informa-
tions de médias américains selon
lesquelles il y aurait davantage
de forces russes en Syrie en dépit
du retrait annoncé par Moscou.
Mercredi, la chaîne de télévision

Fox News avait rapporté les pro-
pos de deux responsables améri-
cains (sans mentionner leurs
noms) selon lesquels la Russie
faisait en fait augmenter le
nombre de ses forces armées en
Syrie alors que vendredi dernier,
le pays avait commencé à retirer
son groupe aéronaval de la

Méditerranée. Les informations
diffusées mercredi indiquaient
que quatre avions de chasse
russes Su-25 (que l'OTAN appel-
le «Frogfoot») étaient arrivés en
Syrie lundi.
Le porte-parole du ministère
russe de la Défense, le major
général Igor Konachenkov, a
indiqué que quatre SU-25
avaient effectivement été trans-
férés de Russie vers la base
aérienne de Hmeimin, en Syrie
«dans le cadre d'une  rotation qui
était programmée». Selon le
porte-parole, six bombardiers
SU-24 ont déjà regagné la
Russie et d'autres pilotes et
membres du personnel technique
ne tarderont pas à leur emboîter

le pas. Le groupe aéronaval
russe, qui comprend le seul
porte-avions du pays, l'Amiral
Kouznetsov, et ses quarante
appareils, est également en train
de regagner sa base permanente,
à Severomorsk, en Russie.     
Le président russe Vladimir
Poutine a ordonné une réduction
graduelle de la présence militaire
de son pays en Syrie depuis que,
fin décembre, le gouvernement
syrien et des groupes de l'opposi-
tion sont parvenus à un accord de
trêve sur l'ensemble du territoire.
Des médiateurs et des factions en
conflit en Syrie doivent se réunir à
Astana, au Kazakhstan, d'ici la fin
du mois, afin de rechercher des
solutions à cette crise chronique.

La Birmanie et le Bangladesh ont accepté 
d'entamer des discussions sur le sort des quelque
65 000 Rohingyas qui ont fui l’Etat d'Arakan, dans
le Nord-Ouest de la Birmanie, où l'armée s'est
déployée après l'attaque de plusieurs postes fron-
tières en octobre, a annoncé vendredi un membre
du gouvernement birman.
La dirigeante birmane, Aung San Suu Kyi, a dépê-
ché cette semaine le vice-ministre des Affaires
étrangères, Kyaw Tin, au Bangladesh pour évoquer
le problème de cette minorité musulmane dont les

deux pays se renvoient la responsabilité.
La Première ministre bangladaise, Sheikh Hasina,
lui a déclaré que Rangoun devait accepter le retour
de tous «les ressortissants birmans» qui se trouvent
au Bangladesh, a fait savoir son porte-parole.
Les deux pays vont entamer des discussions sur
un «processus d'identification et de vérification».
«S'il s'avère qu'ils viennent de Birmanie, ils
seront rapatriés en temps voulu», a souligné la
directrice politique du ministère birman des
Affaires étrangères, Aye Aye Soe.

Russie
Le ministère de la Défense réduit sa présence

militaire en Syrie

Birmanie
Des discussions entamées sur le sort 

des Rohingyas avec le Bangladesh

Soudan
Washington va lever quelques 
sanctions économiques  

Washington va lever vendredi quelques sanctions économiques
contre le Soudan «en reconnaissance» des progrès accomplis par
Khartoum, ont annoncé jeudi soir deux responsables de
l'administration Barack Obama. La Maison-Blanche doit annoncer
vendredi matin une «levée de quelques sanctions en matière de
commerce et d'investissement», a indiqué un de ces responsables
du gouvernement du président sortant. «Nous prenons ces mesures
en reconnaissance des mesures positives prises par le
gouvernement soudanais», a expliqué un second cadre américain.
En novembre, Washington avait prolongé d'un an ses sanctions à
l'encontre de Khartoum, mais sans exclure de les lever à n'importe
quel moment si ce pays d'Afrique réalisait des progrès.

Les autorités espagnoles ont saisi jeudi plus
de 8000 armes destinées au marché noir inter-
national et procédé à l'arrestation de cinq per-
sonnes de nationalité espagnole, a annoncé le
ministère de l'Intérieur. Dans un communi-
qué, le ministère fait état du «démantèlement

d'une  organisation criminelle active» qui a
permis de s'emparer, «pour le moment», de
plus de 8000 armes «prêtes à la vente sur le
marché noir international pour des organisa-
tions terroristes et la criminalité organisée».
«Cinq personnes ont été arrêtées, quatre

hommes et une femme, tous de nationalité
espagnole». Elles avaient pour habitude
d'«acheter légalement des armes de guerre
inutilisées, pour les remettre en état de servi-
ce, en y ajoutant des pièces, et les mettre
ensuite en vente sur le marché noir».

Espagne
Saisie de plus de 8000 armes destinées

au marché noir international
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La célébration à une large
échelle et à travers les
quatre coins du pays de
Yennayer, nouvel an
berbère, constitue
l’affirmation de l’identité
algérienne et le
renforcement de l’unité
nationale, estime le
professeur Abderrezak
Dourari, directeur du
Centre national
pédagogique et linguistique
de l’enseignement
de tamazight.

I ntervenant sur les ondes
de la Chaîne III de la
Radio Algérienne, A.

Dourari considère que «la
perpétuation de cette fête au
sein de la société algérienne
est l’un des éléments
symboles contribuant à
cimenter son unité, à
renforcer son identité et à
récupérer son histoire et son
algérianité». L’invité de la
Chaîne III rappelle que la
célébration de cette fête a
connu une nouvelle
dynamique à partir de 1995,
autrement dit après le boycott

scolaire et la création du Haut
Commissariat à l’Amazighité
(HCA). La consécration de
tamazight comme langue
nationale a permis à de
nombreux Algériens
d’afficher leur identité berbère
en faisant de Yennayer un
grand moment de communion
et de ressourcement. Le
professeur Dourari affirme
également que cette fête
montre toute la diversité
culturelle que recèle le pays.
«Chaque région célèbre
Yennayer à sa manière et
selon ses spécialités culinaires
particulières liées à ses
particularités agraires, où le
couscous trône le plus souvent
en bonne place», précise-t-il.
Ce professeur qui connaît les
particularités de chaque
région estime que ces
différences constituent une
grande richesse pour le pays.
Interrogé sur le
développement de la langue
amazighe, le professeur
Dourari souligne que «des
travaux ont été entrepris pour
notamment la transcription de
la langue amazighe». Pour
Dourari, le choix du caractère

revient non pas au linguiste,
mais au politique «qui gère la
symbolique dans le pays».
Si d’un point de vue
linguistique, la langue
amazighe a beaucoup avancé
avec les caractères latins, le
choix définitif du caractère
échappe donc aux linguistes.
Il relève que la transcription
de tamazight se fait en trois
caractères actuellement. En
latin en Kabylie, en arabe
dans le M’zab et en tifinagh
dans le Grand Sud, chez les
Touareg. Le professeur
Dourari souligne

qu’actuellement, le ministère
de l’Education est contraint de
produire des manuels
scolaires dans les trois
transcriptions et les distribuer,
selon les régions. Il estime
que «ce n’est pas au ministère
de l’Education nationale qu’il
appartient de gérer cette
question». C’est une question
qui doit être réglée en haut
lieu. Abderrezak Dourari
appelle donc les responsables
politiques à prendre en charge
cette question et à la régler
définitivement.

Houda H.

Yennayer
Abderrezak Dourari :

«La célébration de cette fête a connu une
nouvelle dynamique à partir de 1995»

Délivrance de la carte d’électeur
Le décret fixant les modalités
d’établissement publié au JO
Le décret exécutif N°16-336 du 19 décembre 2016

fixant les modalités d’établissement et de délivrance de la
carte d’électeur, ainsi que sa durée de validité a été
publié dans le dernier numéro du Journal officiel.
Selon le décret, les cartes d’électeurs qui sont établies par
les services de la wilaya ou par la représentation
diplomatique ou consulaire sont valables pour «huit
consultations électorales» et «sont remises à leurs
titulaires à son domicile au plus tard huit jours avant la
date du scrutin». Cependant, les cartes qui n’ont pas pu
être remises à leurs destinataires sont déposées au niveau
des services de la wilaya ou auprès de la représentation
diplomatique ou consulaire. Leurs titulaires peuvent les
retirer jusqu’à la veille du scrutin. Dans le cas échéant,
ils peuvent les retirer du centre de vote, au vu de la pièce
d’identité et après émargement sur un registre. Toutefois,
celles non retirées à la clôture du scrutin, elles sont mises
«sous pli cacheté et déposées auprès des services
habilités de la wilaya ou auprès de la représentation
diplomatique ou consulaire concernés». Il est en outre
précisé dans l’article 4 que l’électeur titulaire d’une carte
d’électeur ne peut exercer son droit que dans le bureau de
vote dont le numéro et adresse sont mentionnés sur ladite
carte. Cette carte doit comporter à ce propos les noms et
prénoms, la date de naissance et l’adresse de l’électeur,
le numéro d’inscription sur la liste électorale et le
numéro et l’adresse du bureau de vote ou il est inscrit.
Par ailleurs, le décret note qu’en cas de perte ou de
détérioration de cette carte, une nouvelle est délivrée à
l’électeur après avoir fait auparavant une déclaration
sur l’honneur au niveau du secrétariat de la
Commission administrative électorale, ou de daïra, ou
de la circonscription administrative ou de wilaya,
territorialement diplomatique ou consulaire.
«Les caractéristiques techniques de la carte d’électeur
sont définies par arrêté du ministre chargé de
l’Intérieur», a précisé, par ailleurs, le texte, qui indique
dans son article 8 que «les cartes d’électeurs délivrées
antérieurement à la promulgation de la loi organique
N°16-10 (...) du 25 août 2016, susvisée demeurent
valables jusqu’à la fin de leur validité.
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GROUPE INDUSTRIEL DES CIMENTS D’ALGÉRIE

ENTREPRISE DES CIMENTS ET DERIVES D’ECH-CHELIFF
E.C.D.E.»

S.P.A au capital social de : 6.241.000.000 DA

N° identification fiscale :    098202010003850
N° Article d’imposition :    02216243506
N° Registre de commerce : 00B0903675

La société GRANU CHLEF lance un avis d’appel d’offres national et international restreint pour
l’étude, fourniture, supervision de génie civil de montage et de la mise en service d’une station de
production de granulats et de sables concassés destinés à la fabrication de bétons hydrauliques d’une
capacité de 500.000 tonnes/An.

Les soumissionnaires intéressés par le présent avis d’appel d’offres peuvent retirer le cahier des charges
contre le paiement de cent mille (100.000,00 DA) dinars non remboursables et la présentation d’une
attestation habilitant nommément la personne chargée du retrait auprès du :

SECRETARIAT DE LA COMMISSION DES MARCHES
DE LA SOCIETE GRANU CHLEF

CHEZ LA CIMENTERIE DE CHLEF
ZONE INDUSTRIEL D’OUED - SLY

L’offre préliminaire doit être présentée sous deux enveloppes (N° 1 et N°2) fermées et portant chacune
le nom et l’adresse du soumissionnaire :
- Une première enveloppe (N°1) fermée, comprenant le dossier administratif portant la mention «Dossier
administratif».
- Une deuxième enveloppe (N°2) fermée, comprenant l’offre technique, préliminaire et portant la
mention «offre technique préliminaire».

Les deux enveloppes doivent être contenues dans une même enveloppe extérieure fermée et ne portant
que la mention suivante :

«Etude, fourniture, supervision de Génie civil, de montage et de la mise en service d’une
station de production de granulats et de sables concassés destinés à la fabrication de bétons

hydrauliques d’une capacités de 500.00 tonnes /An

AONIR N°01/AE/DG/GRANU-CHLEF/17
Société GRANU CHLEF

A ne pas ouvrir

Tout pli portant une quelconque mention ou indication à part celle indiquée ci-dessus, sera rejeté.

Les plis devront être déposés par les soumissionnaires ou leur représentant dûment mandaté auprès du
secrétariat de la Commission des marchés de la société GRANU CHLEF. La date limite de réception des
offres est fixée au 19/02/17 à 12h00. L’ouverture des plis aura lieu le 19/02/17 à 14h00.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant un délai de (180) centre quatre vingt
jours à compter de la date de clôture.

ANP
Les 74 705 personnes atteintes pendant
l’accomplissement de leurs missions
ont bénéficié de l’expertise médicale

Sur un nombre global de 79 797 cas de
personnes atteintes pendant
l’accomplissement de leurs missions au sein
de l’Armée nationale populaire (ANP), et
recensés par les différents bureaux
régionaux des pensions militaires, 74 705
ont bénéficié de l’expertise médicale, ce qui
représente un taux de 93,62%, dont 41 141
cas ont présenté des incapacités reconnues
imputables au service, a indiqué jeudi un
communiqué du ministère de la Défense
nationale (MDN). «Depuis la modification
du code des pensions militaires,
conformément à la loi N°13-03 du 20 février
2013, ayant concerné l’ensemble des
catégories atteintes pendant
l’accomplissement de leurs missions au sein
de l’ANP, notamment les militaires décédés,
les ayants droit et les invalides, ainsi que les
appelés et les rappelés du Service national
dans le cadre de la mobilisation, les
Commissions des services de la santé
militaire et des Affaires sociales du MDN au
niveau central ou régional, ont entamé la
régularisation des dossiers des concernés et
des ayants droit relevant de ces catégories»,
a précisé la même source. A ce titre,
l’expertise médicale des éléments rappelés
du Service national dans le cadre de la

mobilisation, entamée depuis
2013, par les différentes
commissions régionales,
jusqu’au 31 décembre 2016, a
abouti aux résultats suivants :
sur le nombre global de 79 797
cas recensés par les différents
Bureaux régionaux des Pensions
militaires, 74.705 ont bénéficié
de l’expertise médicale, ce qui
représente un taux de  93,62%,
dont 41 141 cas ont présenté des
incapacités reconnues imputables
au service. «Toutefois,
l’opération d’étude des recours,
au cas par cas, demeure toujours
en cours au niveau des Caisses
régionales des retraites
militaires», souligne le MDN.

Ces chiffres dénotent, selon la même source,
«de l’intérêt qu’accordent les services
concernés du ministère de la Défense
nationale à la régularisation de l’ensemble
des dossiers, en vue de permettre à cette
catégorie l’accès à tous leurs droits, dont les
pensions de retraite et d’invalidité, ainsi que
la sécurité sociale, et ce, conformément  à la
réglementation en vigueur». «D’autre part et
s’agissant des revendications irrecevables,
exprimées à travers des regroupements et
des manifestations de rue, par des éléments
du Service national, n’appartenant pas à la
catégorie des rappelés dans le cadre de la
mobilisation, le ministère de la Défense
nationale porte à leur connaissance qu’ils ont
accompli leur devoir vis-à-vis du service
national et bénéficié de l’ensemble de leurs
droits légaux», note le communiqué du MDN.
Enfin, le MDN « réitère que ses services
accordent un intérêt majeur à l’ensemble des
catégories de ses personnels et veillent à la
satisfaction des droits que leur confère la
réglementation en vigueur, notamment ceux
ayant eu l’honneur de prendre part à la lutte
antiterroriste et le rétablissement de la sécurité
et de la quiétude à travers le territoire
national», conclut la même source.

Laskri M.
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SudokuMots fléchésMots codés

Solutions

Codes

Mots fléchésSudoku

Pêle-mêle

N° 1384 N° 1384

N° 1384



Numéros Verts
- Police : 1548
- Gendarmerie nationale : 1055
- Alerte kidnapping : 104
- Personnes en difficulté  ou en détresse : 1527
- SOS Sécurité : 112
- SOS Santé : 115

Ugences
- SAMU : 021 23 50 50
- Police : 17
- Protection civile : 14 
- Gendarmerie nationale :  021 96 42 22
- Sapeurs-Pompiers 021 71 14 14
- Sûreté de la wilaya d’Alger :   021 73 00 73
- Centre antipoison :    021 97 98 98
- Centre des grands brûlés : 021 63 29 95
- Institut Pasteur :   021 67 25 02

Hôpitaux
- CHU Mustapha : 021 23 35 35
- CHU Aït Idir :   021 97 98 00
- CHU Ben Aknoun : 021 91 21 63
- CHU Béni Messous : 021 93 15 50
- CHU Kouba : 021 28 33 33
- CHU Bab El Oued : 021 96 06 06
- CHU Bologhine : 021 95 82 24
- CHU El Kettar : 021 96 48 97
- HCA Aïn Naâdja :  021 54 05 05
- Hopital Tixeraïne :   021 55 01 10
- Hopital Zéralda :   021 32 63 94
- Centre Pierre et Marie Curie : 021 23 66 66

Compagnies Aériennes
- Air Algérie : 021 74 24 28
- Tassili Airlines : 021 50 98 58
- Aigle Azur : 021 50 91 91
- Air France : 021 98 04 04

Dépannages
- Gaz : 021 68 44 00
- Electricité : 021 68 55 00
- Service des eaux : 021 67 50 30

Radios
- Chaîne I : 021 21 48 37
- Chaîne II : 021 69 11 70
- Chaîne III : 021 48 15 15
- Radio El Bahdja : 023 70 99 99
- Jil FM : 021 69 27 27
- ENRS : 021 69 34 03/06 

Services

- Algérie Télécom 100
- Serveur vocal chèques postaux : 1530 
- Seaal : 3394 
- Scouts musulmans algériens : 3033
- Association algérienne  de psychiatrie : 1512 
- Réclamations : 18
- Renseignements / réveil : 19
- Télégramme : 13

Hôtels - Alger
- Hôtel El Djazaïr 026 21 80 80
- Hôtel El Aurassi 021 74 82 52
- Hôtel Hilton                               021 21 96 96
- Hôtel Sheraton                            021 37 77 77
- Hôtel Mercure 021 24 59 70
- Hôtel Ibis 021 98 80 20
- Hôtel Albert Premier 021 73 65 06
- Hôtel Safir 0551 42 58 48
- Hôtel El Riadh 021 45 23 58
- Hôtel Mazafran 021 32 00 00

Hôtel - Tizi-Ouzou
- Hôtel Lalla Khedidja 0795 22 65 77

Hôtel - Béjaïa
- Hôtel les Hammadites 0776 88 22 38

NUMEROS UTILES
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Hôtels - Est
- Hôtel Sheraton - Oran 041 59 01 00
- Hôtel Royal - Oran 041 29 17 17
- Hôtel Ibis - Oran 041 98 23 00
- Hôtel Renaissance - Tlemcen 043 40 11 11
- Hôtel Les Zianides - Tlemcen 043 27 71 21 à 25
- Hôtel Ziri  - Ghazaouet 043 32 30 25 

- Hôtel Antar - Béchar 049 81 71 63
- Hôtel Kerdada - Bou Saâda 035 53 39 04
- Hôtel Le Caïd, Bou Saâda 035 53 43 94
- Hôtel Zaïd - Hassi Messaoud 0660 20 88 20
- Hôtel La Gazelle d'Or - El Oued 032 11 89 02

Hôtels - Sud 
- Hôtel Marriott - Constantine 035 53 39 04
- Hôtel Ibis - Constantine 031 99 20 00
- Hôtel Cirta - Constantine 031 92 19 80
- Hôtel Le Majestic - Annaba  038 86 54 54
- Hôtel El Mountazah - Annaba 038 65 24 12
- Hôtel El Hidhab - Sétif 036 51 41 34

- Hôtel El Djanoub - Ghardaïa 029 89 46 20
- Hôtel - El Boustan - El Ménéa 029 81 60 50
- Hôtel Tahat - Tamanrasset 029 31 21 21
- Hôtel Gourara - Timimoun 049 90 26 27
- Hôtel Touat - Adrar 049 96 99 33

Hôtels - Ouest

AEROPORTS
- Houari Boumedien - Alger 021 50 91 91
- Ahmed Benbella - Oran 041 59 10 77
- Mohamed Boudiaf - Constantine 031 81 01 24

- Rabah Bitat - Annaba 038 52 01 59
- Mostepha Ben Boulaïd - Batna 023 77 01 10
- 8 Mai 1945 - Setif 0651 88 73 66

Agence de Voyage & de Tourisme
Centre Commercial Darich Frère - Rue de l’hopital - Rouiba - Alger

023 860 838 0552 360 014 / 0555 677 703
Principal: Ethaalibatravel@yahoo.fr / Billeterie: ets2013@live.fr / etsventes@gmail.com

023 860 837

Sur une route du
Bordelais, Benjamin
Lebel croise, dans
un coupé sport, sa
fille Margaux. Alors
qu’il la croyait à
New York, il
apprend qu'elle
fréquente Antoine
Rinetti, le nouveau
directeur du Château
Barfleur. 
Dans la soirée, Lebel
retrouve Margaux qui va s'occuper de la communication du
vignoble d’Antoine, le nouvel homme de sa vie. Mais dans la nuit,
le jeune couple a un terrible accident de voiture.

Vincent Van Gogh
s’est mutilé l’oreille
gauche le soir du 23
décembre 1888 à
Arles. Cet acte
sanglant a marqué
l’histoire de l’art. Le
peintre au génie
créatif se tranche
l’oreille dans un
accès de folie et
l’apporte à une jeune
femme dans une
maison close. Cet acte lourd de mystère a contribué à faire de lui
l’artiste le plus connu au monde. En l’absence d’éléments tangibles
sur le déroulement et les raisons des faits...

MH370 : Aller
simple pour
l’inconnu. Le 8
mars 2014, un
Boeing 777 de la
Malaysia Airlines,
qui avait décollé de
Kuala Lumpur
(Malaisie) disparaît
mystérieusement
des écrans de
contrôle. L’épave et
les 239 passagers n’ont toujours pas été retrouvés. Enquête
sur les zones d'ombre qui planent sur cette catastrophe
Ivanka : l’atout Trump. Cette ancienne mannequin devenue
femme d’affaires...

L’Indonésie,
archipel de 
17 000 îles dont
8 000 habitées,
est une
destination très
prisée des
touristes. L’île de
Java, aux
traditions fortes
et aux paysages fabuleux, valait bien un voyage. Danses,
artisanat, gastronomie, nature, légendes et croyances...
Le globe-trotter s’immerge dans la vie des Javanais...

Alors qu’est
décidé un
échange entre
deux
prisonniers, un
Américain et un
Cubain, le
second réussit à
échapper à son
surveillant. Cet
espion, qui a
purgé une peine
de trois ans à
Londres, devient la cible des agents qui doivent le localiser au plus
vite. A la grande surprise de Callen, tout porte à croire qu'Anna
Kolcheck l'a aidé à s'enfuir. Par ailleurs, Deeks et Kensi connaissent
leur premier conflit.

Dans les années 1950,
le timide Bernie est un
jeune garde-côte qui a
décidé d’épouser
son amie.
Un soir, une tempête
s’abat sur la Nouvelle-
Angleterre. Le pétrolier
Pendleton se trouve pris
dans les terribles
vagues et se déchire en
deux morceaux. Ray,

un mécanicien, tente de sauver l’équipage en
échouant le navire sur un haut-fond. Ils tirent la sirène d’alarme.
Bernie part alors à leur rescousse avec une petite équipe.

Megan Tillman, médecin,
est désignée par la machine
comme étant impliquée
dans un meurtre à venir. 
Reese la suit discrètement
et découvre qu’elle
fréquente un bar presque
tous les soirs après son
service. Il remarque qu’un
homme la suit depuis
quelque temps. Il s’agit
d’sAndrew Benton, qui a
été accusé de harcèlement
par le passé...

20h50 : Person of Interest

20h50 : Echappées belles

21h : NCIS : Los Angeles

20h55 : Cette soirée-là

22h25 : Le sang de la vigne

20h50 : Van Gogh, l’énigme
de l’oreille coupée

21h : The Finest Hours

20h55 : Les années bonheur

09h00 : Bonjour d’Algérie 
10h30 : Edhikra El Akhira
11h00 : La semaine Eco 
12h00 : Infos en français
12h25 : El Amal Alati 

Nahyaha
13h45 : Assrar el madhi 

14h30 : Kawni
15h00 : Ciné thématique 
16h00 : L’Escrime
18h00 : Infos en amazigh
18h20 : Hyet Oua Aachra 
19h00 : Infos en français
19h25 : Santé mag

20h00 : Infos en arabe
20h45 : Entre parenthèses
22h20 : Yannayer

à Timimoun
23h20 : Edhikra El Akhira  
00h00 : Infos en français

Pour célébrer le
succès du dernier
album de M Pokora,
«My Way», sur
lequel le chanteur
reprend des tubes de
Claude François, de
nombreux artistes
ont accepté de venir
avec lui sur la scène
du Zénith de Paris.
Accompagnés

d’une quarantaine de danseurs, ils interprètent des titres comme
«Alexandrie Alexandra», «Si j’avais un marteau», «Belinda»,
«Le téléphone pleure» ou encore «Magnolias for Ever». Parmi
eux figurent Amir, Ben l’Oncle Soul, Black M, Camille Lou,
Florent Mothe, Florent Pagny, Gilbert Montagné, Isabelle Boulay,
Jenifer, Julien Clerc, Kids United, Lio, Patrick Juvet...
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Le coup d’envoi de la
3e étape de la 30e édition
de la Coupe du Monde
de fleuret féminin, prévu
vendredi à la salle
Harcha-Hacene d’Alger,
a été décalé d’une
journée à cause du
matériel sportif de
quelques athlètes qui
n’est pas arrivé.

S uite à cet imprévu, le
représentant de la
Fédération internationale

d’escrime (FIE), le Tunisien Ali
Belhadj, a décidé, après accord
des chefs de délégation, de
décaler d’une journée le début
des compétitions de cette 3e

étape de la Coupe du Monde-
2017 de fleuret féminin.
«Douze athlètes de différents
pays n’ont pas réceptionné leurs
bagages où se trouvaient leurs
équipements sportifs qui sont
finalement arrivés hier. De ce
fait, le délégué de l’instance
internationale, sur accord de
tous les chefs de délégation, ont
convenu de reporter d’une jour-
née le coup d’envoi des
épreuves de l’étape d’Alger et
un PV a été dûment signé par
toutes les parties concernées», a
déclaré, le président de la
Fédération algérienne d’escrime
( FA E ) ,  S a l i m - A b d e r a o u f
Bernaoui. Il s’agit, entre autres,
des escrimeuses de France, de
Roumanie, de Corée du Sud et

de Hong Kong.  De son côté, le
responsable de la commission
d’arbitrage de la FEI,
l’Allemand Janka Claus, a indi-
qué que le report était «régle-
mentaire» car classé «cas de
force majeure». «Aujourd’hui,
on est tombé sur un cas de force
majeure qu’on rencontre rare-
ment. En effet, certaines athlètes
n’ont pas réceptionné leurs
bagages dont le matériel sportif
spécifique à la compétition. Le
règlement dit que dans de telles
conditions, la compétition peut
être reportée, ce qui a été décidé,
mais après consultation et l’ac-
cord des chefs de délégation», a
expliqué Janka Claus. Il faut
savoir qu’en escrime, comme en

judo ou au tennis, la compétition
se déroule, selon le système de
tableau, avec des tours prélimi-
naires (tableau des 128 athlètes
jusqu’à 64, pour la première
journée), puis a lieu durant la
seconde journée le tableau des
64 athlètes jusqu’à la finale. «Je
pense que le décalage du coup
d’envoi ne va pas influer sur la
programmation. Ca va être un
peu fatigant pour l’ensemble des
athlètes, mais que voulez-vous
qu’on fasse, ce n’est pas de
notre faute. Pour nous, tout est
prêt pour le début de la compéti-
tion. Pour absorber ce retard, on
nous a demandé de doubler les
pistes et les appareils, ce qu’on a
fait, donc je pense qu’on va ter-

miner dans les temps les compé-
titions», selon Bernaoui. Une
centaine d’escrimeuses, parmi
elles des stars mondiales du
fleuret féminin, représentant 19
pays dont l’Algérie, monteront
sur les pistes pour se disputer le
trophée et les points mis en jeu.
Selon le programme initiale-
ment établi de la compétition,
les épreuves individuelles
devaient se dérouler hier et
aujourd’hui, alors que la journée
de demain  est réservée au «par
équipes». A noter que l’étape
d’Alger, la 3e de la Coupe du
Monde-2017 après Cancun
(Mexique) et Turin (Italie), est
la seule inscrite au circuit
d’Afrique de fleuret féminin.

Coupe de la Ligue
Ounas et Bordeaux 
en 1/2 finale
Bordeaux, emmené par son attaquant
Gaëtan Laborde auteur d’un nouveau
doublé en Coupe de la Ligue, s’est
qualifié pour les demi-finales de cette
épreuve en disposant de Guingamp
(3-2), mercredi soir au Matmut
Atlantique. Ses deux buts (36e, 65e)
ont en tout cas bien servi ses couleurs,
mal embarquées dans ce quart après
un quart d’heure. Initialement timides
et en difficulté défensivement, les
hommes de Jocelyn Gourvennec, ravi,
ont rapidement concédé l’ouverture du
score sur un corner de Thibault
Giresse déposé sur la tête quasi
imparable de Sloan Privat (0-1, 11e).
Sur leur lancée, les Bretons ont bien
cru enfoncer le clou, mais Nill De
Pauw ajustait mal sa frappe. Ces deux
occasions avaient le don de réveiller
les Aquitains qui n’auront finalement
douté que l’espace de cinq minutes
jusqu’à l’égalisation de François
Kamano qui trompait Salin d’une
frappe du gauche déviée par Jérémy
Sorbon (1-1). Transfigurés, les
Bordelais prenaient les choses en main
dans le jeu et doublaient leur capital
par Laborde d’une tête croisée à la
réception d’un coup-franc de Valentin
Vada (2-1, 36e). Profitant d’une
mauvaise passe de Sorbon, qui
relançait dans l’axe directement sur
lui, Malcom, qui ne parvenait pas à
convertir, à l’inverse de Laborde
opportuniste sur le coup (3-1, 65e).
Entré en jeu à la 80’ en remplacement
de Kamano, Adam Ounas a participé
à la rencontre et repris la
compétition après quatre matches
de suspension. En demi-finales, les
Girondins seront opposés au Parc
des Princes, au Paris SG.

Ligue 1 Mobilis
(préparation) - USMA 
Les Rouge et  Noir
s’imposent  face à
Hammam Lif (4-2) 
L’USM Alger (Ligue 1 algérienne de

football) s’est imposée jeudi à Sousse
(Tunisie) face à l’équipe de Hammam
Lif (Ligue 1/Tunisie) sur le score de 4
à 2 en match amical préparatoire en
vue de la seconde partie de la saison.
Les quatre buts des Algérois ont été
inscrits en deuxième mi-temps par
Beldjilali (60’, 79’), Darfelou (65’) et
Abel (76’). Il s’agit du deuxième test
amical disputé par les «Rouge et
Noir» pendant leur stage hivernal
entamé le 3 janvier, après la victoire
obtenue face à l’ES Sahel (B) sur le
score de (3-1), samedi dernier. Au
terme de la phase aller, l’USMA
pointe à la 3e place, avec 26 points,
derrière le MC Oran (2e / 28 pts) et le
MC Alger (1er / 30 pts).  Le club de la
capitale a été éliminé en 1/8es de finale
de la Coupe d’Algérie sur le terrain de
l’USM Bel-Abbes (0-0, aux tab 6-5). 

RC Relizane
Faycel Moundji 
et Farés Aggoun
signent pour 18 mois
Faycel Moundji et Farés Aggoun ont

rejoint officiellement le RC Relizane,
club évoluant en ligue 1
professionnelle de football, dans le
cadre du mercato d’hiver. Ces deux
joueurs ont signé des contrats de 18
mois le président du club, Mohamed
Hamri.  Faycel Moundji (28 ans,
attaquant) avait endossé les maillots
du RCR, du NA Hussein-Dey, de l’US
Biskra et de la JS Saoura, alors que
Farés Aggoun (27 ans, milieu
défensif) avait joué au JSS, O.
Médéa et MO Béjaïa. Le RCR, qui
occupe la 15e place au classement
avec 13 points à l’issue de la
phase aller, a effectué un stage
bloqué de cinq jours à Terga
(Aïn Témouchent) en
préparation pour la phase retour.

Coupe du Monde 2017 d'escrime dames (Etape d'Alger) 

Le coup d’envoi décalé 
pour aujourd’hui

Arts martiaux en Algérie
Les Comités nationaux changent de statut

Les Comités nationaux d’arts martiaux, regroupant plusieurs disci-
plines sportives, vont bientôt obtenir le statut de Fédération natio-
nale leur permettant une «indépendance managériale», grâce au
nouveau décret ministériel facilitant la création des instances fédé-
rales. La première discipline à avoir bénéficié de ces nouvelles
mesures est le vovinam viet vo dao, dont la Fédération présidée par
Mohamed Djouadj, a été créée récemment. «Un deuxième Comité
national, celui du wushu, attend l’agrément du ministère de
l’Intérieur et des Collectivités locales», a indiqué le président de la
Ligue d’Alger des arts martiaux, Farid Mousli. Le ministère de la
Jeunesse et des Sports, qui vient de donner son aval pour la création
des Fédérations de vo-viet-nam et d’aïkido, deux disciplines répan-
dues en Algérie, a reçu, par ailleurs, les dossiers de deux nouvelles
spécialités, à savoir le kempo et le yoseikan-budo. «Le projet de
création de ces Fédérations prouve l’ouverture de l’Algérie sur

toutes les disciplines sportives, mais les responsables doivent res-
pecter les conditions de création et de fonctionnement dictées par
décret ministériel», a déclaré le ministre de tutelle, El Hadi Ould
Ali. «Le ministère ne va pas fermer la porte aux autres disciplines
désirant changer leur statut et ainsi poursuivre leur développement
à l’échelle nationale et internationale», poursuit  Ould Ali.  Parmi les
disciplines d’arts martiaux qui militent pour la création de leur
Fédération nationale, figurent le qwan ki do, dont la sélection natio-
nale a été sacrée championne d’Afrique 2016 en septembre dernier
à Abidjan (Côte d’Ivoire), le yoseikan-budo (vice-championne du
monde à Paris en 2016) et le pencak silat tapak suci (regroupement
de plusieurs arts martiaux), dont les athlètes algériens ont réussi à
décrocher la 17e place sur 41 pays participants au championnat du
Monde disputé à Bali (Indonésie). 

Le travail technique et les résultats
pour créer une Fédération

Au niveau local, les disciplines d’arts martiaux ont multiplié leur
travail sur le terrain, à travers l’organisation de séminaires tech-
niques consacrés à leur sport et encadrés par des experts internatio-
naux pour développer le niveau des entraîneurs et du corps arbitral.
Selon l’entraîneur national de qwan ki do, Farid Mousli, plusieurs
Comités nationaux d’arts martiaux exercent au niveau local en orga-
nisant championnats nationaux et stages de recyclage des techni-
ciens, mais trouvent des difficultés à participer aux compétitions
internationales comme le ki shin tai jutsu, à l’inverse d’autres
Comités qui délaissent l’activité nationale, à l’image du kung fu et
wushu.  De son côté, le président de la Fédération algérienne d’arts
martiaux, Djamel Taâzibt, a indiqué que son instance allait adopter
une nouvelle stratégie «plus efficace et basée sur l’ouverture».
«Nous avons exaucé le vœu de plusieurs Comités en leur permettant
d’obtenir leur indépendance et ce, après avoir vérifié que toutes les
conditions de création de Fédération, comme le nombre de licenciés
et de Ligues de wilaya, soient réunies», précise-t-il.
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C’est avec «regret» que la
Télévision nationale a annoncé,
jeudi, qu’elle ne diffusera pas les
matchs de la phase finale de la
Coupe d’Afrique des Nations
(CAN) qui se déroule au Gabon.

L e montant d’achat des droits de
retransmission des rencontres de la
CAN est jugé très élevé. Le

détenteur exclusif des droits de diffusion
des matchs de la CAN, BeIN Sports aurait
exigé la somme de 130 milliards de
centimes pour la diffusion de dix matchs
sur l’ENTV. De la folie ! La décision des
responsables de l’ENTV est salutaire, ils
refusent de céder au diktat des Qataris de
BeIN Sports, qui font dans le chantage.
Bravo pour cette décision.

Ligue 1 Mobilis : 
JS Kabylie 
Karim Baïtèche
cinquième
et dernière recrue
Le milieu offensif
Karim Baïtèche est
devenu la 5e et
dernière recrue des
Canaris lors de ce
mercato hivernal.
L’ancien Usmiste
qui a récupéré sa
lettre de libération
du CS Constantine
a paraphé un
contrat de deux
ans avec la JSK. Le joueur qui
n’a pas disputer la rencontre
amical face à l’O. Médéa (2-1)
ce jeudi à Boumerdès, espère
relancer sa carrière chez les
Jaune et Vert. « Je n’ai pas pu
m’adapter au CSC et il fallait
que je change d’air en ce
mercato hivernal. Je ne pouvais
pas rester dans cette équipe,
alors que je savais pertinemment
que je ne lui serai d’un aucun
apport. Toutefois, je garde de
bons souvenirs de mon passage
au CSC. Je tiens à dire aux
supporters des Sanafir que la vie
d’un footballeur est ainsi faite.
J’ai signé dans un grand club et
je ferai tout pour relancer ma
carrière. Je sais que les
supporters kabyles sont très
exigeants et je ferai tout pour
être à la hauteur des attentes
placées en moi. »

MC Alger
Zakaria Mansouri
s'engage pour 18 mois 
Le jeune milieu de terrain du

Paradou AC (Ligue 2), Zakaria
Mansouri, a officialisé jeudi son
engagement avec le MC Alger
pour un contrat de 18 mois.  "Je
suis heureux de porter les couleurs
du Mouloudia. C'est un rêve
d'enfance qui se réalise", a déclaré
Mansouri à la presse après la
signature de son contrat au siège
du MC Alger à El Achour (Alger).
C'est la deuxième recrue hivernale
du Doyen après avoir engagé pour
18 mois également l'attaquant
Khaled Gourmi (30 ans) qui a
résilié son contrat avec Al-
Shahania (Qatar).  Mansouri avait
effectué la préparation
d'intersaison avec le Doyen mais
son transfert a échoué en raison du
nombre de joueurs prêtés autorisé
par club (qui est de trois).
Le PAC avait auparavant prêté

trois de ses joueurs au moment du
dépôt du dossier de qualification
du joueur par le MCA au niveau
de la Ligue de football
professionnel (LFP), d'où son
rejet. Pur produit de l'Académie
JMG de Paradou, Mansouri (20
ans) avait fini par réintégrer les
rangs de son club d'origine avec
lequel il a disputé toute la phase
aller. Côté départs, le MCA a
décidé de libérer lors de ce
mercato hivernal qui pendra fin le
15 janvier, ses deux milieux de
terrain Lyes Seddiki et Antar
Boucherit.
Le MC Alger, champion d'hiver,

défendra son trophée de Coupe
d'Algérie en quarts de finale
contre la JS Kabylie. Les Vert et
Rouge entameront en février
prochain la campagne continentale
face aux Ghanéens de Bechem
United, pour le compte du tour
préliminaire (aller) de la Coupe de
la Confédération africaine.

Retransmission des machts de la CAN

La Télévision nationale dit «non»
au chantage de BeIN Sports

Etoile du Sahel
Hameur Bouazza en Tunisie pour finaliser son contrat

La formation tunisienne de l'Etoile Sportive de Sahel est parvenue jeudi à un accord avec le club francais Red Stars pour engager l'attaquant algé-

rien Hameur Bouazza, a annoncé le club étoilé sur sa page officielle facebook.  Le joueur se trouve actuellement en Tunisie pour la finalisation de

son contrat de transfert, ajoute la même source.  Hameur Bouazza (31 ans) a déjà joué en Angleterre, en Turquie, en Espagne et en France.

Il a également évolué dans le club algérien de l'Entente de Sétif 2013/2014) avant d'être transféré à Red Stars. Bouazza a disputé avec la sélection

algérienne 22 matches, de 2007 à 2013, et inscrit 3 buts.

Mondial militaire de football
La sélection algérienne à pied d’œuvre à Oman

Mondial à 48
Le sélectionneur du Portugal s'attend 

à «plus de compétitivité»

La sélection algérienne militaire de football se déplacera à Oman pour aller
«le plus loin possible et jouer le titre si l'occasion se présente», à l'occasion
de la 2e Coupe du Monde militaire/CISM World Football Cup Oman 2017
(15-28 janvier), selon le sélectionneur national, Mohamed Boutadjine. «Le
groupe est fin prêt pour relever le défi. L'Algérie s'est fait un nom dans le
football militaire et nous allons défendre ce statut à Oman», a déclaré
Boutadjine  L'entraîneur en chef des Verts sera assisté dans sa mission par
le préparateur physique Mohamed Chenah et Nouri Ayachi, entraîneur des
gardiens de but. Sur les préparatifs en prévision de ce rendez-vous mondial,
le coach national a assuré que «tout s'est bien déroulé», avant le départ de
l'équipe à Oman mercredi à bord d'un vol spécial. «Six joueurs sont arrivés
blessés, mais à présent l'ensemble de l'effectif est prêt pour la bataille. Nous
nous sommes bien préparés en effectuant plusieurs stages, le dernier au
Centre de regroupement et de préparation des équipes nationales militaires
(CRPESM) à Ben Aknoun (Alger), qui prend fin ce soir (mercredi, ndlr)
après 10 jours de travail», a ajouté Boutadjine. L'Algérie évoluera lors de
la Coupe du Monde militaire (Mondial-2017) dans le groupe B avec

l'Allemagne, la Corée du Nord et l'Iran. Les Verts entameront la compéti-
tion le 16 janvier face à l'Allemagne, avant de donner la réplique à l'Iran
puis à la Corée du Nord, respectivement les 18 et 20 du même mois. Le
groupe A est composé du pays hôte Oman, de la Guinée, du Bahreïn et de
la France. La poule C est formée de l'Egypte, de la Pologne, du Canada et
de la Syrie. Enfin, l'Irlande, le Mali, le Qatar et les Etats-Unis composent
le groupe D. «Le tournoi sera difficile et nous devons cravacher dur pour
gagner cette coupe. Nous avons perfectionné la cohésion du groupe durant
notre ultime regroupement. Nous espérons avoir la réussite pour triom-
pher», souhaite l'arrière-gauche de la JS Kabylie, Houari Ferhani. Même
ambition chez l'avant-centre Mohamed Amine Hamia, convaincu que la
volonté de réaliser un résultat positif sera la force de l'Algérie dans ce tour-
noi. «Les joueurs se croisent souvent lors des matchs de Ligue 1, donc tout
le monde se connaît et nous n'aurons pas trop de soucis pour nous retrou-
ver sur le terrain. Nous sommes très motivés pour aller le plus loin possible
dans cette compétition», a déclaré Hamia, fraîchement transféré au CR
Belouizdad en provenance de l'Olympique de Médéa. Une cérémonie d'en-
couragement suivie d'un déjeuner a été organisée au bowling de 
Ben Aknoun, marquée par la présence de cadres de l'état-major de l'Armée
nationale populaire, du président de la Ligue de football professionnel
(LFP), Mahfoud Kerbadj, et de quelques joueurs de la glorieuse équipe du
FLN. «Je demande aux joueurs de donner le meilleur d'eux-mêmes pour
représenter dignement les couleurs nationales. Vous serez les représentants
de l'Algérie et vos valeurs de fair-play et de discipline nous rendent fiers de
vous», a lancé en direction des joueurs le chef du Service des sports mili-
taires à l'état-major de l'ANP, Amar Griche. Le sifflet algérien sera présent
à Oman et l'arbitre Mohamed Benouza fera ses adieux officiels à l'arbitra-
ge lors du Mondial-2017 militaire. «J'arrive à la fin de ma carrière et cette
Coupe du Monde à Oman sera ma dernière compétition. Bonne chance aux
jeunes qui arrivent», a dit Benouza.

L'élargissement de la Coupe du Monde à 48
équipes à partir de 2026 devrait déboucher sur un
tournoi «plus compétitif» en raison d'un plus
grand nombre de matchs couperet, a estimé le
sélectionneur du Portugal Fernando Santos.   
«Il faut éviter d'être trop dramatique. Si cet élar-
gissement impliquait une augmentation du
nombre de matchs les choses seraient plus com-
pliquées, mais comme ce n'est pas le cas, j'y suis
clairement favorable», a déclaré  l'entraîneur por-
tugais de 62 ans. «Cela peut même apporter plus
de compétitivité car les poules passent de quatre
à trois équipes et on entrera plus vite dans les
matchs couperet», a-t-il précisé lors d'une ren-
contre avec la presse étrangère au siège de la
Fédération portugaise de football. La Fifa, plus

haute instance du football mondial, a adopté
mardi le passage de 32 à 48 équipes dès la Coupe
du Monde 2026 avec une première phase de 16
groupes de 3 équipes, dont les deux premières se
qualifient pour les 16es de finale. «Certains pour-
ront toujours dire qu'un élargissement n'apporte
pas plus de qualité, mais le fait est que ces com-
pétitions, surtout la Coupe du Monde, sont sou-
vent marquées par l'absence de bonnes équipes»,
a ajouté Fernando Santos, vainqueur avec l'équi-
pe du Portugal de l'Euro-2016, premier tournoi
européen passé de 16 à 24 équipes. En donnant à
de petites nations du football plus de chances de
se qualifier pour les grands tournois, «les gou-
vernements et les fédérations investiront davan-
tage et cela n'amène que des bonnes choses au

football», a encore souligné Santos, qui a égale-
ment disputé l'Euro-2012 et le Mondial-2014
avec la Grèce. 
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L'Algérie a reculé d'une place
et occupe le 39e rang mondial
au classement de la Fédération
internationale de football
(FIFA) de janvier, publié jeudi
sur le site officiel de l'instance
planétaire.

A u niveau continental, la sélection
nationale reste scotchée à la 5e

place, devancée par le Sénégal
(33e), la Côte d'Ivoire (34e), l'Egypte (35e)
et la Tunisie (36e). Le Sénégal et la Tunisie
sont, en compagnie du Zimbabwe (103e),
les trois adversaires des Verts lors du pre-
mier tour (Gr. B) de la Coupe d'Afrique des
nations CAN-2017 au Gabon (14 janvier-5
février). Longtemps première équipe afri-
caine et arabe, l'Algérie avait cédé sa place
de leader lors du classement de novembre
dernier, pour occuper le 5e rang continental
et le 3e au niveau arabe. La défaite des
Fennecs au Nigeria (1-3), le 12 novembre

dernier, dans le cadre de la deuxième jour-
née (Gr. B) des éliminatoires du Mondial-
2018, est pour beaucoup dans leur dégrin-
golade dans ce classement. Dans le haut du

tableau, l'Argentine débute 2017 à la premiè-
re place au niveau mondial, devançant son
rival brésilien (2e) et l'Allemagne (3e).

Bessa N.

CAN-2017
Algérie, Sénégal
et Maroc sont au Gabon
Alors que le coup d’envoi de la
CAN-2017 sera donné ce samedi,
la majorité des 16 sélections en lice
dans la compétition ont désormais
rejoint le Gabon. Avec un peu de
retard en raison de l’arrivée au pied
levé d’Ismaël Bennacer, convoqué
pour pallier le forfait de Saphir
Taïder, l’Algérie a rallié Franceville
jeudi à bord d’un vol spécial avant
de poser pied à Moanda à 50 km,
où les Fennecs logeront. Adversaire
des Verts dans le groupe B, le
Sénégal a lui aussi rejoint
Franceville avant de prendre la
direction de Bongoville, où il
résidera à 75km. Dans le groupe C,
le Maroc a lui aussi pris possession
de ses quartiers à Bitam jeudi après
avoir transité par Libreville. Le
point en images.  

CAN-2019
L’Algérie 
dans le groupe D
L'Algérie a hérité du groupe D des
éliminatoires de la Coupe d'Afrique
des Nations CAN-2019, selon le
tirage au sort effectué jeudi soir à
Libreville (Gabon).    
Outre l'Algérie, le groupe D
comprend également le Togo, le
Bénin et la Gambie.  
Le premier de chaque groupe sera
qualifié pour la phase finale de la
CAN-2019 ainsi que les 
3 meilleurs deuxièmes des 12
groupes. Les éliminatoires de la
CAN-2019 débuteront le 20 mars
2017 avec le déroulement de deux
matchs du tour préliminaire. 
Quant à la phase de groupes des
éliminatoires elle commencera le 5
juin 2017. La CAN-2017 se
déroulera au Gabon du 14 janvier
au 5 février prochain.

Selon «Il Messaggero»
Le prêt de Feghouli
est à 3 millions d’euros
L’Algérien Sofiane Feghouli ne
devrait pas terminer la saison à
West Ham, où il a très peu joué.
Après le refus dans un premier
temps de son coach Slaven Bilic de
le laisser, la direction des Hammers
semble avoir changé son fusil
d’épaule. 
Selon Il Messaggero, West Ham a
fixé le prêt du joueur algérien à 3
millions d’euros. Le joueur de 27
ans est courtisé par l’O Marseille et
l’AS Rome, mais Feghouli ne serait
pas très chaud pour un retour dans
le championnat français.

Classement FIFA

L'Algérie recule d'une place

Leekens «soulagé» par l'imminent transfert
de M'bolhi à Rennes

Saphir Taïder opéré hier du genou
L’international algérien, Saphir Taïder, forfait pour la Coupe d’Afrique des nations (CAN-2017) qui débutera ce samedi au Gabon, a subi

ce vendredi une opération chirurgicale au niveau du genou gauche, a indiqué la presse italienne. Taïder, milieu de terrain de Bologne,

effectuera une arthroscopie afin de soigner son ménisque et également vérifier l’état ligamentaire de son genou, précise la même source.

Le joueur de 24 ans s’est blessé lors de la séance d’entraînement de mercredi, soit la veille du départ de la sélection nationale pour le

Gabon. «A la fin de la séance d’entraînement de mercredi matin , Saphir Taïder qui avait déjà une vieille blessure au ménisque, a eu le

genou bloqué sans contact avec l’un de ses coéquipiers. L’IRM passée l’après-midi a révélé un traumatisme du genou qui ne peut pas

guérir dans l’immédiat», avait expliqué la Fédération algérienne de football sur son site Internet. Taïder a été remplacé au pied levé par

Ismaël Benaceur, le milieu de terrain de l’équipe réserve d’Arsenal.

Ils ont dit à leur arrivée à Franceville

L'entraîneur de la sélection
algérienne de football, Georges
Leekens, s'est dit jeudi «très
content» et «soulagé» par
l'imminent transfert du gardien de
but des Verts, Raïs Ouahab
M'bolhi, vers le Stade Rennais
(France). «Je suis soulagé et très
content pour lui, pour le football
algérien, mais aussi pour Rennes et
son entraîneur qui vont enrôler un
bon gardien», a déclaré Leekens à
la presse à l'aéroport Houari-
Boumediene (Alger) avant le
départ pour le Gabon où les Verts
disputeront la coupe d'Afrique des
nations-2017 (CAN-2017). M'bolhi
(30 ans) avait été autorisé mardi à
quitter le stage de l'équipe
nationale à Sidi Moussa (Alger)
pour négocier avec le club breton,
entraîné par l'ancien sélectionneur
des Verts, Christian Gourcuff.   

Ce dernier a clairement exprimé le
même jour son envie de faire
signer une doublure au gardien de
but Benoît Costil dès le mercato
d'hiver afin de pallier le départ de
Paul Nardi qui a décidé de mettre
un terme prématurément à son prêt
en Bretagne.  «Aujourd'hui, il
serait plus confortable d’avoir un
deuxième gardien confirmé dans
l’attente qu’Edvinas (Gertmonas)
s’affirme», a-t-il déclaré en
conférence de presse. Sous contrat
jusqu'en 2018 à Antalyaspor,
M'bolhi n'a pas bénéficié d'une
licence cet exercice et a passé une
première partie de saison blanche
sous le maillot du club turc.
Le portier N°1 des Verts va
connaître ainsi son 11e club depuis
le début de sa carrière
professionnelle en 2006 entre
l'Europe, le Japon et les Etats-Unis.

Georges Leekens
(sélectionneur national) : 
«Le voyage s’est passé dans les
meilleures conditions. Les
choses sérieuses commencent
pour nous avec en ligne de mire
le premier match face au
Zimbabwe (dimanche, ndlr).
Notre objectif est d’aller le plus
loin possible dans la
compétition». 
Smaïl Bennacer (milieu de
terrain) : «Je suis très content
de faire partie de la liste des 23
joueurs même si j’étais appelé
en renfort pour remplacer
Taïder, forfait pour blessure et à
qui je souhaite prompt
rétablissement. Je tâcherais de

donner le meilleur de moi-même
lors de cette CAN si l’entraîneur
me faisait confiance.» 
Hilal Soudani (attaquant) :

«Nous sommes ici pour
représenter dignement les
couleurs du pays et tenter de
frapper un bon coup. Les
joueurs sont conscients de la
tâche qui les attend à
commencer par le premier
match face au Zimbabwe. Nous
devons bien récupérer après
notre voyage pour entamer les
choses sérieuses dès ce vendredi
avec la première séance
d’entrainement.» 
Madjid Bougherra

(coordinateur de la sélection) :

«Je m’apprête à vivre ma
première expérience avec la
sélection après avoir mis fin à
ma carrière de joueur. Le
voyage s’est bien déroulé dans
une excellente ambiance. Je
pense que nous avons les
moyens pour faire bonne figure
ici au Gabon. Le plus important
est de bien entamer le tournoi.» 
Baghdad Bounedjah
(attaquant) : 
«Le tournoi a déjà commencé
pour nous dès notre arrivée.
Nous sommes tous décidés pour
honorer le pays lors de cette
CAN. En ce qui me concerne,
vivre le premier tournoi majeur
de ma carrière est fantastique, je

tâcherai de donner le meilleur
de moi-même.»  
Brahimi  (milieu de terrain): 
«On a une belle génération, il
faut entrer dans l’histoire»
Le meneur de jeu de la sélection
algérienne, Yacine Brahimi,
espère gagner la CAN pour
marquer l’histoire.

«On sait qu’on n’a pas un
groupe facile, avec trois bonnes
équipes. Le plus important, ça
va être nous-mêmes. Il faut se
concentrer, être présent le jour j,
avec une énorme envie de
gagner. On va tout faire pour
aller le plus loin possible. On
n’a pas d’objectifs bien précis,
mais c’est une échéance

importante pour l’Algérie et
pour nous, en tant que joueurs.
On a une très belle génération, il
faut entrer dans l’histoire en
gagnant des titres. Sans ça, tu
n’existe pas. 
On a ça en tête. Sans se mettre
énormément de pression, on va
tout faire pour aller le plus loin
possible», dira Brahimi dans un
entretien accordé à SFR.
Souffrant encore de douleurs,
d’après le sélectionneur
national Georges Leekens, le
meneur de jeu des Verts est
incertain pour le premier match
de la CAN 2017, ce dimanche
face au Zimbabwe, ainsi que
Soudani et Bensebaïni.
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Lutte contre la criminalité dans la wilaya d’Alger

14 suspects arrêtés et 10 cocktails
Molotov récupérés

Transport ferroviaire
Le paiement électronique
de billets lancé à Alger

Un nouveau système de vente électronique
de billets sur les parcours des trains de
grandes lignes et inter-villes via des
terminaux de paiement électronique (TPE) a
été lancé jeudi au niveau des gares d’Agha
et d’Alger, a annoncé la Société nationale
des transports ferroviaires (SNTF). C’est
suite à la signature d’un accord entre la
SNTF  et la Banque Nationale d’Algérie
(BNA) que les clients de cette dernière
pourront désormais payer leurs billets et
abonnements en ligne, via des TPE installés
prochainement dans les gares.
«Ce nouveau système de vente électronique
de billets via des terminaux de paiement
électronique (TPE), appelé à être généralisé
sur l’ensemble des gares de grandes lignes
et inter-villes, sera mis au profit de la
clientèle détentrice de carte interbancaires
(CIB)», affirme le même communiqué.
Une seconde convention concerne quant à
elle, de façon spécifique, le paiement en
ligne des tickets et abonnements. Cet
accord entrera en vigueur dès le 1er
janvier 2017 à travers le site web de la
SNTF, explique-t-on.

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a
signé jeudi, au nom du président de la
République Abdelaziz Bouteflika, le registre
de condoléances à l’ambassade des Emirats
arabes unis à Alger, suite au décès de cinq
diplomates émiratis dans l’attentat terroriste
perpétré mardi dans la province de Kandahar
(sud de l’Afghanistan), lors duquel
l’ambassadeur émirati à Kaboul a été blessé.
«J’ai appris avec une profonde affliction et
une grande émotion, la nouvelle de l’attentat
terroriste abject perpétré en Afghanistan et qui
a fait plusieurs morts dont des ressortissants
émiratis frères qui étaient en mission

humanitaire et des blessés parmi lesquels
figure l’ambassadeur émirati et les diplomates
qui l’accompagnaient», a écrit  Sellal dans le
registre. «Suite à cet attentat terroriste ignoble,
je ne puis qu’exprimer au nom du président de
la République, Abdelaziz Bouteflika, du
peuple et du gouvernement algériens et en
mon nom personnel, mes condoléances les
plus attristées et mes sentiments de
compassion avec les famille des victimes,
priant Dieu Le Tout-Puissant d’accorder aux
martyrs Sa Sainte Miséricorde, de les
accueillir en Son Vaste Paradis et d’accorder à
leurs proches patience et réconfort et prompt
rétablissement aux blessés», a écrit Sellal.
«Face à cette douloureuse épreuve, je vous
réaffirme la position constante de l’Algérie qui
condamne le terrorisme, sous toutes ses
formes, et son appel à la conjugaison des
efforts de la communauté internationale pour
son éradication outre sa solidarité et son
soutien avec vous en cette pénible
circonstance», ajoute  Sellal. «Je prie Dieu
Tout-Puissant de préserver l’Etat des Emirats
arabes unis et son peuple de tout malheur», a
conclu le Premier ministre.

Il était très devenu très populaire pour son rôle
de géant muet dans le film  Hassan Taxi aux
côtés de Rouiched ou encore pour son rôle de fils
de Ourdia dans le film Le Clandestin aux côtés
de Athmane Ariouet, le comédien de théâtre et
du cinéma algérien, Abou Djamel est mort ce
soir( jeudi, ndlr), ont rapporté des proches de sa
famille sur les réseaux sociaux. De son vrai nom
Arezki Rabah, il était surtout connu sous le
sobriquet d’Abou Djamel. L’artiste qui vivait une
situation sociale dramatique depuis quelques
années, avec une maladie chronique et un pied
amputé est parti laissant la famille artistique
orpheline. Né le 14 mars 1938 à la Casbah. Il est
monté sur les planches dès l’âge de 10 ans quand
il rejoint la troupe de Keltoum, Rouiched,
Nouria, Fadhila Dziria, Latifa… En 1950, il
obtient des rôles avec Mohamed Touri, et joue
dans les sketchs de Rouiched  Quelle Toupie. 
En 1952, Arezki Rabah rejoint la troupe
Fernandez, et à partir de 1953 il intègre la troupe
communale alors dirigée par Bachtarzi. Il fait
ensuite de la radio et de la télévision dès 1956,
avant de rejoindre le Front de libération nationale
pour se faire arrêter à maintes reprises et torturer
par l’armée coloniale. Au lendemain de
l’indépendance, Arezki Rabah rejoint la troupe
de Hassan El Hassani, Omar Ouhada, Mustapha
El Anka, avant de regagner en 1964 la troupe du
Théâtre national algérien, où il joue dans de

nombreuses pièces, notamment celles de
Rouiched dans Hassen Terro, El Ghoula
(l’Ogresse), El Machhah (L’Avare) et les
Concierges. En 1970, Arezki Rabah participe à
l’émission télévisée pour enfant «Hadikati
Essahira», produite par Zoheïr Abdelatif.  Il a en
outre tourné dans de nombreux films étrangers,
notamment avec l’acteur français Jean Gabin
(Pépé le Moko), et le réalisateur Vittorio
Gassman (Broncaleone en croisades). En 2011,
un hommage lui a été consacré dans son village
aux Ouadhias. Deux pièces de théâtres lui ont été
dédiées par les jeunes de l’association culturelle
«Thalwith». Suite à cette triste nouvelle, la
rédaction de DIA présente à sa famille, ses
proches, à ses admirateurs et à la famille
artistique ses sincères condoléances. Que Dieu
l’accueille dans Son Vaste Paradis

Houda H.

Les Algériens sont les premiers à
avoir bénéficié d’un grand nombre
de  visas d’entrée en France en
2016. Selon, Bernard Emié,
ambassadeur de France en Algérie,
près de 64% de la totalité des
demandes de visas ont été
accordées. En marge de la
cérémonie de la pose de la première
pierre de l’usine de Renault Trucks à
Meftah dans la willaya de Blida, B.
Emié s’est réjoui de la qualité des
relations bilatérales des deux pays.
«Les relations entre les deux pays
sont bonnes et satisfaisantes.
La France est ouverte en matière de
délivrance de visas pour l’Algérie.
D’ailleurs, nous avons délivré, par
l’intermédiaire de trois consulats

fédéraux français en Algérie près de
430 000, voire 440 000 visas. Pour
la France, l’Algérie est le premier
pays au monde s’agissant de la
délivrance de visas», nous a-t-il
déclaré. Pour rappel, selon un
rapport établi par le ministère de
l’Intérieur français et publié sur son
site Internet en 2016, l’Algérie est le
deuxième pays à avoir bénéficié du
plus grand nombre de visas
touristiques pour la France derrière
la Chine. Ils sont au total, 422 684
visas qui ont été octroyés aux
Algériens en 2015, en hausse de
près de 90 000 par rapport à l’année
précédente (334 773 en 2014
et 230 000 en 2013).

Kaddour B.

Des détachements de
l’Armée nationale
populaire relevant du
secteur opérationnel de
Tizi-Ouzou sont
intervenus au niveau des

communes d’Iboudraren
et Takhoukht pour le
désenclavement des
zones touchées par les
chutes de neige qu’a
connues la région cette

semaine, a indiqué hier
le ministère de la
Défense nationale dans
un communiqué. «Dans
le cadre de ses missions
humanitaires, des
détachements de l’ANP
relevant du secteur
opérationnel de Tizi-
Ouzou -1e Région
militaire, sont
intervenues au niveau
des communes
d’Iboudraren et
Takhoukht, pour le
désenclavement des
zones touchées par les
chutes de neige qu’a
connues la région cette
semaine», note le MDN.
«Les éléments de l’ANP

sont venus en aide aux
citoyens et ont procédé
au déneigement des
routes et pistes bloquées
par les chutes
incessantes de la neige»,
précise la même source.
Le commandement de
l’ANP a, dans ce cadre,
réaffirmé «la
mobilisation permanente
de ses unités, pour
l’intervention, le
désenclavement, le
soutien et la solidarité
avec les citoyens dans
toutes les régions
sinistrées, en mobilisant
les engins et les moyens
nécessaires», ajoute le
communiqué.

Les services de sûreté de
la wilaya d’Alger ont
arrêté 14 suspects et

récupéré 10 cocktails Molotov
de grand format et 3 cageots
contenant 55 bouteilles en verre
prêtes à l’emploi, dans le cadre
de deux affaires d’atteinte à
l’ordre public et détention
d’armes prohibées. «La brigade
de la police judiciaire relevant
de la sûreté de Bir Mourad Raïs
a réussi dernièrement à
récupérer 10 cocktails Molotov
de grand format, un jerrican
d’essence, 3 cageots contenant
55 bouteilles en verre prêtes à
l’emploi, 2 bouteilles d’alcool
remplies de sable prêtes à
l’emploi et des masques».
Cette opération intervient dans
le cadre d’une affaire
d’atteinte à l’ordre public,
d’obstruction de la voie

publique avec des pierres et
des barricades et de détention
d’armes prohibées (cocktails
Molotov), obligeant ainsi les
forces de police à intervenir
pour rétablir l’ordre public.
Dans une autre affaire similaire,
la brigade de la police judiciaire
relevant de la sûreté de la
circonscription administrative
de Baraki a traité une affaire
d’association de malfaiteurs et
d’atteinte à l’ordre public avec
détention d’armes blanches
prohibées, suite au
déclenchement d’une bagarre
entre des jeunes de deux
quartiers différents. «Au cours
de cette bagarre, des voitures
garées ont été détruites et les
propriétaires ont déposé plainte
au niveau des services de
police». A l’issue de l’enquête,
14 mis en cause ont été arrêtés,

outre la saisie d’armes blanches
de différents types et calibres,
ainsi que des bouteilles
remplies d’essence et prêtes à
l’emploi. Après finalisation des
procédures juridiques, les mis
en cause dans la première
affaire ont été présentés devant
le procureur de la République
territorialement compétent et

ont reçu des convocations
directes, tandis que les 14
autres individus impliqués dans
la deuxième affaire ont été mis
en détention préventive, à
l’exception d’un mineur, sur
ordre du procureur de la
République territorialement
compétent.

Metouch A.

Décès de 5 diplomates émiratis
dans un attentat à Kandahar

Sellal présente les condoléances
de l’Algérie

Le monde culturel en deuil
Le célèbre comédien de théâtre

et du cinéma Abou Djamel nous quitte

440 000 visas délivrés aux Algériens en 2016
Bernard Emié : «L’Algérie est le

premier pays au monde s’agissant
de la délivrance de visas»

Intempéries
L’ANP intervient à Tizi-Ouzou pour désenclaver

les zones touchées par les chutes de neige
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